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Dans le concert des interrelations chimique, physique, biologique, économique, politique qui régissent les 

écosystèmes*, chaque population animale a un rôle fonctionnel où le qualificatif « nuisible » est applicable, en ce 
qui concerne les Mammifères, non àǎlǇespèceǎmaisǎseulementǎàǎlǇindividuǎquiƨǎdansǎdesǎcirconstancesǎparticulièresǎetǎ
discutables, peut occasionner des dommages aux activités humaines. 

La SFEPM attire l'attention du législateur sur la nécessité d'intégrer ces réalités scientifiques et de bon sens dans 
la révision du contenu et de l'intitulé « arrêté ministériel fixant la liste des petits carnivores indigènes susceptibles 
d'occasionner des dégâts ». 

En appui à cette révision, la SFEPM a constitué un dossier récapitulant plusieurs décennies de travaux 
scientifiques pour chacune des espèces concernées et apporte un nouvel éclairage objectif sur ces espèces trop 
souvent peu voire mal considérées. 
 

LeǎConseilǎdǇadministrationǎdeǎlaǎSFEPM 
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Préambule 
 

La question du traitement réservé aux espèces jugées « nuisibles » a toujours été une source de débats passionnés 
opposant les acteurs du monde agricole et les chasseurs aux militants de la cause animale et aux écologistes. Cette 
notion, abondamment étudiée sous ses aspects historiques et culturels, semble motivée par la peur de perdre le 
contrôleƨǎlǇangoisseǎduǎdébordementǎparǎquelqueǎchoseǎquiǎnousǎéchappeƨǎetǎleǎrejetǎduǎǈ sauvage » (Delfour 2011 ; Luglia 
2019). Ainsi, en France, le piégeage se définit en opposition au désordre, les piégeurs affirmant contribuer au « contrôle 
desǎanimauxǎnuisiblesǎǉǎenǎœuvrantǎàǎǈǎremettreǎdeǎlǇordreǎǉǎpourǎéviterǎunǎenvahissementǎparǎleǎsauvageǎ (Delfour 
2011). 

LǇarticleǎ« Regards sur nos carnivores » paru en 1978 dans Le Courrier de la Nature (Fayard 1978) traitait déjà de la 
placeǎdesǎcarnivoresǎdansǎlǇécosystème* tout comme, plus récemment en 2017, le colloque « Sales bêtes ! Mauvaises 
herbes ! « Nuisible », une notion en débat » (Luglia 2018). Il convient de dépasser les débats de posture et de baser les 
échanges et réflexions sur des arguments solides et fiables. En cela, la communauté scientifiqueǎpeutǎêtreǎdǇuneǎgrandeǎ
aideƨǎnotammentǎàǎlaǎlumièreǎdesǎnombreuxǎtravauxǎréalisésǎdepuisǎdesǎdécenniesǎsurǎleǎcomportementǎetǎlǇécologieǎ
desǎmammifèresǎcarnivoresƨǎquǇilsǎsoientǎdeǎFranceƨǎdǇEuropeǎouǎdǇailleursǎdansǎleǎmondeƧǎCesǎrecherchesǎmontrentǎ
très clairement que les espèces incriminées n'entrent pas dans une qualification de « nuisible » ; tout au plus, et dans 
certaines conditions particulières, des individus peuvent occasionner des « dommages », et non des « dégâts », souvent 
imputables à un manque de protection en amont des élevages ou des cultures. Ces études pointent aussi le manque 
criant de suivis des populations de ces espèces mobilisant tant les socio-professionnelsǎqueǎ lesǎagentsǎdeǎ lǇÉtat ou 
encore les citoyens au travers des associations de protection de la nature. Ces suivis, idéalement protocolés et 
standardisés, pourraient éclairer sur les dynamiques démographiques et spatiales des carnivores et permettre 
dǇévaluerǎobjectivementǎleurǎimpactǎsurǎleursǎproiesǎrespectivesƧǎOrƨǎcǇestǎàǎ lǇheureǎactuelleǎuneǎinformationǎquiǎfaitǎ
cruellementǎdéfautǎlorsquǇilǎestǎquestionǎdeǎjugerǎuneǎespèceǎcommeǎ« susceptibleǎdǇoccasionnerǎdesǎdégâts ». 

ParǎailleursƨǎilǎsembleǎimportantǎdeǎpréciserǎetǎcorrigerǎlǇusageǎtropǎsouventǎabusifǎduǎtermeǎ« dégâts » pour qualifier 
lǇimpactǎdesǎespècesǎconsidéréesƧǎEnǎeffetƨǎlǇusageǎdeǎceǎtermeǎorienteǎnégativementǎetǎdeǎfaçonǎimmédiateǎleǎdébatǎ
etǎlǇimageǎqueǎlǇonǎseǎfaitǎdeǎcesǎespècesƨǎservantǎdeǎceǎfaitǎleǎdiscoursǎdesǎpartisansǎdeǎleurǎdestructionƧǎOrƨǎilǎconvient 
de rappeler que le terme « dégât » fait référence à une « détérioration subie par les choses et provoquée par une cause 
violente (élément naturel, sinistre, guerre, etc.) » (Collectif 2022b), ce qui, dans le cas présent, est erroné. Il serait plus 
pertinentǎdǇemployerǎleǎtermeǎ« dommage » indiquant « un préjudice porté à quelqu'un ou à quelque chose » (Collectif 
2022b).  

LǇemploiǎdeǎceǎdernierǎtermeǎcorrespondǎdoncǎplusǎàǎlaǎsituationǎactuelleǎetǎpermetǎdeǎseǎsoustraireǎàǎlǇusageǎdǇunǎ
terme erroné faisant fi des réalités scientifiques et écologiques pourtant démontrées par les chercheurs. 

Ilǎ fautǎsoulignerǎparǎailleursǎqueǎcetteǎdynamiqueǎdeǎdestructionǎdǇespècesǎ jugéesǎàǎ tortǎcommeǎnuisiblesǎmaisǎ
jouant pourtant un rôle essentiel dans les réseaux trophiques* etǎdoncǎdansǎlǇéquilibreǎmêmeǎdesǎécosystèmes*, va 
totalementǎ àǎ lǇencontreǎ deǎ laǎ politiqueǎ duǎ gouvernementǎ œuvrantǎ àǎ uneǎ reconquêteǎ deǎ laǎ biodiversitéǎ dansǎ lesǎ
territoires. 

Il est donc urgent de se défaire de schémas cognitifs trop rapides et basés davantage sur des ressentis ou 
approximations pour considérer les faits de manière objectiveǎetǎéclairéeƧǎCǇestǎtouteǎlaǎdémarcheǎdeǎlaǎSFEPMǎparǎlaǎ
constitution de cet argumentaire scientifique et technique. 
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Introduction 
Enǎprévisionǎdeǎlaǎ révisionǎdeǎ lǇarrêtéǎministérielǎ fixantǎ laǎ liste , les périodes et les modalités de destruction des 

espèces « susceptiblesǎdǇoccasionnerǎdesǎdégâtsǎǉ pour la période 2023-2026, ce document reprend des éléments de 
biologie et les motifs de classement de petits mammifères carnivores (Belette Mustela nivalis, Fouine Martes foina, 
Martre des pins Martes martes, Putoisǎ dǇEuropeǎ Mustela putorius et Renard roux Vulpes vulpes) qui figurent 
actuellement sur cette liste1, et propose un bilan rigoureux et objectif des connaissances sur les dommages réellement 
recensés pour ces espèces.  

 

En France, les mammifères présentent des statuts réglementaires très différents selon les espèces, y compris au 
seinǎdǇunǎmêmeǎordreƧǎEnǎdehorsǎdesǎespècesǎcitéesƨǎlaǎplupartǎdesǎcarnivoresǎdeǎpetiteǎetǎmoyenneǎtaillesǎprésentsǎsurǎ
le territoire métropolitain sont : 

- protégés : Chat forestier (Felis silvestris), Genette (Genetta genettaƸƨǎ Loutreǎ dǇEuropeǎ ƷLutra lutra), Vison 
dǇEuropeǎƷMustela lutreola) 

- chassables : Blaireau (Meles meles), Hermine (Mustela erminea), Fouine, Martre des pins, Belette, Putois 
dǇEuropeǎetǎRenardǎroux 

- ou non réglementées : Chacal doré (Canis aureus). 
 

Les autres carnivores « susceptiblesǎ dǇoccasionnerǎ desǎ dégâtsǎ ǉƨǎcǇest-à-dire le Raton laveur (Procyon lotor), le 
Chien viverrin (Nyctereutes procyonidesƸǎetǎleǎVisonǎdǇAmériqueǎƷMustela vison), sont des espèces considérées comme 
allochtones* envahissantes* et ne sont pas traitées dans ce document, tout comme le Blaireau, une autre espèce 
« gibier ǉǎquiǎfaitǎlǇobjetǎdeǎmesuresǎparticulièresǎetǎnécessiteraitǎunǎtraitementǎàǎpartƧ 

 

AujourdǇhuiǎdésignésǎcommeǎespèces « susceptiblesǎdǇoccasionnerǎdesǎdégâtsǎǉǎƷnotéǎǈǎSODǎǉǎouǎǈǎESODǎǉǎdansǎlaǎ
suiteǎdeǎceǎdocumentƸƨǎcertainsǎmammifèresǎcarnivoresǎfontǎlǇobjetǎdǇopérationsǎdeǎdestructionƧǎLaǎloiǎprévoitǎenǎeffetǎ
leur abattage dans le but de réduire les dégâts à l'agriculture, à la sylviculture, à l'élevage, à la biodiversité ainsi que les 
risques sanitaires. La réglementation française impose aux départements de démontrer l'étendue des dommages 
économiques et des risques sanitaires pour justifier ce statut, sous la formeǎdeǎdéclarationsǎrenduesǎàǎlǇadministrationǎ
centraleǎsurǎlesquellesǎsǇappuieǎunǎarrêtéǎministérielǎtriennalǎfixantǎlaǎlisteǎdesǎvertébrésǎSODǎquiǎpeuventǎêtreǎabattusƨǎ
piégés ou déterrés. La Convention de Berne sur le patrimoine naturel européen et la Directive « Habitats », aux annexes 
desquelles certaines espèces SOD figurent, imposent des obligations similaires : pour la Martre des pins et le Putois 
dǇEuropeƨǎ lesǎélémentsǎàǎprendreǎenǎcompteǎpourǎlǇévaluationǎdeǎlǇétat de conservation* aux niveaux européen et 
nationalǎdevraientǎpermettreǎdeǎsǇassurerǎqueǎlesǎǈ prélèvements ǉǎréalisésǎsurǎcesǎespècesǎƷcǇest-à-dire le nombre 
dǇanimauxǎtuésƸǎneǎsontǎpasǎdeǎnatureǎàǎmettreǎenǎdangerǎleurǎétat de conservation* favorable. Le « prélèvement » 
dans la nature deǎspécimensǎdeǎcesǎdeuxǎespècesǎnǇestǎpossibleƨǎdǇaprèsǎcetteǎmêmeǎDirectiveƨǎqueǎsǇilǎnǇexisteǎpasǎ
dǇautresǎsolutionsǎsatisfaisantesƨǎceǎquiǎimpliqueǎqueǎdesǎalternativesǎàǎlaǎdestructionǎdoiventǎavoirǎétéǎmisesǎenǎœuvreǎ
ou étudiées. Pour respecter ses obligations nationales, communautaires et internationales, la France doit donc être 
en mesure de démontrer que les dommages occasionnés aux activités humaines par ces espèces sont 
significatifs, et donc deǎ foķrnirǎ desǎdonnéesǎ chiffréesǎ sķrǎ lǇétatǎ desǎpopķlationsǎàǎ lǇéchelleǎ dķǎpaős (Savouré-
Soubelet et al. 2012). 

 

 
1 Ouǎyǎ figuraitǎ jusquǇàǎ récemmentƨǎcommeǎ le Putois, retiré de la liste des ESOD par décision du 7 juillet 2021 du 

ConseilǎdǇÉtat. 
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Après un bref état des lieux de la réglementation française sur les ESOD ainsi que des statuts de conservation 
desǎ espècesǎ concernéesƨǎ ceǎ docķmentǎ analőseǎ espèceǎ parǎ espèceǎ lesǎ motifsǎ inŊoqķésǎ jķsqķǇàǎ présentǎ poķrǎ
justifier leur classement, sur la base de données scientifiquement étayées. 
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I. Rappels sur la réglementation concernant les espèces 
susceptiblesǎdǇoccasionnerǎdesǎdégâts 

1. Motifs de classement  
Depuis 2012, les listes départementales des espèces classées ESOD sont, pour la plupart, établies par arrêté 

ministériel trisannuel : pour la période actuelleƨǎcǇestǎ lǇarrêté du 3 juillet 2019 fixant la liste, les périodes et les 
modalités de destruction des espèces susceptibles d'occasionner des dégâts, récemment modifié par la décision 
duǎConseilǎdǇÉtatǎduǎűǎ juilletǎŬŪŬūƨǎquiǎestǎenǎvigueurƧǎDansǎ lesǎdépartementsǎconcernésǎparǎceǎclassementƨǎ lesǎ
espèces listées peuvent être piégées selon des modalités prévues au niveau national (périodes, type de pièges 
utilisés, zonages, etc.). 

Ce statut existe depuis 1988 avec la parution du décret n°88-940 du 30 septembre 1988 faisant apparaître 
pourǎlaǎpremièreǎfoisǎlǇappellationǎdǇespècesǎǈǎsusceptiblesǎdǇêtreǎclasséesǎnuisiblesǎǉƨǎsuiviǎdǇunǎarrêtéǎenǎfixantǎlaǎ
liste. 

Si leur nombre a évolué au cours du temps (Moutou et al. 2018)ƨǎlǇarticleǎRƧŮŬű-6-IVǎduǎCodeǎdeǎlǇEnvironnementǎ
fixeǎaujourdǇhuiǎlesǎquatreǎmotifsǎpermettantǎauǎministreǎchargéǎdeǎlǇenvironnementǎdǇinscrireǎlesǎespècesǎsurǎlaǎ
liste des ESOD : 

ūǾǎdansǎlǇintérêtǎdeǎlaǎsantéǎetǎdeǎlaǎsécuritéǎpubliques ; 

2° pour assurer la protection de la faune et de la flore ; 

3° pour prévenir les dommages importants aux activités agricoles, forestières, et aquacoles ; 

ŮǾǎpourǎprévenirǎlesǎdommagesǎimportantsǎàǎdǇautresǎformesǎdeǎpropriétéƧ 

 

DǇaprèsǎlaǎ« NoteǎtechniqueǎduǎųǎjuinǎŬŪŬŬǎrelativeǎàǎlǇélaborationǎdesǎdossiersǎdeǎdemandesǎpréfectoralesǎdeǎ
classement ministérielǎdǇESOD » (Collectif 2022a), lǇinscriptionǎsurǎcetteǎlisteǎestǎpossibleǎpourǎǈǎlǇunǎauǎmoinsǎǉǎ
de ces motifs, qui doit être justifié par des données techniques constatées sur le terrain et/ou des publications 
scientifiques (voir partie I. 2. pour plus de détails). DǇaprèsǎla jurisprudenceǎduǎConseilǎdǇÉtatƨǎuneǎespèceǎpeutǎ
être classée SOD : 

Ʊǎ soitǎ sǇilǎ estǎ établiǎ quǇelleǎ estǎ àǎ lǇorigineǎ dǇatteintesǎ significativesǎ auxǎ intérêtsǎ protégésǎ parǎ cesǎ mêmesǎ
dispositions.  

Il est désormais admis2 queǎlesǎdégâtsǎrevêtentǎunǎcaractèreǎsignificatifǎàǎpartirǎdeǎūŪǎŪŪŪǎǑǎsurǎuneǎpériodeǎdeǎ
trois ansƧǎCeǎmontantǎnǇestǎquǇindicatifƨǎnotammentǎenǎcasǎdeǎdemandeǎdeǎclassementǎpartielƨǎetǎdesǎcritèresǎautresǎ
quǇéconomiquesǎpeuventǎ égalementǎ êtreǎ prisǎ enǎ compte par le juge administratif pour apprécier le caractère 
significatif de ces dégâts ; 

Ʊǎ soitǎ siǎ cetteǎ espèceǎ estǎ répandueǎ deǎ façonǎ significativeǎ dansǎ toutǎ ouǎ partieǎ duǎ départementǎ etƨǎ critèresǎ
cumulatifs, que compte tenu des caractéristiques géographiques, économiques et humaines de celui-ci, sa 
présenceǎ estǎ susceptibleǎ deǎ porterǎ atteinteǎ auxǎ intérêtsǎ mentionnésǎ àǎ lǇarticleǎ RƧŮŬű-6-II du Code de 
lǇEnvironnementǎrappelésǎci-dessus. 

 

 
2Conseil d'État, 6ème chambre, 14 juin 2017, n°393045, Association pour la protection des animaux sauvages (ASPAS) 

et Conseil d'État, 6ème chambre, 7 juillet 2021, 432485 et suivantes. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038730016/2022-09-18/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038730016/2022-09-18/
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2. Données utilisées 
DǇaprèsǎlaǎ« NoteǎtechniqueǎduǎųǎjuinǎŬŪŬŬǎrelativeǎàǎlǇélaboration des dossiers de demandes préfectorales de 

classementǎministérielǎdǇESOD » (Collectif 2022a), lesǎclassementsǎreposentǎsurǎlǇanalyseǎdesǎdonnéesǎdesǎquatreǎ
années cynégétiques précédant la période visée. Ce classement doit être « justifiéǎtantǎsurǎleǎplanǎdeǎlǇétatǎdesǎ
populations que sur le plan des mesures de prévention et des dégâts estimés par des éléments chiffrés et des 
données techniques significatives, fiables et probantes ». 

LesǎpreuvesǎdǇatteintesǎsignificativesǎpeuventǎnotammentǎêtreǎapportéesǎparǎlaǎcompilation des déclarations 
de dégâts avec enregistrement de leur nombre et des montants unitairesƧǎAǎnoterǎquǇilǎnǇexisteǎpasǎdeǎseuilǎ
chiffréǎàǎpartirǎduquelǎleǎnombreǎdeǎplaintesǎestǎconsidéréǎcommeǎsignificatifǎƩǎdǇaprèsǎcetteǎmêmeǎnoteǎtechniqueǎ
àǎ destinationǎ desǎ servicesǎ préfectorauxƨǎ laǎ décisionǎ dǇinscrireǎ uneǎ espèceǎ surǎ uneǎ listeǎ départementale « sera 
difficilement contestable lorsque de nombreuses plaintes, des témoignages circonstanciés, des études 
épidémiologiques ou des évaluations chiffrées vous auront alerté de manière convaincante sur les nuisances 
quǇelleǎcause ». Elle explique également que « siǎleǎserviceǎpréfectoralǎdoitǎsǇinvestirǎlonguementǎsurǎuneǎévaluationǎ
des dommages et si cette évaluation nécessite des investigations minutieuses ou des traitements statistiques 
complexesƨǎilǎseraǎalorsǎdélicatǎdǇapporterǎlesǎjustificationsǎdǇatteintesǎsignificatives ». Le classement se fait donc à 
lǇappréciationǎduǎpréfetǎetǎdesǎservicesǎdesǎDirections départementales des territoires (et de la mer) ƿ DDT(M). 

PourǎjustifierǎlǇinscriptionǎdǇuneǎespèceǎdontǎlesǎatteintes ne peuvent être qualifiées de « significatives », les 
deuxǎ critèresǎ cumulatifsǎ posésǎ parǎ leǎ Conseilǎ dǇÉtatƨǎ cǇest-à-direǎ lesǎ signesǎ dǇabondanceǎ deǎ lǇespèceǎ etǎ lesǎ
caractéristiquesǎgéographiquesƨǎéconomiquesǎetǎhumainesǎquiǎjustifientǎleǎrisqueǎdǇatteinteǎauxǎintérêtsǎprotégés  
àǎlǇarticleǎRƧŮŬű-6-IIǎduǎCodeǎdeǎlǇEnvironnementƨǎdoiventǎêtreǎprisǎenǎcompteƧ 

SiǎlǇespèceǎestǎrépandueǎdeǎfaçonǎsignificativeǎdansǎtouteǎouǎpartieǎduǎdépartementƨǎleǎConseilǎdǇÉtatǎjugeǎquǇenǎ
lǇabsenceǎdǇétudeǎscientifiqueƨǎles réponses faites par les maires, les piégeurs, les lieutenants de louveterie, les 
comptes-rendus de piégeage, les déclarations de dégâts faites par les particuliers, les agriculteurs et les 
forestiers, les résultats des prélèvements effectués durant les campagnes précédentes, constituent des 
indicateurs fiables de la présence significative des espèces permettantǎdǇapprécierǎlaǎsituationǎlocaleƧǎLǇanalyseǎ
deǎcesǎélémentsǎdoitǎeffectivementǎporterǎsurǎlaǎpériodeǎrécenteƧǎIlǎestǎégalementǎrecommandéǎdeǎsǇappuyerǎsurǎ
des études scientifiquesǎ permettantǎ dǇévaluerƨǎ enǎ plusǎ desǎ prélèvementsƨǎ lesǎ effectifsǎ desǎ espècesǎ dansǎ leǎ
département concerné. 

PourǎdémontrerǎcommentǎlaǎprésenceǎsignificativeǎdǇuneǎespèceǎestǎsusceptibleǎdeǎporterǎatteinteǎauxǎintérêtsǎ
protégés décrits au paragraphe I. 1., plusieurs données peuvent être compilées :  

- les impacts sur la santé et la sécurité publique ; 
- les superficies consacrées aux différentes cultures (y compris les vergers et les vignes) ;  
- lǇimplantation des cheptels y compris apicoles et de petit gibier ;  
- les habitudes locales de production (dates des semis et des récoltes, élevages en plein air...) ;  
- les dégâts et nuisances constatés au cours des saisons précédentes.  

Les comptes-rendus des chasseurs en tir de printemps, des piégeurs agréés et des lieutenants de louveterie 
fournissent les données sur les prélèvements tandis que lesǎservicesǎlocauxǎdeǎlǇOfficeǎfrançaisǎdeǎlaǎbiodiversitéǎ
ƷOFBƸƨǎ deǎ lǇOfficeǎ nationalǎ desǎ forêts (ONF), des représentants agricoles et forestiers, des représentants des 
chasseurs et des piégeurs ou de toute institution naturaliste sont susceptibles de fournir des informations 
complémentaires. Des enquêtes effectuées à partir des bilans fournis par les piégeurs à lǇadministration 
compétente (les DDT(M)) sontǎréaliséesǎpériodiquementǎparǎlǇOFB (Ruette et al. 1999 ; Albaret et Ruette 2012), la 
dernière datant de 2014 (Albaret et al. 2014). Cependant, les donnéesǎsurǎleǎnombreǎdǇanimauxǎtuésǎsontǎcomplexesǎ
à récolter : dǇaprès leurs auteurs, lesǎenquêtesǎ réaliséesǎparǎ lǇOFBǎsous-estiment ces chiffres, surtout pour les 
destructions à tir et le déterrage* pourǎlesquelsǎilǎnǇexisteǎpasƨǎcontrairementǎauǎpiégeage, de directives nationales 
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prévoyant la restitution des données (Albaret et al. 2014). Le piégeage en cage-piègeǎƷcatégorieǎūƸǎnǇétaitǎpasǎsoumisǎ
àǎdéclarationǎdeǎprisesǎjusquǇenǎŬŪŪűƨǎetƨǎactuellement, dansǎlesǎfaitsƨǎtousǎlesǎpiégeursǎnǇenvoientǎpasƨǎcommeǎilsǎ
leǎdevraientƨǎleursǎbilansǎannuelsǎàǎlǇadministrationƧ Rappelons que les niveaux des prélèvements ne traduisent pas 
directement la densité de population des espèces concernées car ils sont fortement influencés par des facteurs 
humainsƨǎtelsǎqueǎlǇorganisationǎetǎlaǎmotivationǎdesǎpiégeursƨ et desǎréellesǎvariationsǎdǇabondanceǎdes espèces, 
dǇautantǎqueǎcesǎfacteursǎinteragissentǎensemble (Albaret et al. 2014).  

SiǎlesǎconnaissancesǎsurǎlesǎcarnivoresǎontǎprogresséǎetǎpermettentǎdǇestimerǎdesǎindicesǎdǇabondanceǎrelativesǎ
àǎ lǇéchelleǎ nationale (Calenge et al. 2016), les outils actuellement disponibles pour suivre les tendances de 
populationsǎneǎsontǎpasǎtoujoursǎadaptésǎpourǎréaliserǎunǎdiagnosticǎàǎlǇéchelleǎdépartementale et sur une période 
de trois ans, compatible avec le besoin réglementaire (Ruette et Guinot-Ghestem 2018).  

3. Fonctionnement et gouvernance 
LǇarrêtéǎministérielǎestǎmisǎenǎœuvreǎpourǎtroisǎansǎparǎleǎministreǎchargéǎdeǎlaǎchasseƨǎcǇest-à-dire actuellement 

le ministre de la transition écologique (MTE), après analyse des dossiers de demandes de classement transmis par les 
préfets. Le dossier de demandeǎ etǎ sonǎ contenuƨǎ préalablementǎ àǎ saǎ transmissionǎ àǎ laǎ Directionǎ deǎ lǇeauǎ etǎ deǎ laǎ
biodiversité, doit avoir été examiné en Conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) / « formation 
spécialisée relative aux animaux classés nuisibles » (article R.421-ŭūǎduǎCodeǎdeǎlǇEnvironnementƸǎquiǎseǎréunitǎsousǎlaǎ
présidence du préfet et qui inclut (outre le préfet ou son représentant) : 

- un représentant des piégeurs ; 
- un représentant des chasseurs ; 
- un représentant des intérêts agricoles ; 
- un représentantǎdǇassociationsǎagrééesǎauǎtitreǎdeǎlǇarticleǎLƧūŮū-ūǎduǎCodeǎdeǎlǇEnvironnementƨǎactiveǎdansǎleǎ

domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature ; 
- deux personnalités qualifiées en matière scientifique et technique dans le domaine de la chasse ou de la faune 

sauvage3 ; 
- un représentantǎdeǎlǇOFBǎƷenǎtantǎquǇobservateurǎavecǎvoixǎconsultativeƸǎƪ 
- etǎunǎreprésentantǎdesǎlieutenantsǎdeǎlouveterieǎƷenǎtantǎquǇobservateurǎavecǎvoixǎconsultativeƸƧ  

Le processus de classement des espèces est résumé dans la Figure 1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 NDLR : supposées être neutres et ne défendre ni les intérêts des chasseurs ou des piégeurs, ni les intérêts des 

associations de protection de la nature. 
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Figure 1. Résumé du processus de classement des ESOD en France (CNCFS* : Conseil national de la chasse et de la faune sauvage). 
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4. LesǎdifférentesǎcatégoriesǎdǇESODǎƷIƨǎIIǎetǎIIIƸ 
OnǎdistingueǎtroisǎgroupesǎdǇespècesǎSODǎƩ 

x Catégorie I : Elle regroupe les espèces dites « envahissantes* » (classées par arrêté ministériel), sur l'ensemble du 
territoire national, via une décisionǎannuelleǎƷleǎChienǎviverrinƨǎleǎVisonǎdǇAmériqueƨǎleǎRatonǎlaveurƨǎleǎRagondinƨǎleǎRatǎ
musqué et la Bernache du Canada). Elles sont classées chaque année du 1er juilletǎauǎŭŪǎjuinǎdeǎlǇannéeǎsuivanteǎenǎtantǎ
quǇespècesǎǈ non indigènes envahissantes* pour la flore et la faune ».  

x Catégorie II : Elle inclut les espèces classées SOD par arrêté ministériel triennal sur proposition du préfet, après avis de 
la CDCFS. Cette liste est donc départementale (elle comprend la plupart du temps, sur tout ou partie du département : 
RenardǎrouxƨǎFouineƨǎMartreǎdesǎpinsƨǎPutoisǎdǇEuropeƨǎBeletteǎdǇEuropeƨǎetǎdesǎespècesǎdǇoiseauxǎquiǎneǎfigurentǎpasǎ
dans ce document). 

x Catégorie III : Ce groupe complémentaire comprend des espèces classées gibiers chassables telles que le Lapin de 
garenne, le Sanglier et le Pigeon ramier. Un arrêté préfectoral annuel fixe tout ou partie de ces espèces comme SOD 
dans le département concerné. 

Pour les raisonsǎ indiquéesǎ précédemmentƨǎ ceǎ documentǎ sǇintéresseǎ iciǎ uniquementǎ auxǎ petits carnivores 
indigènes de la catégorie II. 

5. Modalités de destruction 
LesǎespècesǎfigurantǎsurǎcetteǎlisteǎsontǎdétruitesǎsoitǎdansǎleǎcadreǎdǇuneǎbattueǎadministrativeƨǎsoitǎparǎla volonté 

dǇunǎparticulierƧǎLesǎdestructionsǎadministrativesǎsontǎdesǎopérationsǎponctuellesǎordonnéesǎparǎleǎpréfetǎǈǎdansǎunǎbutǎ
dǍintérêtǎgénéralǎǉƧǎLaǎmajeureǎpartieǎdǇentreǎellesǎsontǎeffectuéesǎparǎdesǎagentsǎadministratifsǎouǎparǎdesǎlieutenantsǎ
de louveterie. Le droit de destruction des ESOD est également accordé aux propriétaires, simples particuliers ou 
agriculteursƨǎquiǎontǎleǎǈǎdroitǎdǇaffûtǎǉǎpourǎǈǎseǎprotégerǎcontreǎcertainesǎespècesǎǉƧǎIlǎestǎsouventǎdéléguéǎàǎunǎtiersǎƩ  
un garde-chasse privé, un lieutenant de louveterie ou un piégeur agréé, qui agissent dans un cadre réglementaire. 

Les cinq espèces classées SOD ciblées dans ce dossier, en tant que gibier, peuvent être chassées, par les moyens 
légaux de chasse (à courre ou à tir) et pendant les périodes autorisées. En tout temps, y compris quand la chasse est 
fermée, la réglementation autorise trois modes de destruction des espèces appartenant à ce classement :  

- par tirƨǎparǎarmeǎàǎfeuǎouǎàǎlǇarc : sur autorisation individuelle du préfet, obligatoirementǎparǎleǎporteurǎdǇunǎ
permis de chasser validé. La période de destruction pour chaque espèce est fixée par arrêté ministériel. 

- par piégeage : le ministre chargé de la chasse fixe, après avis du CNCFS, la liste des types de piège dont l'emploi 
est autorisé. Toute personne qui utilise des pièges doit être agréée par le préfet. Pour être utilisables, ces pièges 
doivent être sélectifs par leur principe ou leurs conditions d'emploi. 

- par déterrage* (uniquement pour le Renard roux) ƩǎavecǎouǎsansǎchienƨǎilǎpeutǎavoirǎlieuǎtouteǎlǇannéeǎdansǎlesǎ
conditions fixées par l'arrêté du 18 mars 1982.  

Les destructions par tir ou piégeage de la Belette, de la Fouine, de la Martre et du Putois effectuées actuellement 
enǎapplicationǎdeǎlǇarrêtéǎduǎŭǎjuilletǎŬŪūųǎcitéǎprécédemmentǎsontǎsuspenduesǎdansǎlesǎparcellesǎoùǎlesǎopérationsǎdeǎ
lutte préventive chimique contre les surpopulations de campagnols sont mises en œuvreƧǎ Aǎ noterǎqueǎ lǇemploiǎdeǎ
produits toxiques pour la destruction des ESOD est interdit depuis 2008 (décret n°2018-530 du 28 juin 2018).  

Comme dit précédemment, concernant laǎMartreǎetǎleǎPutoisǎdǇEuropeƨǎespècesǎfigurantǎàǎlǇannexeǎVǎde la Directive 
Habitatsƨǎ lǇarrêté du 3 juillet 2019 précise que le tir de destruction est autorisé « dès lors qu'il n'existe aucune autre 
solution satisfaisante »ƧǎIlǎappartientǎdoncǎàǎlǇÉtat de justifier que des solutions alternatives ont été envisagées, voire 
testées pour éviter les dommages incriminés. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000037116307/
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6. Statuts réglementaires et de conservation des mammifères classés en 
catégorie II 

Le tableau suivant (Tableau 1) donne les statuts réglementairesǎ desǎ espècesǎ àǎ lǇéchelleǎ européenneǎ etǎ
françaiseƨǎleǎstatutǎdeǎconservationǎselonǎleǎclassementǎdeǎlǇUnionǎinternationaleǎpourǎlaǎconservationǎdeǎlaǎnatureǎ
ƷUICNƸǎ parǎ leǎ biaisǎ deǎ laǎ catégorieǎ indiquantǎ leǎ risqueǎdǇextinctionǎ etǎ laǎ tendanceǎdesǎpopulations attribuées à 
chaque espèce :  

 

TableauǎūƧǎStatutsǎréglementairesǎàǎlǇéchelleǎeuropéenneǎetǎfrançaiseƨǎcatégorieǎdeǎmenaceǎetǎtendanceǎdesǎ
populations des cinq espèces de petits carnivores SOD. 

Espèce 

Catégorie de menace 
dans la Liste rouge à 
lǇéchelleǎmondialeǎetǎ

tendance de la 
population 

Statut réglementaire en Europe 
Catégorie de menace dans la 

Liste rouge en France et 
tendance de la population 

Statut 
réglementaire en 

France 

BeletteǎdǇEķrope LC (2019), stable / LC (2017), tendance inconnue ESOD, gibier 

Fouine LC (2016), stable Annexe III de la Convention de 
Berne1 LC (2017), tendance inconnue ESOD, gibier 

Martre des pins LC (2016), stable 

Annexe III de la Convention de 
Berne1 

Annexe V de la Directive 
européenne 92/43/CEE 

« Habitats » du 21 mai 19922 

LC (2017), stable ESOD, gibier 

PķtoisǎdǇEķrope LC (2016), en diminution 

Annexe III de la Convention de 
Berne1 Annexe V de la Directive 

européenne 92/43/CEE 
« Habitats » du 21 mai 19922 

NT (2017), en diminution gibier* 

Renard roux LC (2021), stable / LC (2017), stable ESOD, gibier 

 

Les différentes catégoriesǎfixéesǎparǎlǇUICNǎsontǎlesǎsuivantes : CR : En danger critique dǇextinctionƨǎENǎƩǎEnǎdangerƨǎ
VU : Vulnérable, NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si 
des mesures de conservation spécifiques nǇétaientǎpasǎprisesƸƨǎLCǎƩǎPréoccupationǎmineureǎƷespèceǎpourǎlaquelleǎleǎ

risque de disparition est faible), DD : Données insuffisantes (espèce pour laquelle l'évaluationǎnǇaǎpasǎpuǎêtreǎréaliséeǎ
faute de données suffisantes), NA : Non applicable. 

1 EspècesǎanimalesǎdontǎlǇexploitationǎdoitǎêtreǎréglementéeǎenǎvueǎdeǎleurǎprotection 
2 EspècesǎanimalesǎetǎvégétalesǎdǇintérêtǎcommunautaireǎdontǎleǎǈ prélèvement ǉǎetǎlǇexploitationǎsont susceptibles de 

faireǎlǇobjetǎdeǎmesuresǎdeǎgestionƧ 

*Le Putois a été retiré de la liste des ESOD parǎdécisionǎduǎűǎjuilletǎŬŪŬūǎduǎConseilǎdǇÉtat.  

https://www.iucnredlist.org/species/70207409/147993366
https://inpn.mnhn.fr/docs/LR_FCE/Liste_rouge_France_Mammiferes_de_metropole_2017.pdf
https://www.iucnredlist.org/species/29672/45202514
https://inpn.mnhn.fr/docs/LR_FCE/Liste_rouge_France_Mammiferes_de_metropole_2017.pdf
https://www.iucnredlist.org/species/12848/45199169
https://inpn.mnhn.fr/docs/LR_FCE/Liste_rouge_France_Mammiferes_de_metropole_2017.pdf
https://www.iucnredlist.org/species/41658/45214384
https://inpn.mnhn.fr/docs/LR_FCE/Liste_rouge_France_Mammiferes_de_metropole_2017.pdf
https://www.iucnredlist.org/species/23062/193903628
https://inpn.mnhn.fr/docs/LR_FCE/Liste_rouge_France_Mammiferes_de_metropole_2017.pdf


La Belette
Mustela nivalis

II.   Argumentaire par espèce

© Romain Baghi
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1. Présentation de lǇespèce 

La biologie de la Belette ne sera ici que rappelée brièvement : pour de plus amples informations, il est possible de 
seǎreporterǎauǎfasciculeǎǈǎLaǎBeletteǎetǎlǇHermineǎǉǎdeǎ l'Encyclopédie des Carnivores de France (Delattre 1987) ou à la 
monographie spécifique de lǇAtlas des Carnivores de France (Muxart et de Lacoste in press). 

 

a. DescriptionǎdeǎlǇespèceǎetǎquelquesǎélémentsǎdeǎbiologie 

 

Description 

La Belette est le plus petit carnivore au monde. Son corps de forme allongée montre 
un pelage brun sur le dos et blanc sur le ventre, dont la démarcation est irrégulière. Les 
mâles mesurent de 18 à 24 cm et les femelles, 16 à 19 cm (longueur tête et corps), pour 
un poids variant respectivement de 75 à 140 g et de 45 à 70 g. La queue mesure quatre 
à six cm chez les adultes.  

Écologie 
LaǎBeletteǎfréquenteǎuneǎlargeǎgammeǎdǇhabitatsƨǎdesǎmilieuxǎdeǎgrandesǎculturesǎàǎ

la forêt. Elle affectionne particulièrement les lisières, les linéaires de haies et les 
mosaïquesǎdǇhabitatsƧ 

Régime alimentaire 

Les petits rongeurs constituent la base du régime alimentaire de la Belette, 
notamment les campagnols. Considérée comme un prédateur spécialiste, lǇespèceǎestǎ
adaptée par sa taille et par son dimorphisme sexuel à capturer les rongeurs dans leurs 
galeries. La proportionǎ deǎ rongeursǎ dansǎ leǎ régimeǎ alimentaireǎ deǎ lǇespèceǎ estǎ
dépendante de leurs cycles de fluctuation. Elle s'étend entre 58 et 99 % des proies 
consommées. En période de creux démographiques des rongeurs proies, les belettes 
disparaissent du site quǇellesǎne ré-exploitent quǇàǎlǇoccasionǎduǎpic dǇabondanceǎlorsǎduǎ
cycle suivant (on parle de réponse numérique du prédateur). 

La proportion de proies secondaires comprend les oiseaux, les lapereaux, certains 
œufsǎetǎpoussinsǎdǇoiseauxǎnichantǎauǎsol, et augmente dans le régime quand les proies 
principales se raréfient (on parle de réponse fonctionnelle). Occasionnellement, la 
Belette peut consommer musaraignes, reptiles ou invertébrés. 

Reproduction 

La reproduction de la Belette est fortement conditionnée par la disponibilité des 
proies dans le milieuƧǎ Ainsiƨǎ onǎ compteǎ deǎ moinsǎ dǇuneǎ àǎ deux portées annuelles 
comprenant en moyenne quatre à six petitsƨǎ avecǎ desǎ extrêmesǎ dǇunǎ àǎ ūŪǎ jeunes. La 
maturité sexuelle est de trois à quatre mois (le premier été si la naissance est précoce 
et les proies nombreuses). 

Longévité 
Dans la nature, laǎBeletteǎpeutǎvivreǎjusquǇàǎquatre ans. La mortalité est importante, 

en particulier la première année, et lors du déclin cyclique des proies. 
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b. Répartition en France et tendance de la population 

La Belette est présente partout en France, y compris en Corse (Figure 2). Elle serait plus abondante dans la moitié 
ouestǎduǎpaysǎdǇaprèsǎlǇOFBǎ(Calenge et al. 2016). 

 

 

Figure 2. Répartition des 9 725 données de Belette disponibles via le SINP sur l'INPN (Source : OpenObs consulté le 5 juin 2021). 

 

EnǎFranceƨǎlǇévolutionǎdesǎpopulationsǎdeǎbelettesǎàǎlongǎtermeǎnǇestǎpasǎconnueǎcarǎaucunǎoutilǎdeǎsuiviǎnǇestǎmisǎ
en place à ce jour (Muxart et de Lacoste in press)ƧǎDepuisǎŬŪŪūƨǎlǇenquêteǎdesǎcarnetsǎdeǎbordǎǈǎpetitsǎcarnivoresǎǉǎdeǎ
lǇOFBǎpermetǎdeǎdresserǎdesǎcartesǎdeǎrépartitionǎetǎdǇabondanceǎparǎpetiteǎrégionǎagricoleǎmaisǎneǎconstitueǎpasǎunǎ
outil de suivi de population fiable pour la Belette. En effet, la méthode pour établir un indice kilométrique comporte de 
nombreuxǎbiaisǎƩǎfaibleǎdétectabilitéǎdeǎlǇespèceƨǎfaibleǎnombre de données induit, risque important de confusion avec 
lǇHermineƨǎsuiviǎnonǎuniformeǎdansǎleǎtempsǎetǎdansǎlǇespaceƨǎabsenceǎdeǎréplicatsǎdesǎtrajetsǎsuivisƨǎeffetǎobservateurƨǎ
etc. Les résultats présentés entre les périodes 2004-2008 et 2009-2012 ne montrentǎ dǇailleursǎ pasǎ deǎ tendanceǎ
nationale nette chez cette espèce (Calenge et al. 2016). 

 

https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=occurrence_date_end_dt:((occurrence_date:%5B*+TO+2021-12-31T23:59:59Z%5D+AND+occurrence_date_end_dt:%5B2000-01-01T00:00:00Z+TO+*+%5D)+OR+(occurrence_date:%5B2000-01-01T00:00:00Z+TO+2021-12-31T23:59:59Z%5D))+AND+(*:*+-raw_occurrence_status:%22Non+observ%C3%A9%22)+AND+((nivValNationale:%22Certain+-+tr%C3%A8s+probable%22)+OR+(nivValNationale:%22Probable%22)+OR+(nivValNationale:%22Non+r%C3%A9alisable%22))+AND+((nivValRegionale:%22Certain+-+tr%C3%A8s+probable%22)+OR+(nivValRegionale:%22Probable%22)+OR+(nivValRegionale:%22Non+r%C3%A9alisable%22)+OR+(*:*+-nivValRegionale:*))null&taxa=60716%23tab_mapView
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2. ModalitésǎdeǎdestructionǎdeǎlǇespèce 

Le piégeage de la Belette est autoriséǎdansǎleǎseulǎdépartementǎoùǎelleǎestǎclasséeǎSODǎtouteǎlǇannéeƨǎleǎPas-de-Calais : 

- à moins de 250 mètres d'un bâtiment, 
- à moins de 250 mètres d'un élevage particulier ou professionnel, 
- à moins de 250 mètres de terrains consacrés à l'élevage avicole 
- à moins de 250 mètres de terrains consacrés à l'élevage apicole 
- à moins de 250 mètres des enclos de pré-lâcher de petit gibier chassable  
- sur les territoires désignés dans le Schéma départemental de gestion cynégétique où sont conduites des 

actions visant à la conservation et à la restauration des populations de petits gibiers chassables. 

LeǎtirǎdeǎdestructionǎdeǎlaǎBeletteǎestǎautoriséǎdansǎlǇunique département où elle est classée SOD hors période de 
chasse, partout hors des zones urbanisées et sur autorisation individuelle délivrée par le préfet. 

 

3. Pourquoi cette espèce est-elle classée « nuisible » ? 

a. Critère « RisquesǎàǎlǇencontreǎdeǎlaǎsanté et de la sécurité publiques » 

Ce motif a été invoqué pour demander son classement en ESOD en 2015 par la Fédération de chasse du Pas-de-
Calais (seul département où la Belette est actuellement, en 2022, classée ESOD). Cependant, il est communément 
admisǎqueǎ laǎBeletteǎnǇengendreǎpasǎdeǎrisqueǎàǎ lǇencontreǎdeǎ laǎsantéǎetǎdeǎ laǎ sécuritéǎpubliqueƧǎMêmeǎsiǎelleǎestǎ
susceptibleǎdǇêtreǎporteuseǎdeǎvirusƨǎdeǎbactériesƨǎdeǎparasitesƨǎcommeǎtoutǎêtreǎvivantƨǎhumainsǎcomprisƨǎelleǎnǇhébergeǎ
aucun microbe ou parasiteǎspécifiquementǎtransmissibleǎàǎlǇespèceǎhumaineǎselonǎBéfortǎ (DREAL Haute-Normandie 
2010). 

Ce critère ne justifie pas un classement de la Belette en ESOD. 

 

b. Critère « DégâtsǎàǎlǇencontreǎdeǎlaǎprotectionǎdeǎlaǎfauneǎetǎdeǎlaǎfloreǎsauvagesǎetǎdeǎlaǎconservationǎdesǎhabitatsǎ
naturels » 

Par la nature même de son caractère de prédateur indigène et spécialiste des rongeurs, on ne peut considérer que 
laǎBeletteǎporteǎatteinteǎàǎ laǎbiodiversitéǎƩǎcǇestǎunǎnon-sens écologique (Libois 2006). IlǎsǇagitǎpourtantǎduǎprincipalǎ
critère invoqué pour son classement en ESOD en 2015 par la Fédération de chasse du Pas-de-Calais : « la Belette profite 
des pullulations de campagnols pour augmenter ses effectifs, ce qui préparerait à un surnombre important de belettes 
responsablesǎdeǎdestructionǎdǇuneǎgrandeǎpartieǎdesǎcouvéesǎdeǎpassereauxǎnichantǎauǎsolǎetǎdeǎlagomorphes  ». Ces 
assertions nǇontǎjamaisǎpuǎêtreǎdémontréesƨǎnotammentǎparǎlesǎétudesǎdeǎDelattreǎetǎPascalǎdansǎleǎJura (Delattre et 
Pascal 1988 ; Delattre et al. 1992).  

De surcroît, la Belette réagit très rapidement (décalage de moins de quatre mois) lors des phases de déclin des 
populations de rongeurs par différentes stratégies : elle reporte sa prédation sur toute une gamme de proies et non 
quelques-unes en particulier (Delattre 1987), elle ne se reproduit plus (Macdonald et Barrett 1995), elle se déplace vers 
des secteurs plus riches en proies lorsque cela est possible (Mougeot et al. 2019), le risque de mortalité augmentant en 
période de disette et lors des déplacements ƪǎenfinǎlǇanimalǎpeutǎélargirǎjusquǇàǎdixǎfoisǎlaǎdimensionǎdeǎsonǎterritoireǎ
pour compenser la diminution de rongeurs (Magrini et al. 2009), ce qui renforce la compétition intraspécifique. Aucune 
preuveǎdeǎsurabondanceǎdeǎbelettesǎaprèsǎlesǎpicsǎdǍabondanceǎdesǎcampagnolsǎnǇaǎétéǎobtenueǎparǎMougeotǎ et al. 
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(2019). Ainsi, en aucun cas la Belette ne peut mettre en danger les populations dǇuneǎ espèceƨǎ fut-elle une proie 
occasionnelleƨǎselonǎlesǎconnaissancesǎscientifiquesǎpubliéesǎjusquǇàǎceǎjourǎdansǎdesǎrevuesǎavecǎcomitéǎdeǎrelecture .  

Les causes du déclin des oiseaux des milieux agricoles sont maintenant bien connues (UICN France, MNHN, LPO, 
SEOF & ONCFS et MNHN 2016) etǎlaǎBeletteǎnǇenǎfaitǎpasǎpartieƧǎAǎlǇinverseƨǎsaǎprésenceǎdansǎunǎécosystèmeǎenrichitǎlaǎ
diversité des espèces et en améliore la résilience (Roemer et al. 2009). 

Pour toutes ces raisons, ce critère ne justifie pas un classement de la Belette en ESOD. 

 

c. Critère « Dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles » 

Les dommages causés par la Belette aux activités agricoles sont rares et limités aux petites volailles (pigeons) et 
auxǎlapereauxƧǎLǇespèceǎneǎsǇattaqueǎpasǎauxǎgrandesǎvolaillesǎƷpoulesƨǎcanardsƨǎoiesƨǎetcƧƸǎetǎlaǎconfusionǎavecǎdeǎplusǎ
grands mustélidés est récurrente (Vandel et al. 2015). Seuls des poussins domestiques ou des lapereaux logés sans un 
minimumǎdeǎprotectionǎƷgrillageƨǎprésenceǎdǇadultesƨǎetcƧƸǎpeuventǎêtreǎprédatésǎparǎcetteǎespèceƧǎCes dégâts sont 
toutefois rares et localisésƧǎAǎtitreǎdǇexempleƨǎ lesǎchiffresǎdeǎdégâtsǎavancésǎenǎŬŪūůǎparǎlaǎFDCŰŬǎfontǎétatǎdeǎŮųǎ
déclarations de dommages en trois ans pour un montant de 1333 Ǒǎsurǎtoutǎleǎdépartementǎ(Fédération des chasseurs 
du Pas-de-Calais 2015) ƷprécisonsǎquǇilǎnǇexisteǎpasǎdeǎmoyenǎde vérifier ces données).  

Les dommages aux activités agricoles, forestières et aquacoles imputables à la Belette et qui ont justifié son 
classement dans le département du Pas-de-Calais en 2015 concernaient 10 auto-déclarations de dégâts pour un 
montant total de 294 Ǒǎ surǎ toutǎ leǎ départementǎ etǎ pourǎ uneǎ périodeǎ deǎ troisǎ ansǎ Ʒsoitǎ űŭ ǑƴanƸǎ (Fédération des 
chasseurs du Pas-de-Calais 2015). Par ailleurs, dans le département deǎlǇEureƨǎ laǎDREALǎNormandie a estimé que le 
piégeage des mustélidés a coûté 105 000 ǑǎàǎlaǎCollectivitéǎpourǎlaǎcampagneǎŬŪŪŲ-2009 (DREAL Haute-Normandie 
2010).  

Par ailleurs, la Belette constitue un auxiliaire pour les activités agricoles et forestières notamment dans les filières 
biologiques en plein développement. Ce rôle commence seulement à être reconnu par le monde agricole et sylvicole et 
desǎ techniquesǎ sontǎ désormaisǎmisesǎ enǎ placeǎ pourǎ favoriserǎ lǇinstallationǎ deǎ laǎ Beletteǎ Ʒetǎ deǎ lǇHermineƸǎ surǎ lesǎ
exploitations (Boschi 2019). 

Les montants cités ne démontrent pas de dégâts significatifs et « importants » en ce qui concerne les activités 
agricoles, forestières et aquacoles. De ce fait, ce critère ne justifie pas un classement de la Belette en ESOD. 

 

d. Critère « DommagesǎimportantsǎàǎdǇautresǎformesǎdeǎpropriété » 

Bien que devant être classés parmi les « autres formes de propriétés », les petits élevages de volaille, les élevages 
d'agrément et les poulaillers de compagnie ont été traités en partie c. et ne seront pas développés dans cette partie. 

Par ailleurs, la Belette gîte dans des cavités déjà existantes, notamment les galeries creusées par ses proies, et ne 
cause pas de dommage matériel aux habitations (isolation, etc.), ni de problème de cohabitation.  

LesǎdégâtsǎnǇétantǎniǎsignificatifsƨǎniǎ« importants » en ce qui concerne les autres formes de propriétés, ce critère 
ne justifie pas un classement de la Belette en ESOD.  
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4. Pourquoi faut-il retirer cette espèce de la liste des ESOD ? 

 

La Belette est largement répartie sur le territoire métropolitain mais les effectifs actuels et leur tendance 
dǇévolutionǎneǎsontǎpasǎconnusƧǎElleǎestǎactuellementǎpiégeableǎdansǎunǎseulǎdépartementƨǎleǎPas-de-Calais. 

Aucun argument étayé ne permet de classer la Belette en ESOD parmi les quatre critères existants : 

- LǇespèceǎnǇengendreǎpas de risque sanitaire particulier car elle ne partage aucun parasite propre avec 
lǇespèceǎhumaineƧǎAuǎcontraireƨǎenǎrégulantǎlesǎrongeursƨǎelleǎlimiteǎlaǎprévalenceǎdeǎcertainesǎmaladiesǎ
comme la maladie de Lyme.  

- Concernant le risque pour la biodiversité, la Belette est une espèce indigène spécialisée dans la prédation 
desǎpetitsǎrongeursƧǎAprèsǎlesǎpicsǎdeǎpullulationǎdeǎrongeursƨǎelleǎsǇadapteǎrapidementǎàǎlaǎdiminutionǎdeǎ
la ressource alimentaire disponible par différentes stratégies. En aucun cas elle ne peut remettre en 
caķseǎlǇétatǎdeǎconserŊationǎdǇķneǎespèceƧ DireǎquǇelleǎporteǎatteinteǎàǎlaǎbiodiversitéǎestǎunǎǈǎnon-sens 
écologiqueǎǉƧǎLaǎprédationǎdeǎlaǎBeletteǎnǇestǎpasǎlaǎcauseǎduǎdéclinǎdesǎoiseauxǎdesǎmilieuxǎagricolesƧ 
 

- Les dommages aux activités agricoles semblent bien minces (294 Ǒǎ enǎ troisǎ ansƸǎ malgré un effort 
important de la FDC62 pour répertorier les dommages dans le département du Pas-de-CalaisƧǎAǎlǇinverseƨǎ
lǇespèceǎconstitueǎunǎauxiliaireǎdeǎ lǇagricultureǎetǎdeǎ laǎ sylvicultureǎenǎcontribuantǎàǎ laǎ régulationǎdesǎ
rongeurs et les bénéfices retirés sont à ce titre bien supérieurs aux dégâts potentiels. 
 

- Les dommages aux autres formes de propriétés et en particulier aux élevages amateurs sont aussi rares 
etǎprobablementǎsurestimésǎduǎfaitǎdeǎlaǎconfusionǎavecǎdǇautresǎmustélidésƧǎRappelonsǎenǎeffetǎque  la 
Belette pèse en moyenne 70 g et que sa présence à proximité des basses-cours est davantage liée aux 
rongeursǎsǇalimentantǎdansǎlesǎmangeoiresǎquǍàǎcelleǎdesǎvolaillesƧ 

La Belette compte parmi les prédateurs les plus efficaces de rongeurs (Quéré et Le Louarn 2011 ; Boschi et al. 
2015), dont elleǎ limiteǎ lesǎ populationsǎ commeǎ dǇautresǎ prédateursǎ Ʒcarnivoresƨǎ rapacesƸƧǎ Quandǎ bienǎmêmeǎ elleǎ
engendreraitǎdeǎmodestesǎdégâtsƨǎàǎ lǇinstarǎdǇautresǎespècesǎsauvagesƨǎcommeǎleǎgibierǎƷfaisansƨǎ lapinsƨǎsangliersƨǎ
etc.), il est indispensable de considérer lesǎbénéficesǎquǇelleǎapporteǎauxǎactivitésǎhumainesǎetǎsonǎrôleǎécologique , 
ceciǎafinǎdǇévaluerǎobjectivementǎlaǎbalanceǎbénéficeƴcoût deǎlǇespèceǎconsidéréeƧǎLaǎprésenceǎdeǎlaǎBeletteǎdansǎunǎ
écosystème donné, alors qu'elle est classée ESOD, peut s'avérer une alliée utile dans la régulation de certaines 
espèces exotiques envahissantes* (Rat surmulot, Rat noir, etc.), qui elles sont reconnues comme étant la troisième 
causeǎdǇextinctionǎdǇespècesǎdansǎleǎmondeǎƷComitéǎfrançaisǎdeǎlǇUICNǎŬŪūŰƸ. En zones méditerranéennes où sont 
présentes les belettes de plus grande taille et en comparaison avec les zones septentrionales, les Muridés 
représentent une part plus importante dans le régime alimentaire que les campagnols (Cricétidés) (Lamelas-López 
et al. 2020). 

 

 

 

 

  



La Fouine
Martes foina

© Régis Cavignaux
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ūƧǎPrésentationǎdeǎlǇespèce 

La biologie de la Fouine ne sera ici rappelée que brièvement : pour de plus amples informations, il est possible de 
se reporter notamment au fascicule « La Fouine » de l'Encyclopédie des Carnivores de France (Libois et Waechter 1991) 
ainsiǎquǇàǎlǇAtlas des Carnivores (Devillard et Bressan in press). 

a. DescriptionǎdeǎlǇespèceǎetǎquelquesǎélémentsǎdeǎbiologie 

Description 

Comme la plupart des Mustélidés, la Fouine a un corps allongé (tête et corps de 
43 à 47 cm chez les mâles, et 41 à 44 cm chez les femelles, avec une queue entre 23 et 
ŬűǎcmƸǎpourǎunǎpoidsǎdǇūƨůǎàǎūƨųǎkgǎpourǎlesǎmâlesǎetǎdǇūƨŬǎàǎūƨŮǎkgǎpourǎlesǎfemellesƧ 

Son pelage est brun à tendance grise, hormis une tache blanche sur la gorge, 
souventǎdiviséeǎenǎdeuxǎpartiesǎquiǎseǎprolongentǎjusquǇauxǎpattesǎantérieures. 

Écologie 

Espèceǎrupestreǎplutôtǎ inféodéeǎauxǎřonesǎrocheusesǎàǎ lǇorigineƨǎlaǎFouineǎpeutǎ
occuperǎ uneǎ grandeǎ variétéǎ dǇhabitatsƧǎ Enǎ Franceƨǎ elleǎ seǎ trouveǎ fréquemmentǎ àǎ
proximité des paysages agricoles et des habitations et peut gîter dans des bâtiments, 
desǎ cavitésǎ rupestresƨǎ desǎ arbresǎ creuxƨǎ etcƧǎ CǇestǎ dǇailleursǎ leǎ Mustélidéǎ leǎ plusǎ
anthropophile. Principalement nocturne, la Fouine peut toutefois être aperçue en 
journée. 

Régime alimentaire 

Omnivore et opportuniste, elle consomme de petites proies (rongeurs, 
musaraignesƨǎoiseauxƸƨǎdesǎœufsƨǎdesǎfruitsǎenǎétéǎetǎenǎautomneƨǎmaisǎprofiteǎaussiǎ
des restes d'alimentation humaine qu'elle n'hésite pas à glaner jusqu'en ville. Son 
régime varie au cours des saisons et des ressources disponibles. 

Reproduction 

LaǎmaturitéǎsexuelleǎestǎacquiseǎaprèsǎūŬǎàǎūŲǎmoisƧǎLeǎrutǎàǎlieuǎdurantǎlǇétéǎtandisǎ
queǎ lesǎ naissancesǎ ontǎ lieuǎ auǎ printempsǎ suivantǎ duǎ faitǎ duǎ phénomèneǎ dǇovo-
implantationǎ différéeǎ cheřǎ cetteǎ espèceƧǎ LǇuniqueǎ portéeǎ annuelle comprend 
généralement entre un et sept jeunes (trois en moyenne), sevrés au bout de deux 
mois. 

Longévité Les fouines auraient une espérance de vie maximale de sept ans dans la nature. 

 

b. Répartition en France et tendance de la population 

La Fouine est présente sur tout le territoire métropolitain à lǇexceptionǎdeǎlaǎCorseǎƷFigureǎŭ). 

UneǎcarteǎdǇévolutionǎdeǎlaǎdensitéǎàǎlǇéchelleǎdesǎpetitesǎrégionsǎagricolesǎsurǎlaǎpériodeǎŬŪŪū-2010 a été produite 
parǎlǇOFBǎenǎŬŪūŰƨǎàǎpartirǎdesǎdonnéesǎcollectées par ses agents dans les « carnets de bord petits carnivores » (Calenge 
et al. 2016)ƧǎDǇaprèsǎcesǎauteursƨǎ lesǎ indicesǎdeǎdensitéǎpourǎcetteǎespèceǎsontǎlesǎplusǎfaibles en Auvergne, dans les 
zones montagneuses des Alpes et des Pyrénées, ainsi que dans les régions Champagne-Ardenne, Picardie et Haute-
Normandie. 
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Figure 3. Répartition des 23 496 données de Fouine de 2000 à 2021 disponibles viaǎleǎSystèmeǎdǍinformationǎdeǎlǇinventaireǎduǎ
patrimoine naturel (SINP) sur l'Inventaire national du patrimoine naturel (INPN) (Source : OpenObs consulté le 24 mai 2021). 

La tendanceǎdǇévolutionǎcheřǎcetteǎespèceǎestǎ inconnueǎàǎceǎ jourǎ fauteǎdeǎméthodeǎdeǎsuiviǎvalidéeǎàǎ lǇéchelleǎ
nationale (MNHN, UICN France, SFEPM & ONCFS 2018 ; Devillard et Bressan in press). Toutefois, entre les périodes 2004-
2008 et 2009-ŬŪūŬƨǎlesǎindicesǎdeǎdensitéǎdéterminésǎparǎlǇOFBǎindiquentǎuneǎévolutionǎplusǎsouventǎenǎbaisseǎƷŮŪǎǰǎ
desǎpetitesǎrégionsǎagricolesƸǎquǇenǎhausseǎ (Calenge et al. 2016). Certains naturalistes signalent que, localement, la 
rénovation thermique des bâtiments pourrait engendrer une diminution du nombre de gîtes disponibles. 

 

ŬƧǎModalitésǎdeǎdestructionǎdeǎlǇespèce 

Le piégeageǎdeǎlaǎFouineǎestǎautoriséǎdansǎlesǎŰŰǎdépartementsǎoùǎelleǎestǎclasséeǎSODǎtouteǎlǇannéeǎƩ 

- à moins de 250 mètres d'un bâtiment ; 
- à moins de 250 mètres d'un élevage particulier ou professionnel ; 
- à moins de 250 mètres de terrains consacrés à l'élevage avicole et apicole ; 
- à moins de 250 mètres des enclos de pré-lâcher de petit gibier chassable ; 
- sur les territoires désignés dans le Schéma départemental de gestion cynégétique où sont conduites des 

actions visant à la conservation et à la restauration des populations de petit gibier chassable4. 

Le tir de destruction de la Fouine est autorisé dans les départements où elle est classée SOD hors période de chasse, 
partout hors des zones urbanisées et sur autorisation individuelle délivrée par le préfet. 

  

 
4Ce dernier alinéa peut concerner des zones assez étendues et peut concerner des espèces exogènes* comme le 

Faisan de Colchide. 

https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=occurrence_date_end_dt:((occurrence_date:%5B*+TO+2021-12-31T23:59:59Z%5D+AND+occurrence_date_end_dt:%5B2000-01-01T00:00:00Z+TO+*+%5D)+OR+(occurrence_date:%5B2000-01-01T00:00:00Z+TO+2021-12-31T23:59:59Z%5D))+AND+(*:*+-raw_occurrence_status:%22Non+observ%C3%A9%22)+AND+((nivValNationale:%22Certain+-+tr%C3%A8s+probable%22)+OR+(nivValNationale:%22Probable%22)+OR+(nivValNationale:%22Non+r%C3%A9alisable%22))+AND+((nivValRegionale:%22Certain+-+tr%C3%A8s+probable%22)+OR+(nivValRegionale:%22Probable%22)+OR+(nivValRegionale:%22Non+r%C3%A9alisable%22)+OR+(*:*+-nivValRegionale:*))null&taxa=60674%23tab_mapView


Avis de la SFEPM sur le classement des petits carnivores indigènes « susceptiblesǎdǇoccasionnerǎdesǎdégâts » 18 

Liste des 66 départements où la Fouine est classée SOD en 2022 

Ain (01) 
Aisne (02) 
Allier (03) 
Ardèche (07) 
Aveyron (12) 
Charente (16) 
Charente-Maritime (17) 
Cher (18) 
Côte-dǇOrǎƷŬūƸ 
Côtes-dǇArmorǎƷŬŬƸ 
Creuse (23) 
Dordogne (24) 
Doubs (25) 
Drôme (26) 
Eure (27) 
Eure-et-Loir (28) 
Gard (30) 
Haute-Garonne (31) 
Gironde (33) 
Ille-et-Vilaine (35) 
Indre (36) 
Indre-et-Loire (37) 

Isère (38) 
Landes (40) 
Loir-et-Cher (41) 
Loire (42) 
Loire-Atlantique (44) 
Loiret (45) 
Lot-et-Garonne (47) 
Maine-et-Loire (49) 
Manche (50) 
Haute-Marne (52) 
Mayenne (53) 
Meurthe-et-Moselle (54) 
Meuse (55) 
Morbihan (56) 
Moselle (57) 
Nièvre (58) 
Nord (59) 
Oise (60) 
Orne (61) 
Pas-de-Calais (62) 
Puy-de-Dôme (63) 
Pyrénées-Atlantiques (64) 

Bas-Rhin (67) 
Rhône (69) 
Haute-Saône (70) 
Saône-et-Loire (71) 
Sarthe (72) 
Haute-Savoie (74) 
Seine-Maritime (76) 
Seine-et-Marne (77) 
Somme (80) 
Tarn (81) 
Tarn-et-Garonne (82) 
Var (83) 
Vaucluse (84) 
Vendée (85) 
Vienne (86) 
Vosges (88) 
Yonne (89) 
Territoire de Belfort (90) 
Essonne (91) 
Hauts-de-Seine (92) 
Val-de-Marne (94) 
Val-dǇOiseǎƷųůƸ 

 

3. Pourquoi cette espèce est-elle classée « nuisible » ? 

 a. Critère « RisquesǎàǎlǇencontreǎdeǎlaǎsantéǎetǎdeǎlaǎsécuritéǎpubliques » 

LaǎFouineǎestǎsusceptibleǎdǇêtreǎporteuseǎdeǎmaladiesǎcommeǎlaǎrageǎ- disparue d'Europe occidentale, actuellement 
recenséeǎuniquementǎdansǎdesǎpaysǎdǇEuropeǎdeǎlǇEstǎ-, et dont elle est la victime et non le vecteur (Libois et Waechter 
1991). On peut citer aussi la toxoplasmose etǎ dǇautresǎ maladiesǎ Ʒmaladiesǎ aléoutienneǎ etǎ deǎ CarréƸǎ (Fournier-
Chambrillon et al. 2004 ; Philippa et al. 2008) qui touchent principalement les autres carnivores, dont potentiellement 
le Chien domestique (Canis familiaris), mais neǎseǎtransmettentǎpasǎàǎlǇespèceǎhumaineǎ(Ryser-Degiorgis et al. 2015). La 
Fouine nǇestǎpasǎconnueǎpourǎjouerǎunǎrôleǎépidémiologiqueǎjustifiantǎsonǎclassementǎenǎtransmettantǎdesǎparasitesǎ
řoonotiquesǎdansǎlǇenvironnementǎhumain (Moutou comm. pers.). 

AǎlǇinverseƨǎdeǎrécentesǎétudesǎontǎsuggéré le rôle de la prédation de la Fouine dans la limitation de la prévalence 
de la maladie de Lyme chez les rongeurs, principaux réservoirs pour cette maladie (Levi et al. 2012 ; Hofmeester et al. 
2017). 

La Fouine ne causant pas de problème sanitaire, ce critère ne justifie pas son classement en ESOD. 
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 b. Critère « DégâtsǎàǎlǇencontreǎdeǎlaǎprotectionǎdeǎlaǎfauneǎetǎdeǎlaǎflore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels » 

LǇimpactǎdeǎ laǎprédationǎdeǎ laǎFouineǎsurǎ laǎ fauneǎsauvageǎnǇaǎpourǎ lǇheureǎ jamaisǎétéǎquantifiéǎenǎraisonǎdeǎlaǎ
complexité des études sur les relations prédateurs-proies et de la diversité des situations rencontrées (Roemer et al. 
2009). Au-delàǎdeǎsonǎrôleǎnaturelǎdeǎprédateurǎrégulantǎlǇabondanceǎdesǎproiesƨǎaucuneǎpreuveǎdeǎtelsǎdommagesǎnǇaǎ
été apportée. 

De plus, la Fouine possède un régime alimentaireǎdeǎtypeǎomnivoreǎàǎlargeǎspectreƨǎetǎsǇadapteǎàǎlaǎdisponibilitéǎdesǎ
proies et des ressources dans le milieu (Papakosta et al. 2014)ƧǎLaǎprédationǎquǇelleǎexerceǎnǇestǎpasǎconcentréeǎsurǎuneǎ
espèceǎenǎparticulierǎetǎelleǎnǇaǎdoncǎpasǎdǇimpactǎsignificatifǎsurǎlǇétatǎdeǎconservationǎdeǎsesǎproiesƧ 

Ce critère ne justifie pas un classement de la Fouine en ESOD. 

 

c. Critère « Dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles » 

Les principaux dégâts reprochés à la Fouine concernent la prédation exercée sur les élevages de volailles. En effet, 
lǇespèceǎpeutǎponctuellementǎsǇattaquerǎauxǎœufsǎetǎauxǎindividusǎadultesǎenǎsǇintroduisantǎdans les élevages par de 
petites ouvertures, généralement la nuit. Le nombre de dégâts occasionnés par cette espèce sur de telles installations 
nǇestǎpasǎconnuǎàǎceǎjourƨ car la prédation de la Fouine est difficile à identifier avec certitude et peut être confondue 
aŊecǎcelleǎdǇaķtresǎcarniŊoresƧ DansǎuneǎétudeǎmenéeǎparǎlǇOfficeǎnationalǎdeǎlaǎchasseǎetǎdeǎlaǎfauneǎsauvageǎƷONCFSƨǎ
désormais OFB), le Laboratoire de biométrie et biologie évolutiveƨǎ laǎ Chambreǎ dǇagricultureǎ deǎ lǇAinǎ etǎ lǇInstitutǎ
techniqueǎdeǎlǇavicultureǎsurǎlesǎélevagesǎdeǎvolailleǎdeǎBresseǎ (Vandel et al. 2015), seul le taux de perte globale (ne 
prenantǎpasǎenǎcompteǎlesǎautresǎpertesǎintrinsèquesǎàǎlǇélevageǎcommeǎlaǎmortalitéǎliéeǎauxǎmaladiesƸǎaǎétéǎestiméǎàǎ
uneǎvaleurǎdeǎūŭǎǰǎdesǎeffectifsǎdeǎvolailleǎaprèsǎūųǎsemainesǎdǇélevageǎenǎpleinǎairƨǎunǎtauxǎélevéǎmais pour lequel il 
nǇestǎpasǎpossibleǎdǇestimerǎlaǎpartǎdeǎprédationǎdeǎlaǎFouineƧǎDeǎnombreusesǎvariablesǎvisantǎàǎexpliquerǎceǎtauxǎdeǎ
prédationǎdesǎcarnivoresǎontǎétéǎtestéesǎstatistiquementǎƩǎsurǎlesǎŭŰǎexploitationsǎsuiviesƨǎilǎressortǎquǇun faible taux de 
pertes est associé au bon état de la clôture et à la protection des aérations des bâtiments. Le meilleur moyen de limiter 
la prédation par les carnivores sauvages, dont la Fouine, semble donc de renforcer la protection des élevages. Cette 
étude met égalementǎenǎavantǎqueǎlesǎabattagesǎdesǎcarnivoresǎnǇinduisentǎpasǎlaǎdiminutionǎescomptéeǎdesǎpertesǎ
économiques. 

La Fouine est un animal majoritairement nocturne (Libois et Waechter 1991). La meilleure solution pour se prémunir 
du risque de prédation est de sécuriser le poulailler en obstruant les ouvertures avec du grillage et de rentrer les 
volaillesǎchaqueǎnuitǎdansǎunǎpoulaillerǎhorsǎdǇatteinteǎdeǎtoutǎprédateurƧǎDesǎsystèmesǎdeǎfermetureǎautomatisésǎsontǎ
désormaisǎfacilementǎdisponiblesǎsurǎleǎmarchéǎetǎlesǎoiseauxǎsǇenǎaccommodentǎtrèsǎfacilementƧ 

Ce critère ne justifie pas un classement de la Fouine en ESOD. 

 

d. Critère « DommagesǎimportantsǎàǎdǇautresǎformesǎdeǎpropriété » 

Dansǎuneǎmoindreǎmesureǎqueǎlesǎdégâtsǎagricolesƨǎ laǎFouineǎpeutǎoccasionnerǎdesǎnuisancesǎlorsquǇelleǎgîteǎauǎ
plus près des habitations humaines. Ces nuisances peuvent être olfactives à cause de crottiers, sonores en période de 
rutǎetǎdǇélevageǎdesǎjeunesƨǎouǎencoreǎmatériellesǎparǎlaǎdégradationǎdesǎmatériauxǎdǇisolationƧǎEllesǎontǎtoutefoisǎlaǎ
mêmeǎorigineǎƩǎlǇinstallationǎdǇindividusǎdansǎlesǎlogementsƧ 
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Les solutions proposéesǎreposentǎsurǎunǎdiagnosticǎetǎsurǎlaǎmiseǎenǎœuvreǎdǇactionsǎcorrectivesǎetǎpréventivesƧǎLeǎ
piégeageǎpeutǎêtreǎtentantǎcarǎilǎpeutǎparaîtreǎfacileǎàǎmettreǎenǎœuvreƨǎavecǎuneǎréponseǎasseřǎrapideǎƷsiǎleǎpiégeurǎ
est expérimenté). Cependant, il est inefficaceǎàǎ longǎtermeǎcarƨǎ lǇespèceǎétantǎterritorialeƨǎ lǇéliminationǎdǇunǎindividuǎ
localementǎ peutǎ entraînerǎ lǇarrivéeǎ dǇuneǎ nouvelleǎ fouineǎ venantǎ prendreǎ possessionǎ duǎ territoireǎ laisséǎ vacantǎ
(Genovesi et al. 1997). Les mécanismes de compensationǎ àǎ laǎ sķiteǎ dǇabattagesǎ ciblésǎ nǇontǎ pasǎ étéǎ étudiésǎ
spécifiquement chez la Fouine en France, mais sont connus chez le Renard roux, le Chacal à chabraque ou encore le 
LynxǎdǇAmériqueƨǎetǎmettentǎenǎjeuǎlǇimmigrationǎetǎlaǎcapacitéǎdǇaccķeilǎdķǎmilieķ (Lieury et al. 2015)ƧǎLǇintensité du 
contrôle et la composition de la guilde* de carnivores présents dans le milieu semblent aussi jouer un rôle clé dans la 
réponse de la Fouine au piégeage (Casanovas et al. 2012). 

DansǎlesǎmaisonsƨǎlaǎpossibilitéǎdeǎremédierǎauxǎproblèmesǎposésǎparǎlaǎFouineǎdépendǎbeaucoupǎdeǎlǇaccessibilitéǎ
aux combles. Dans beaucoup de cas, ce problème peutǎêtreǎrésoluǎsansǎrecourirǎàǎ laǎmiseǎàǎmortǎdeǎlǇanimalǎparǎleǎ
repérage minutieux et lǇobturationǎparǎunǎsimpleǎgrillageǎduǎouǎdesǎpassagesǎempruntésǎparǎlǇanimal (lorsque ce dernier 
estǎ dehorsƸƧǎ Deǎ plusƨǎ cetteǎ solutionǎ peutǎ sǇinscrireǎ plusǎ largementǎ dans le cadre de la rénovation énergétique de 
bâtimentǎetǎainsiǎprofiterǎdǇaidesǎgouvernementalesǎpourǎfinancerǎtoutǎouǎpartieǎdesǎtravauxƧǎDesǎclôtures électriques 
non vulnérantes peuvent à court terme exclure les fouines des bâtiments, avant de sceller définitivement les 
ouvertures (Kistler et al. 2013). La pose de manchons hérissés de piques tournées vers le bas peut également permettre 
deǎlesǎdissuaderǎdǇutiliserǎuneǎgouttièreǎouǎuneǎpoutreǎpourǎgrimperǎjusquǇàǎunǎaccèsƧ 

La Fouine est également susceptible de causer des dommages aux gaines du câblage automobile. La fréquentation 
des voitures par les fouines serait associée à des comportements de patrouille de territoire et de marquage olfactif 
pour communiquer avec leurs congénères (Herr et al. 2009)ƧǎLesǎraisonsǎpourǎlesquellesǎcesǎmustélidésǎsǇattaquentǎ
aux gaines sont peu claires mais l'Université d'Utrecht a mis en évidence que certaines substances des gaines 
synthétiquesǎ desǎ câblesǎ électriquesǎ étaientǎ similairesǎ auxǎ substancesǎ quǇellesǎ utilisentǎ dans leur communication 
mutuelleƨǎ cǇestǎ pourquoiǎ ellesǎ yǎ réagissentǎ siǎ violemmentǎ (Steffens 2019). Les voitures neuves sont souvent moins 
vulnérablesǎcarǎbeaucoupǎdeǎpiècesǎetǎdeǎcâblesǎsontǎprotégésƨǎouǎleǎcapotǎestǎferméǎparǎleǎbasƧǎDǇautresǎétudesǎontǎ
conclu que les comportements exploratoires et de jeu, ou une affinité pour les odeurs libérées par les composants 
chauds en caoutchouc ou en plastique, peuvent tous contribuer à la survenue de dommages (Herr et al. 2009). 

Pour protéger son véhicule, on peut le garer dans un lieu ou un garage bien fermé. A défaut de garage, des répulsifs 
odorants et/ou à ultrasons peuvent être employés, mais leur efficacité à long terme est limitée. Le nettoyage régulier 
permettrait de réduire la fréquentationǎenǎéliminantǎlǇodeurǎdesǎcongénèresƧǎLaǎprotectionǎdesǎcâblesǎparǎuneǎgaineǎ
ondulée plus solide ou la fermeture des accès au moteur sont des méthodes complémentaires, en veillant à leur 
compatibilité avec les normes de sécurité (électrique, ignifugation, etc.). Une fois de plus, le piégeage ne constitue pas 
une solution à long terme car les odeurs attireront de nouveaux individus. La combinaison de plusieurs moyens décrits 
précédemmentǎcommeǎdǇautresƨǎsurǎlesquelsǎlaǎdocumentationǎabondeǎ(Collectif 2012), représente autant de pistes de 
solutions, à adapter à chaque situation.  

Par ailleurs, des exemples de changement de perception positif des habitants des villes vis-à-vis de la Fouine, de 
plus en plus présente en milieu urbainƨǎtémoignentǎquǇuneǎcohabitation est possible (Basak et al. 2022). 

Des solutions existant pour prévenir les problèmes de cohabitation et au vu des arguments présentés, le 
classement en tant qu'ESOD n'est pas justifié et la destruction des individus est loin d'être une réponse pertinente. 
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4. Pourquoi faut-il retirer cette espèce de la liste des ESOD ? 
 

La Fouine est un petit carnivore à large répartition mais dont les effectifs et tendances de populations en France 
sont inconnus. Elle est actuellement piégeable dans 66 départements métropolitains.  

Aucun argument étayé ne permet de classer la Fouine en ESOD parmi les quatre critères existants : 

- LǇespèceǎnǇengendreǎpas de risque sanitaire particulier et elle ne partage aucun parasite propre avec 
lǇespèceǎhumaineƧǎAuǎcontraireƨǎenǎrégulantǎlesǎpopulationsǎdeǎrongeursƨǎelleǎpourraitǎlimiterǎlaǎprévalenceǎ
de certaines maladies comme la maladie de Lyme.  

- IlǎestǎcommunémentǎadmisǎqueǎlaǎFouineǎnǇengendreǎpas de risque pour la biodiversité puisquǇelleǎestǎ
omnivoreǎetǎpossèdeǎunǎlargeǎspectreǎalimentaireƧǎAinsiƨǎsaǎprédationǎnǇestǎpasǎconcentréeǎsurǎuneǎespèceǎ
en particulier. 

- Les dommages aux activités agricoles ainsiǎquǇaux autres formes de propriétés existent indéniablement. 
Cependant, le piégeageǎ nǇapporteǎ pasǎ deǎ réponseǎ durableǎ etǎ dǇautresǎ solutions préventives, plus 
satisfaisantesǎdǇunǎpointǎdeǎvueǎéthiqueǎetǎbiologiqueƨǎexistentǎetǎmériteraientǎdǇêtreǎexploréesǎàǎplusǎ
large échelle.  

Par ailleurs, la Fouine est un auxiliaire naturel des cultures en tant que prédateur des Rats noirs (Rattus rattus) 
et surmulots (R. norvegicus) (Lodé 1994) etǎdǇautresǎ rongeursǎlorsǎdesǎpullulations (Lachat Feller 1993). Dans les 
élevages protégés, elle peut ainsi contribuer à limiter le nombre de rongeurs attirés par le grain dans les mangeoires. 
Ce mustélidé peut également présenter un intérêt dans le contrôle des populations férales de pigeons dans les 
églisesǎetǎautresǎbâtimentsƧǎDèsǎlǇAntiquitéǎetǎjusquǇàǎlaǎfinǎduǎMoyen Âge, la Fouine était même domestiquée pour 
dératiser les entrepôts à grains et les habitations : ses services furent ensuite abandonnés au profit de ceux apportés 
par le Chat domestique (Walter 2007).  
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La Martre des pins
Martes martes
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ūƧǎPrésentationǎdeǎlǇespèce 

La biologie de la Martre ne sera ici que rappelée brièvement : pour de plus amples informations, il est possible de se 
reporter par exemple au fascicule « la Martre » de l'Encyclopédie des Carnivores de France (Labrid 1986), à la 
monographie de lǇAtlas des Carnivores de France (Devillard et Bressan in press) et à l'ouvrage dédié Pine martens  (Birks 
2017). 

a. DescriptionǎdeǎlǇespèceǎetǎquelquesǎélémentsǎdeǎbiologie 

 

Description 

Comme la plupart des Mustélidés, la Martre des pins a un corps allongé (tête et corps 
de 43 à 48 cm pour les mâles et de 40 à 44 cm pour les femelles, avec une queue de 23 
à 27 cm pour les premiers et de 21 à 24 cm pour les secondes) avec un poids variant de 
1,4 à 1,8 kg pour les mâles et de 1 à 1,2 kg chez les femelles. De taille moyenne, son allure 
peutǎfaireǎpenserǎàǎcelleǎdǇun petit chat domestique, en plus mince. 

Son pelage est dense et brun, hormis une bavette jaune orangé limitée à la gorge, 
parfois mouchetée, et le bord des oreilles, qui est clair.  

Écologie 

Longtemps considérée comme spécialiste des milieux forestiers, quǇilsǎ soientǎ
composésǎdeǎ résineuxƨǎdeǎfeuillusǎouǎdǇessencesǎmixtesƨǎ laǎMartreǎdesǎpinsǎseǎ révèleǎ
surtoutǎ dépendanteǎ deǎ laǎ présenceǎ dǇarbresƨǎ queǎ ceǎ soitǎ desǎ bosquetsǎ ouǎ desǎ haiesƧǎ
Contrairement à la Fouine, l'espèce évite le voisinage des habitations humaines, et ne se 
montre qu'exceptionnellement hors du couvert forestier, même si ses terrains de 
chasse peuvent déborder sur des milieux plus ouverts. La Martre est le représentant le 
plus arboricole des Mustélidés présents en France. Malgré son agilité dans les arbres et 
le fait qu'elle gîte toujours à bonne hauteur, elle se déplace et chasse surtout au sol. Le 
plus souvent crépusculaire et nocturne, elle trouve refuge dans les arbres creux, les nids 
d'oiseaux ou d'écureuil. 

Régime alimentaire 

Opportuniste et généraliste, ce carnivore se nourrit principalement de petits 
rongeurs (campagnols, mulots, écureuils), notamment forestiers, d'oiseaux (en 
particulierǎ enǎ finǎdǇhiverǎetǎ auǎ printempsƸƨǎ dǍinsectesǎmaisǎaussiǎdeǎ cadavresƧǎ Parfoisǎ
qualifié d'omnivore, son régime alimentaire inclut une part relativement importante de 
fruitsƨǎnotammentǎenǎétéǎetǎauǎdébutǎdeǎlǇautomneƧ 

Reproduction 

La majorité des femelles sont matures au cours de leur troisième année, parfois dès 
la deuxième, tout comme les mâles. Le rut a lieuǎdurantǎlǇétéǎtandisǎqueǎlesǎnaissancesǎ
surviennentǎauǎprintempsǎsuivantǎduǎfaitǎduǎphénomèneǎdǇovo-implantation différée. 
LǇuniqueǎportéeǎannuelleǎcomprendǎunǎàǎcinqǎpetitsƨǎavecǎuneǎmoyenneǎdeǎŬƨűǎenǎEuropeǎ
deǎlǇOuestƧǎ 

Longévité La longévitéǎestǎdeǎlǇordreǎdeǎūůǎansǎenǎcaptivitéƨǎetǎdesǎindividusǎâgésǎjusquǇàǎūŭǎansǎ
ont été capturés dans la nature. 
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b. Répartition en France et tendance de la population 

LaǎMartreǎdesǎpinsǎestǎprésenteǎsurǎtoutǎleǎterritoireǎmétropolitainǎàǎlǇexceptionǎduǎPas-de-CalaisǎetǎdǇuneǎpartieǎduǎ
pourtour méditerranéen (Figure 4). Bien que présente en Sardaigne, en Sicile et aux Baléares, elle est absente de la 
Corse, où elle est encoreǎaujourdǇhuiǎcitéeǎparǎerreurƧ 

 

Figure 4. Répartition des 33 225 données de Martre des pins de 2000 à 2021 disponibles via le SINP sur l'INPN (Source : 
OpenObs consulté le 29 mai 2021). 

 

La tendance de la population de Martre est inconnue àǎceǎjourǎfauteǎdeǎméthodeǎdeǎsuiviǎvalidéeǎàǎlǇéchelleǎnationaleǎ
(MNHN, UICN France, SFEPM & ONCFS 2018 ; Devillard et Bressan in press)ƧǎUneǎcarteǎdǇévolutionǎdeǎlaǎdensitéǎàǎlǇéchelleǎ
des petites régions agricoles sur la période 2001-ŬŪūŪǎaǎétéǎproduiteǎparǎlǇOFBǎenǎŬŪūŰƨǎàǎpartirǎdesǎdonnéesǎcollectéesǎ
par ses agents dans les « carnets de bord petits carnivores » (Calenge et al. 2016)ƧǎElleǎmontreǎquǇentreǎlesǎpériodesǎ
2004-2008 et 2009-2012, le nombre de petites régions agricoles où les indices de densité sont en hausse (28 %) 
équivaut à celui où une baisse est enregistrée (26 ǰƸƧǎDǇaprèsǎlesǎauteursƨǎlesǎindicesǎdeǎdensitéǎpourǎcetteǎespèceǎsontǎ
les plus importants en Auvergne, dans le Limousin et le Centre. 

 

https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=occurrence_date_end_dt:((occurrence_date:%5B*+TO+2021-12-31T23:59:59Z%5D+AND+occurrence_date_end_dt:%5B2000-01-01T00:00:00Z+TO+*+%5D)+OR+(occurrence_date:%5B2000-01-01T00:00:00Z+TO+2021-12-31T23:59:59Z%5D))+AND+(*:*+-raw_occurrence_status:%22Non+observ%C3%A9%22)+AND+((nivValNationale:%22Certain+-+tr%C3%A8s+probable%22)+OR+(nivValNationale:%22Probable%22)+OR+(nivValNationale:%22Non+r%C3%A9alisable%22))+AND+((nivValRegionale:%22Certain+-+tr%C3%A8s+probable%22)+OR+(nivValRegionale:%22Probable%22)+OR+(nivValRegionale:%22Non+r%C3%A9alisable%22)+OR+(*:*+-nivValRegionale:*))null&taxa=60658%23tab_mapView
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2. ModalitésǎdeǎdestructionǎdeǎlǇespèce 

LeǎpiégeageǎdeǎlaǎMartreǎestǎautoriséǎdansǎlesǎŬŰǎdépartementsǎoùǎelleǎestǎclasséeǎSODǎtouteǎlǇannéeǎƩ 

- à moins de 250 mètres d'un bâtiment, 
- à moins de 250 mètres d'un élevage particulier ou professionnel, 
- à moins de 250 mètres de terrains consacrés à l'élevage avicole 
- à moins de 250 mètres de terrains consacrés à l'élevage apicole 
- à moins de 250 mètres des enclos de pré-lâcher de petit gibier chassable  
- sur les territoires désignés dans le Schéma départemental de gestion cynégétique où sont conduites des 

actions visant à la conservation et à la restauration des populations de petits gibiers chassables. 

Le tir de destruction de la Martre est autorisé dans les départements où elle est classée SOD hors période de chasse, 
partout hors des zones urbanisées et sur autorisation individuelle délivrée par le préfet. 

Cette espèce figurant en annexeǎVǎdeǎlaǎDirectiveǎHabitatsƨǎlǇarrêtéǎpréciseǎqueǎ le tir est autorisé « dès lors qu'il 
n'existe aucune autre solution satisfaisante ». Il appartient donc au législateur de justifier que des solutions 
alternatives ont été envisagées, voire testées. 

Liste des 26 départements où la Martre des pins est classée SOD en 2022 

Ariège (09) 
Aube (10) 
Aude (11) 
Aveyron (12) 
Cantal (15) 
Cher (18) 
Corrèze (19) 
Côtes-dǇArmorǎƷŬŬƸ 
Creuse (23) 

Haute-Garonne (31) 
Indre (36) 
Indre-et-Loire (37) 
Loir-et-Cher (41) 
Haute-Loire (43) 
Loiret (45) 
Lozère (48) 
Maine-et-Loire (49) 
Morbihan (56) 

Nièvre (58) 
Puy-de-Dôme (63) 
Pyrénées-Atlantiques (64) 
Pyrénées-Orientales (66) 
Saône-et-Loire (71) 
Seine-et-Marne (77) 
Haute-Vienne (87) 
Yonne (89) 

 

3. Pourquoi cette espèce est-elle classée « nuisible » ? 

a. Critère « RisquesǎàǎlǇencontreǎdeǎlaǎsantéǎetǎdeǎlaǎsécuritéǎpubliques » 

La Martre peut être porteuse de maladies, comme la rage, disparue d'Europe occidentale, actuellement recensée 
uniquementǎƷetǎponctuellementƸǎdansǎdesǎpaysǎdǇEuropeǎdeǎlǇEstƨǎouǎencoreǎlaǎtoxoplasmoseƨǎdétectéeǎcheřǎquelquesǎ
individus en République tchèque (Birks 2017) etǎ dǇautresǎ maladiesǎ Ʒmaladiesǎ aléoutienneǎ etǎ deǎ CarréƸǎ (Fournier-
Chambrillon et al. 2004 ; Philippa et al. 2008), qui touchent surtout les autres carnivores, dont potentiellement le Chien 
domestique. Comme la Fouine, la Martre nǇestǎpasǎconnueǎpourǎjouerǎunǎrôleǎépidémiologique justifiant son classement 
enǎtransmettantǎdesǎparasitesǎřoonotiquesǎdansǎlǇenvironnementǎhumain (Moutou comm. pers.). 

AǎlǇinverseƨǎdeǎrécentesǎétudesǎontǎdémontréǎle rôle de la prédation de la Martre dans la limitation de la prévalence 
de la maladie de Lyme chez les rongeurs, les principaux réservoirs de cette maladie, au même titre que le Renard roux 
et la Fouine (Hofmeester et al. 2017). 

Ce critère ne justifie pas un classement de la Martre des pins en ESOD. 
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b. Critère « Dégâts à lǇencontreǎdeǎlaǎprotectionǎdeǎlaǎfauneǎetǎdeǎlaǎfloreǎsauvagesǎetǎdeǎlaǎconservationǎdesǎhabitatsǎ
naturels » 

CommeǎpourǎlaǎFouineƨǎlǇimpactǎdeǎlaǎprédationǎdeǎlaǎMartreǎsurǎlaǎfauneǎsauvageǎnǇestǎpasǎquantifiableǎenǎraisonǎ
de la complexité des études sur les relations prédateurs-proies et de la diversité des situations rencontrées (Roemer 
et al. 2009). La consommation de rongeurs peut être relativement importante chez ce mustélidé, ce qui peut avoir un 
impact sur ces populations de proies suivant les densités de celles-ciƨǎetǎceciǎdǇautantǎplusǎqueǎviennentǎsǇyǎassocierǎlesǎ
prélèvements des autres carnivores (en particulier celui du Renard, dont le pourcentage de rongeurs dans le régime 
peut être même supérieur à celui de la Martre, et des rapaces) (Sheehy et al. 2018). Ces prédations cumulées pourraient 
donc limiter les populations de micromammifères, au moins lors des phases de pullulation de rongeurs, mais cette 
hypothèse reste à confirmer. Des études de ce type sont cependant encore peu nombreuses ou très ciblées, car elles 
nécessitent le suivi à long terme des populations de proies et de prédateurs (Twining 2020). Ainsi, au-delà de son rôle 
naturel de prédateur pouvant régulerǎlǇabondanceǎdesǎproiesƨǎaucuneǎétudeǎneǎmontreǎlǇimpactǎnégatifǎdeǎlaǎMartreǎsurǎ
la survie des populations de ses proies. 

De plus, la Martre possède un régime alimentaire varié suivant la disponibilité des proies et des ressources au fil des 
saisons (Birks 2017)ƧǎAinsiƨǎsaǎprédationǎnǇestǎpasǎconcentréeǎsurǎuneǎespèceǎenǎparticulierǎetǎelleǎnǇaǎdoncǎpasǎdǇimpactǎ
significatifǎsurǎlǇétat de conservation* de ses proies. Au contraire, elle consomme dans toute son aire de répartition 
uneǎgrandeǎvariétéǎdǍespècesǎvégétalesǎetǎanimalesǎetǎcetteǎpositionǎtrophiqueǎdǇomnivoreǎluiǎassureǎunǎrôleǎimportantǎ
dans la fourniture de services écosystémiques* clés, affectant les communautés végétales (par la dispersion* des 
graines des espèces produisant des fruits) tout comme les populations de vertébrés (par l'élimination des charognes) 
(Twining et al. 2019). 

La Martre peut exercer une prédation sur les Galliformes (Labrid 1986) prisésǎpourǎlaǎchasseǎetǎfaisantǎlǇobjetǎdeǎ
lâchers par les associations de chasseurs, voire de programmes dǇimplantationƧǎCeciǎconcerneǎleǎFaisanǎdeǎColchideǎ
(Phasianus colchicus) et les Perdrix rouge (Alectoris rufa) et grise (Perdrix perdrixƸƧǎToutefoisƨǎcesǎoiseauxǎetǎleursǎœufsǎ
sontǎconsommésǎsurtoutǎenǎ finǎdǇhiverǎetǎauǎprintempsƨǎetǎselonǎ lǇabondanceǎdeǎ campagnols dans le milieu : si les 
rongeursǎ sontǎ nombreuxƨǎ laǎ consommationǎ dǇoiseauxǎestǎ plusǎ faibleǎ (Labrid 1986). La présence ponctuelle dans le 
régime alimentaire de la Martre de ces espèces, par ailleurs exogènes* (Faisan) ou de souches génétiquement 
exogènes* ƷPerdrixƸƨǎ relâchéesǎdansǎdesǎmilieuxǎdéjàǎdégradésǎparǎ lǇagricultureǎ intensiveƨǎneǎpeutǎdoncǎ justifierǎ leǎ
classementǎdeǎlǇespèceǎauǎnomǎdeǎlaǎprotectionǎdeǎlaǎfauneǎetǎdeǎlaǎfloreƧ 

LǇimpactǎ deǎ laǎ Martreǎ surǎ lesǎ populationsǎ dǇespècesǎ ǈ gibier » semble faible : il ne serait pas significatif sur les 
populations de lièvres (Labrid 1986). Bien que la Martre consomme occasionnellement des lapins de garenne 
(Oryctolagus cuniculus) (Labrid 1986), les causes de régression de cette espèce sont à rechercher ailleurs que chez ses 
prédateurs, en particulier dans de mauvaises pratiques cynégétiques (Letty et al. 2015). La transformation des paysages 
enǎlienǎavecǎlǇintensificationǎdeǎlǇagricultureƨǎcommeǎlaǎdisparitionǎduǎbocageǎetǎdesǎhaiesǎdansǎlesǎřonesǎdǇagricultureǎ
intensive et des boisements spontanés dans des secteurs de déprise agricole figurent également parmi les causes de 
diminution des populations de lapins (MNHN, UICN France, SFEPM & ONCFS 2018). 

Ce critère ne justifie pas un classement de la Martre des pins en ESOD. 

c. Critère « Dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles » 

Les dommages causés par les martres concernent des cas de prédation sur les élevages avicoles dans lesquels elles 
consommentǎlesǎvolaillesǎetǎ leursǎœufsƨǎainsiǎqueǎlesǎélevagesǎcunicoles : dans les faits, ces cas sont rares, la Martre 
évitant généralement les habitations (Labrid 1986)ƧǎElleǎestǎparfoisǎcitéeǎcommeǎàǎlǇorigineǎdeǎdéprédationsǎsurǎdesǎ
ruchers, consommant aussi bien les abeilles que le miel (De Marinis et Masseti 1995 ; Twining 2020). Le nombre de 
dégâtsǎoccasionnésǎparǎcetteǎespèceǎsurǎdeǎtellesǎinstallationsǎnǇestǎpasǎconnuǎàǎceǎjourƨ  car la prédation de la Martre 
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est difficile à identifierǎetǎpeķtǎêtreǎconfondķeǎaŊecǎcelleǎdǇaķtresǎcarniŊoresƧ EnǎFranceƨǎ laǎprésenceǎdǇespècesǎ
prédatrices généralistes (Renard, Fouine, Martre, Corneille noire, Buse variable, etc.) ne permet, le plus souvent, que 
dǇestimerǎ lesǎ tauxǎdeǎperteǎglobaleǎ dansǎ lesǎélevagesƧǎEnǎBresseƨǎuneǎétudeǎrécenteǎaǎpermisǎdǇestimerǎceǎ tauxǎ Ʒneǎ
prenantǎpasǎenǎcompteǎlesǎautresǎpertesǎintrinsèquesǎàǎ lǇélevageǎcommeǎlaǎmortalitéǎliéeǎauxǎmaladiesƸ à 13 % des 
effectifsǎdeǎvolailleǎaprèsǎūųǎsemainesǎdǇélevageǎenǎpleinǎairƨ unǎtauxǎélevéǎmaisǎpourǎlequelǎilǎnǇestǎpasǎpossibleǎdǇestimerǎ
la part de prédation de la Martre (Vandel et al. 2015).  

Dans cette même étude, de nombreuses variables visant à expliquer le taux de prédation ont été testées 
statistiquement. Sur les 36 exploitations suivies, il ressort que les faibles taux de perte étaient associés au bon état de 
la clôture et à la protection des aérations des bâtiments. Ainsi, le meilleur moyen de limiter la prédation par les 
carnivores sauvages dont la Martre est bien de renforcer la protection des élevages. Cette étude met également en 
avantǎqueǎlesǎabattagesǎdesǎcarnivoresǎnǇinduisentǎpasǎlaǎdiminutionǎescomptée des pertes économiques. 

LaǎmeilleureǎsolutionǎpourǎseǎprémunirǎduǎrisqueǎdeǎprédationǎdǇunǎcarnivoreǎprincipalementǎnocturneǎcommeǎlaǎ
Martre est de sécuriser le poulailler en obstruant les ouvertures avec du grillage et de rentrer les volailles chaque 
nuit. Des systèmes de fermeture automatisés, réagissant aux changements de lumière pour ouvrir et fermer la porte 
du poulailler à l'aube et au crépuscule ƿ périodesǎ dǇactivitéǎ intenseǎ pourǎ laǎ Martreǎ (Birks 2017) ƿ sont désormais 
largementǎdisponiblesǎsurǎleǎmarchéǎetǎlesǎvolaillesǎsǇyǎaccommodentǎtrèsǎfacilementƧǎ 

Agile grimpeuse, la Martre est plus difficile à éloigner des enclos à volailles, pigeonniers et poulaillers que la plupart 
des autres prédateurs, bien quǇelleǎéviteǎhabituellementǎlesǎagglomérationsǎ(Larroque et al. 2015). Tout enclos standard 
sans toit en treillis métallique n'empêchera pas cette dernière d'entrer car elle peut facilement grimper et franchir les 
murs surmontés de barbelés, ou même sauter et atteindre son but depuis des branches d'arbres à proximité (Birks 
2017)ƧǎAinsiƨǎdesǎsystèmesǎsontǎdéveloppésǎdansǎcertainsǎpaysǎcommeǎlǇIrlandeǎpour empêcher spécifiquement les 
intrusions de martres dans les enclos destinés aux lâchers de faisans de Colchide : ces derniers incluent une clôture 
grillagée électrique à hauteur de taille à l'extérieur de l'enclos, des fils électriques autour du sommet de l'enclos ainsi 
que de la tôle galvanisée enfoncée dans le sol contre le grillage extérieur pour empêcher  tout prédateur de creuser et 
servir de barrière visuelle entre prédateur et proie. Enfin, toutes les branches d'arbres en surplomb sont coupées afin 
dǍéliminerǎ lesǎ opportunitésǎ pourǎ laǎ Martreǎ deǎ sǇintroduireǎ dansǎ lǇenclosƧǎ Ceǎ typeǎ dǇinstallationǎ coûteraitǎ ūůŪ Ǒǎ pourǎ
50 mètresǎdǇenclosƨǎpour un coût global estimé à 1 000 Ǒǎau vu de la taille standard de tels enclos. 

Si la Martre cause des dommages sur certains élevages, ce critère ne justifie pas son classement en ESOD car des 
alternatives existent pour prévenir ces situations. 

d. Critère « DommagesǎimportantsǎàǎdǇautresǎformesǎdeǎpropriété » 

Bien que beaucoup moins attirée par les milieux anthropiques* que la Fouine (Larroque et al. 2015), la Martre pose 
parfois des problèmes de cohabitation lorsquǇelleǎsǇinstalleǎdansǎlesǎcomblesǎdesǎbâtimentsƨǎen particulier dans les 
zones où les cavités arboricoles situées à bonne hauteur font défaut (Birks 2017). Elle peut établir son gîte diurne ou 
sonǎnidǎpourǎlǇélevageǎdesǎjeunesǎyǎcomprisǎdansǎdesǎmaisonsǎhabitéesƨǎoccasionnantǎdes dérangements, comme cela 
sǇobserveǎenǎGrande-Bretagne. Comme pour la Fouine, les problèmes posés par la Martre peuvent être réglés par le 
repérageǎetǎlǇobturationǎdeǎlǇaccèsǎauxǎcombles ƿ en veillant à ce que les individus aient quitté les lieux, ce qui survient 
enǎgénéralǎ lǇétéǎlorsqueǎlesǎjeunesǎsontǎsuffisammentǎâgésƧǎTrèsǎsensibleǎauxǎdérangementsǎetǎauxǎmodificationsǎàǎ
l'intérieur de son abri, la Martre peutǎrépondreǎàǎdifférentesǎmesuresǎnonǎinvasivesǎetǎfacilesǎàǎmettreǎenǎœuvre , sur le 
même modèle que ce qui est fait pour la Fouine (Collectif 2012) (et voir le chapitre dédié à la Fouine). Le nombre de 
plaintesǎconcernantǎdesǎinstallationsǎdeǎmartresǎcheřǎdesǎparticuliersǎenǎFranceǎnǇestǎactuellementǎpasǎconnuƧ 

EnǎlǇabsenceǎdeǎdonnéesǎchiffréesǎsurǎdeǎtelsǎdégâtsƨǎceǎcritèreǎneǎjustifieǎpasǎunǎclassementǎdeǎlaǎMartreǎenǎESODƧ 
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4. Pourquoi faut-il retirer cette espèce de la liste des ESOD ? 

 

La Martre des pins est un petit carnivore largement réparti sur le territoire métropolitain, dont les effectifs et leur 
tendanceǎdǇévolutionǎenǎFranceǎsontǎinconnusƧǎLǇespèceǎestǎactuellementǎpiégeableǎdansǎŬŰǎdépartements. 

Aucun argument étayé ne permet de classer la Martre en ESOD parmi les quatre critères existants : 

- LǇespèceǎnǇengendreǎpasǎdeǎrisque sanitaire particulier car elle ne partage pas de parasite propre à 
lǇespèceǎhumaineƧǎAuǎcontraireƨǎenǎrégulant les populations de rongeurs, elle limite la prévalence de 
certaines maladies comme la maladie de Lyme chez les rongeurs.  

- IlǎestǎcommunémentǎadmisǎqueǎlaǎMartreǎnǇengendreǎpasǎdeǎrisque pour la biodiversité puisquǇelleǎ
possède un large spectre alimentaire, essentiellement dominé par les petits rongeurs forestiers. 
AinsiƨǎlaǎprédationǎnǇestǎpasǎconcentréeǎsurǎuneǎespèceǎenǎparticulierƧǎ 

- Bienǎ queǎ difficilesǎ àǎ chiffrerǎ àǎ lǇéchelleǎ nationaleƨǎ lesǎ dommages aux activités agricoles et les 
dommages aux autres formes de propriétés existent indéniablement. Les volailles et autres oiseaux 
destinés aux lâchers restent toutefois des proies secondaires. 
 

CommeǎpourǎlaǎFouineƨǎleǎpiégeageǎnǇapporteǎpasǎdeǎsolutionǎdurableǎƩǎauǎcontraireƨǎduǎfaitǎdǇuneǎdynamiqueǎdeǎ
population lente et de différents facteurs limitants (âge de maturité élevé, nombre de portées limité, fécondité 
modeste, accès aux ressources alimentaires, interactions interspécifiques, disponibilité des gîtes, etc.), les 
populations de martres sont particulièrement sensibles aux abattages excessifs (Labrid 1986). DǇaķtresǎsolķtionsǎ
préŊentiŊesǎplķsǎsatisfaisantesǎdǇķnǎpointǎdeǎŊķeǎéthiqķeǎeŐistentǎetǎdoiŊentǎêtreǎeŐploréesǎàǎplķsǎlargeǎéchelleǎ
pour respecter les termes de la Directive Habitats. 

Au lieu de dommages à la faune et à la flore, elle joue un rôle important dans la fourniture de services 
écosystémiques* par sa position de prédateur omnivore. La recolonisation naturelle de la Martre des pins au 
Royaume-Uni depuis sa protection légale a même montré des effets bénéfiques sur la compétition entre une espèce 
exotique envahissante*ƨǎ lǇÉcureuilǎ grisǎ ƷSciurus carolinensisƸƨǎ etǎ lǇÉcureuilǎ rouxǎ indigèneǎ ƷSciurus vulgaris), le 
premier ayant supplanté le second dans plusieurs régions. En Irlande et en Écosse, la présence de la Martre, 
prédatrice des deux espèces, a inversé le rapport de force entre les écureuils roux et gris (Sheehy et al. 2018). Si le 
mécanisme par lequel cet effet se produit reste incertain, il semblerait que la prédation des écureuils gris soit facilitée 
par un manque de réponse comportementale de ces derniers en présence de la Martre. Ainsi, favoriser la 
recolonisationǎduǎmustélidéǎapparaîtǎcommeǎuneǎméthodeǎdeǎlutteǎefficaceǎcontreǎlǇÉcureuilǎgrisǎàǎmoindreǎcoûtǎ- le 
coût actuel des mesures en placeǎ sǇélevantǎ àǎ plusǎ deǎ ūŪǎmillionsǎ dǍeurosǎ parǎ anǎ pourǎ laǎ Grande-Bretagne seule 
(Twining 2020). Bienǎ qķeǎ laǎ problématiqķeǎ nǇexiste pas en France métropolitaine, cet exemple montre 
lǇimportanceǎdeǎpréserŊerǎlesǎcarniŊoresǎdansǎlesǎécosőstèmesƲƨǎőǎcomprisǎpertķrbés. 
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ūƧǎPrésentationǎdeǎlǇespèce 

La biologie du Putois ne sera ici que rappelée brièvement : pour de plus amples informations, il est possible de se 
reporter à différents ouvrages, notamment le fascicule « le Putois d'Europe » de l'Encyclopédie des Carnivores de 
France (Roger et al. 1988), la monographie spécifique de lǇAtlas des Carnivores de France (Fournier-Chambrillon et 
Rigaux in press) etǎlǇouvrageǎdédiéǎPolecats (Birks 2015). 

a. DescriptionǎdeǎlǇespèceǎetǎquelquesǎélémentsǎdeǎbiologie 

 

Description 

Le Putois présente une forme allongée, une tête petite et plate, des pattes courtes 
et une queue de taille modeste par rapport à sa longueur totale. Il mesure entre 40 et 
60 cm de long pour un poids variant de quelques centaines de grammes à 1,5 kg. Son 
corpsǎcylindriqueǎestǎparfaitementǎadaptéǎàǎ lǇexplorationǎdeǎ terriersǎetǎ tunnelsǎoùǎseǎ
cachent ses proies (lapins, petits rongeurs). Son pelage brun à noir présente une 
tendance jaunâtre, particulièrement sur les flancs. Comme la queue foncée, le ventre de 
lǇanimalǎestǎpresqueǎnoirƧǎÀǎlǇinverseƨǎ leǎmuseauƨǎlesǎsourcilsǎetǎlǇextrémitéǎdesǎoreillesǎ
sontǎblancsƨǎcontrastantǎavecǎleǎpelageǎbrunǎƩǎcǇestǎleǎǈǎmasqueǎǉǎduǎPutoisƧǎ  

Écologie 

Solitaire et territorial, il fréquente les lisières forestières, les boisements peu denses, 
lesǎpaysagesǎdǇagricultureǎextensiveǎetǎdiversǎmilieuxǎenǎmosaïqueƨǎavecǎuneǎprédilectionǎ
pour les zones humides.  

Un paysage diversifié, avec des proies abondantes et un couvert végétal important, 
luiǎseraǎparticulièrementǎfavorableƧǎLǇespèce montre une tolérance pour certains milieux 
anthropisés*ƨǎdansǎuneǎcertaineǎmesureǎƩǎelleǎéviteǎlesǎvillesǎetǎlesǎparcellesǎdǇagricultureǎ
intensiveƨǎetǎsaǎprésenceǎenǎmilieuǎcultivéǎdépendǎdeǎlaǎprésenceǎdǇhabitatsǎnonǎcultivésǎ
tels que les étangs, les fossés ou encore les haies. 

Régime alimentaire 

Nettement carnivore, le Putois est classé parmi les prédateurs généralistes et 
opportunistes, consommant essentiellement de petits mammifères (rongeurs), 
secondairement des amphibiens, notamment au printemps, et occasionnellement des 
oiseaux, des invertébrés, des poissons et des charognes, notamment en hiver. La 
spécialisation sur le Lapin de garenne observée dans certaines régions, qui serait une 
conséquenceǎ deǎ lǇopportunismeǎ duǎ Putoisƨ peutǎ sǇassocierǎ àǎ uneǎ forteǎ relationǎ deǎ
dépendance vis-à-visǎdeǎcetteǎespèceǎenǎlǇabsenceǎdǇautresǎproiesƧ 

Reproduction  

Le rut a généralement lieu entre mars et avril, et les petits naissent un peu plus de 
40 jours après. Élevés par leur mère, ces derniersǎserontǎindépendantsǎàǎlǇâgeǎdeǎtroisǎ
mois, et se dispersent en août-septembre, période à laquelle ils sont particulièrement 
vulnérables. Ils deviennent matures vers dix mois. 

Longévité 
LaǎlongévitéǎmoyenneǎdǇunǎadulteǎestǎcourteǎƩǎbienǎqueǎpotentiellement supérieure à dix 
ans, la longévité maximale dans la nature ne dépasse pas quatre à cinq ans. 
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b. Répartition en France et tendance de la population 

Laǎ répartitionǎ connueǎ historiquementǎ duǎ Putoisǎ enǎ Franceǎ concerneǎ lǇensembleǎ duǎ territoireǎ continental à 
lǇexceptionǎdǇuneǎextrémitéǎsud-estƧǎLǇespèceǎestǎabsenteǎdeǎCorseǎetǎdesǎîlesǎméditerranéennesǎƷFigureǎůƸƧ 

 

Figure 5. Répartition desǎŬŭǎŪŮųǎdonnéesǎdeǎPutoisǎdǇEuropeǎdisponibles via le SINP sur l'INPN (Source : OpenObs consulté le 5 
juin 2021). 

 

En France, les connaissances disponibles sont de niveau variable selon les régions (Rigaux 2017)ƧǎLǇenquêteǎmenéeǎ
parǎlaǎSFEPMǎenǎŬŪūűǎfaitǎcependantǎémergerǎunǎpointǎcommunǎƩǎleǎPutoisǎnǇestǎnulleǎpartǎabondantƧǎLaǎfaiblesseǎdesǎ
effectifs semble consécutive à un déclin historique opéré au cours du XXème siècle. Bien que largement réparti, le Putois 
dǇEuropeǎestǎdoncǎdevenuǎrareǎdansǎdeǎnombreusesǎrégionsƧǎCellesǎoùǎilǎapparaîtǎenǎbonǎétat de conservation* sont 
les Pays-de-la-Loire, le Centre-Val de Loire et le Nord-Pas-de-Calais ; partout ailleurs, il est considéré comme rare ou 
en déclin.  

 

Mêmeǎsiǎ laǎ tendanceǎdǇévolutionǎdeǎ laǎpopulationǎneǎpeutǎêtreǎmesuréeǎfinementǎenǎ lǇabsenceǎdeǎsuiviǎvalidéǎàǎ
lǇéchelleǎnationaleƨǎuneǎcarteǎdǇévolutionǎdeǎlaǎdensitéǎàǎlǇéchelleǎdesǎpetitesǎrégionsǎagricolesǎsurǎlaǎpériodeǎŬŪŪū-2010 
aǎétéǎproduiteǎparǎlǇOFBǎenǎŬŪūŰƨǎàǎpartirǎdesǎdonnéesǎcollectéesǎdansǎlesǎǈ carnets de bord petits carnivores » (Calenge 
et al. 2016). Entre les périodes 2004-2008 et 2009-2012, les indices indiquent une évolution plus souvent en baisse 
(36 ǰǎdesǎpetitesǎrégionsǎagricolesƸǎquǇenǎhausseǎƷŬŮ %).  

AǎpartirǎdeǎcesǎdonnéesƨǎlǇespèceǎaǎétéǎclasséeǎ« Quasi menacée » avec une tendance en diminution dans la dernière 
Liste rouge des mammifères de métropole (UICN France et al. 2017). LǇévolutionǎdesǎdonnéesǎdeǎpiégeageǎetǎdeǎ tirǎ
disponibles montre un fort recul des prélèvements entre la saison 1998-1999 (15 400 individus tirés) et 2013-2104 (3000 
individus tirés) (cités dans Moutou et alƧǎŬŪūŲǎsurǎlaǎbaseǎdesǎchiffresǎdeǎlǇOFBƸƧǎSiǎdeǎnombreuxǎparamètresǎetǎbiaisǎsontǎ
à considérer pour ces chiffres (qui restent des estimations), cette diminution reflète bien la diminution du nombre de 
départementsǎdansǎlaquelleǎlǇespèceǎaǎétéǎclasséeƨǎsoitǎcelleǎduǎnombreǎdeǎ« dégâts » occasionnés, et constitue un indice 
de plus dans le sens du déclin de la population de putois. Cette tendance doit également nous questionner sur la 
pertinence du statut ESOD pour le Putois. 

https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=occurrence_date_end_dt:((occurrence_date:%5B*+TO+2021-12-31T23:59:59Z%5D+AND+occurrence_date_end_dt:%5B2000-01-01T00:00:00Z+TO+*+%5D)+OR+(occurrence_date:%5B2000-01-01T00:00:00Z+TO+2021-12-31T23:59:59Z%5D))+AND+(*:*+-raw_occurrence_status:%22Non+observ%C3%A9%22)+AND+((nivValNationale:%22Certain+-+tr%C3%A8s+probable%22)+OR+(nivValNationale:%22Probable%22)+OR+(nivValNationale:%22Non+r%C3%A9alisable%22))+AND+((nivValRegionale:%22Certain+-+tr%C3%A8s+probable%22)+OR+(nivValRegionale:%22Probable%22)+OR+(nivValRegionale:%22Non+r%C3%A9alisable%22)+OR+(*:*+-nivValRegionale:*))null&taxa=60731%23tab_mapView
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ŬƧǎModalitésǎdeǎdestructionǎdeǎlǇespèce 

LeǎPutoisǎaǎétéǎretiréǎdeǎlaǎlisteǎdesǎESODǎparǎdécisionǎduǎűǎjuilletǎŬŪŬūǎduǎConseilǎdǇÉtatǎetǎnǇestǎdoncǎactuellementǎ
plus piégeable à ce titre en France, au moins jusquǇàǎlaǎrévision de la liste en 2023. Cependant, rien ne garantit que 
cetteǎmesķreǎseraǎappliqķéeǎàǎlaǎprochaineǎactķalisationǎdeǎlaǎlisteƨǎcǇestǎpoķrqķoiǎlesǎqķatreǎmotifsǎsontǎreprisǎ
ici comme pour les autres espèces. DeǎplusƨǎlǇespèceǎresteǎsurǎlaǎlisteǎdesǎespècesǎǈ gibiers ». 

LeǎPutoisǎ figurantǎ enǎ annexeǎVǎ deǎ laǎDirectiveǎHabitatsƨǎ lǇarrêtéǎpréciseǎ queǎ le tir est autorisé « dès lors qu'il 
n'existe aucune autre solution satisfaisante ». Il appartient donc au législateur de justifier que des solutions 
alternatives ont été envisagées, voire testées. 

 

3. Pourquoi cette espèce était-elle classée « nuisible ǉǎjusquǇenǎŬŪŬūǎƮǎ 

a. Critère « RisquesǎàǎlǇencontreǎdeǎlaǎsantéǎetǎdeǎlaǎsécuritéǎpubliques » 

Commeǎ lesǎ autresǎ carnivoresƨǎ leǎ Putoisǎ dǇEuropeǎ présenteǎ desǎpathologiesƨǎ relativementǎ bienǎ connuesǎ grâceǎ àǎ
lǇétudeǎ duǎ Furetƨǎ saǎ formeǎ domestiqueƨǎ parǎ lesǎ sciencesǎ vétérinairesƧǎ Laǎ maladieǎ deǎ Carré apparaît comme 
potentiellement la plus menaçante en France (Fournier-Chambrillon et Steinmetz 2014). Le Putois ne transmet 
cependant pas de maladies, ni aux espèces domestiquesƨǎ niǎ àǎ lǇespèceǎ humaineƧǎ Ceǎ prédateurǎ neǎ posantǎ aucunǎ
problème sanitaire, ceǎmotifǎdeǎclassementǎnǇestǎdoncǎpasǎrecevableƧ 

Au contraire, les lapins de garenne capturés par le Putois qui peuvent localement représenter une part importante 
de son régime alimentaire sont préférentiellement ceux atteints de myxomatose : le Putois participe donc à limiter la 
propagation de cette maladie (Lodé 2000). Sa présence favorise le maintien des populations de lapins dans les secteurs 
où elles sont affaiblies par cette maladie.  

 

b. Critère « DégâtsǎàǎlǇencontreǎdeǎlaǎprotectionǎdeǎla faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels » 

AucuneǎpreuveǎdeǎtelsǎdégâtsǎnǇestǎrecensée, dans le sens où cette espèce généraliste présente à très faible densité 
nǇexerceǎpasǎdeǎprédationǎcibléeǎsurǎuneǎespèceǎƷcommeǎpourrait le faire une espèce spécialiste) et ne peut donc pas 
impacterǎlǇétatǎdeǎconserŊationǎdǇķneǎaķtreǎespèceƧ MêmeǎdansǎleǎcasǎdǇuneǎspécialisationǎlocaleƨǎlǇéquilibreǎnaturelǎ
dansǎlesǎrelationsǎtrophiquesǎfaitǎquǇunǎprédateurǎneǎpeutǎpasǎéliminerǎtotalementǎuneǎproieǎ(Roemer et al. 2009). Au 
contraire, cette spécialisationǎpeutǎmêmeǎfragiliserǎlaǎpopulationǎduǎprédateurǎcarǎelleǎsǇassocieǎàǎuneǎforteǎrelationǎdeǎ
dépendance vis-à-visǎdeǎlaǎproieǎenǎquestionǎenǎlǇabsenceǎdǇautresǎressourcesǎdisponiblesƧǎ 

La consommation de lapins de garenne est parfois utilisée comme motif de classement du Putois dans le sens où 
cette prédation limiterait le maintien des milieux ouverts favorables à la conservation de biotopes identifiés comme 
habitatsǎdǇintérêtsǎcommunautairesǎetǎfavorablesǎàǎdesǎespècesǎàǎplanǎnationalǎdǇactionƧǎCeǎmotif  nǇestǎpasǎrecevableǎ
puisque le Lapin de garenne est une espèce à la fois classée « SOD » dans une partie du pays et relâchée par des 
chasseurs pour développer des populations, destinées à être chassées (Rigaux 2017).  

CeǎmotifǎdeǎclassementǎneǎpeutǎdoncǎpasǎêtreǎutiliséǎpourǎleǎPutoisǎdǇEuropeƧ 
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c. Critère « Dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles » 

Au début des années 1950 en France, on recensait plus de 300ௗ000 putois piégés chaque année (Prat 1953). Quand 
bien même deux départements (Loire-Atlantique et Pas-de-CalaisƸǎ autorisaientǎ encoreǎ leǎ piégeageǎ deǎ lǇespèceǎ enǎ
juillet 2021, celle-ci reste accusée de porter atteinte aux élevages de volailles et au « petit gibier ». 

Dans les faits, ces dégâts sont marginaux et ne sont jamais prouvés, encore moins chiffrés. Dans le cas de 
dommagesǎauxǎpoulaillersǎouǎautresǎpetitsǎélevagesǎfamiliauxƨǎlǇexamenǎdesǎlieuxǎpermetǎdeǎtrouverǎdesǎparadesǎfacilesǎ
et efficaces aux trèsǎraresǎincursionsǎdeǎputoisƨǎsansǎaucuneǎnécessitéǎdǇavoirǎrecoursǎauǎpiégeageǎouǎauǎtirƧǎIlǎsuffitǎleǎ
plusǎsouventǎdeǎrenforcerǎlaǎsécuritéǎdesǎpoulaillersǎetǎdeǎfermerǎlesǎtrappesǎdǇaccèsƨǎenǎparticulierǎleǎsoirǎ(Ministère de 
lǇaménagementǎduǎterritoireǎetǎdeǎlǇenvironnementǎŬŪŪŬƸ. Celle-ciǎestǎencoreǎplusǎaiséeǎàǎmettreǎenǎœuvreǎqueǎpourǎ
la Fouine ou la Martre, car le Putois présente des capacités à grimper très faibles en comparaison de ces deux espèces. 

Quant au «ௗpetit gibierௗǉƨǎcǇest-à-direǎlesǎperdrixǎetǎfaisansǎdǇélevageǎlâchésǎpourǎlaǎchasseƨǎaucune preuve ne permet 
dǇaffirmerǎ queǎ lesǎ putoisǎ sǇenǎ attribuentǎ uneǎ partǎ notable  : ces espèces ne sont représentées dans leur régime 
alimentaire que de façon très anecdotique (Birks 2015)ƧǎDǇaprèsǎleǎMuséumǎnationalǎdǍHistoireǎnaturelleƨǎlesǎattaquesǎ
surǎ leǎgibierǎouǎ lesǎanimauxǎdǇélevageǎsemblentǎ raresǎouǎ localiséesǎ ƷMuséumǎnationalǎdǇHistoireǎnaturelleǎŬŪŪūƸ ; la 
limitation des effectifs de PutoisǎneǎsembleǎpasǎjouerǎunǎrôleǎprépondérantǎdansǎlǇévolutionǎdesǎpopulationsǎdeǎgibierƧ 

CeǎcritèreǎneǎjustifieǎpasǎunǎclassementǎduǎPutoisǎdǇEuropeǎenǎESODƧ 

 

d. Critère « DommagesǎimportantsǎàǎdǇautresǎformesǎdeǎpropriété » 

BienǎquǇilǎpuisseǎoccasionnellement occuper des bâtiments agricoles, en particulier en l'absence d'abris dans les 
grandes plaines céréalières (Birks 2015), le Putois ne cause aucun problème de cohabitation avec les humains. Le centre 
desǎvillesǎetǎagglomérationsǎestǎleǎseulǎhabitatǎterrestreǎdansǎlequelǎceǎmustélidéǎapparaîtǎincapableǎdeǎsǇétablirƨǎdansǎ
leǎsensǎoùǎlesǎdensitésǎdeǎproiesǎyǎsontǎtropǎfaiblesǎetǎleǎtraficǎroutierǎƷetǎlaǎmortalitéǎassociéeƸǎtropǎélevéǎpourǎquǇi l y 
survive (Birks 2015). 

Le motif de la prédation et dégâts dans les élevages avicoles, cunicoles et aviaires de petit gibier chez des 
particuliers, utilisé dans certains cas, peut être largement contré par la protection de telles installations, sur le modèle 
de ce qui est mis en place dans les élevages professionnels.  

CeǎcritèreǎneǎjustifieǎpasǎunǎclassementǎduǎPutoisǎdǇEuropeǎenǎESODƧ 
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3. Pourquoi faut-il maintenir le retrait de cette espèce de la liste des ESOD ? 

 

Bien que largementǎrépartiǎsurǎleǎterritoireǎmétropolitainƨǎleǎPutoisǎdǇEuropeǎestǎenǎdéclinǎdansǎdeǎnombreusesǎ
régions françaises. Sa population est en diminution et son état de conservation* est préoccupant. Parmi les cinq 
espèces traitées ici, le Putois est le plus menacé. 

AucunǎargumentǎétayéǎnǍaǎétéǎapportéǎpermettantǎactuellementǎdeǎclasserǎleǎPutoisǎdǇEuropeǎenǎESODǎparmi 
les quatre critères existants : 

- LǇespèceǎnǇengendreǎpas de risque sanitaire particulier car elle ne partage aucun parasite propre 
avec lǇespèceǎhumaineƧǎAuǎcontraireƨǎleǎPutoisǎparticipeǎàǎlimiterǎlaǎpropagationǎdeǎlaǎmyxomatoseǎdansǎlesǎ
populations de lapins en sélectionnant les individus atteints par la maladie. 

 
- Concernant le risque pour la biodiversité, le Putois est une espèce indigène consommant 

majoritairementǎdesǎrongeursǎetǎsǇadaptantǎàǎlaǎdisponibilitéǎdesǎproiesƧǎEn aucun cas il ne peut remettre 
enǎcaķseǎlǇétatǎdeǎconserŊationƲǎdǇķneǎespèce. En tant que prédateur de haut de chaîne, sa présence dans 
un milieu témoigne de sa bonne qualité. Le Putois peut à ce titre être considéré comme une espèce 
« parapluie » pour la préservation du bocage et des zones humides. Favoriser sa présence bénéficierait à 
lǇensemble des espèces présentes dans ces milieux (de Lacoste et Rigaux 2021). 

 
- Les dommages aux activités agricoles sontǎtrèsǎraresǎetǎnonǎchiffrésƧǎAǎlǇinverseƨǎ leǎPutoisǎpeutǎ

être perçu comme un prédateur régulateur des rongeurs responsables de dégâts agricoles, tels que les 
mulots et les campagnols, et donc comme un bon auxiliaire des cultures. Les bénéfices de cette espèce sont, 
à ce titre, bien supérieurs aux dégâts potentiels, tant du point de vue économique qu'écologique. 

 
- Les dommages aux autres formes de propriétés sont rares voire inexistants. Rappelons que le 

Putois fréquente peu les milieux anthropisés* et ne pose aucun problème de cohabitation. 

Si sa répartition couvre largement le territoire national, le Putois est présent en très faibles densités et dans un 
mauvais état de conservation*ƧǎLocalementƨǎ lǇespèceǎapparaîtǎmêmeǎrareǎàǎtrèsǎrareƨǎvoireǎabsenteǎdeǎnombreux 
secteurs (Rigaux 2017). Même là où elle paraît bien présente, la fragmentation des populations et la faiblesse des 
effectifs sont mises en évidence sur le plan génétique, avec pour conséquence un appauvrissement génétique 
préoccupant (Lodé 2006).  

LǇaireǎdeǎrépartitionǎdeǎlǇespèceǎaǎfortementǎrégresséǎenǎFranceǎdepuisǎleǎmilieuǎduǎXXème siècle, et continue de 
diminuer. Malgré un potentiel de reproduction élevé pour un mustélidé, avec un nombre important de jeunes par 
portée (cinq en moyenne), une croissance rapide, une maturité sexuelle précoce (un an) et une possibilité de portée 
de remplacement (en cas d'échec de la reproduction ou de perte de jeunes), le Putois ne peut accroître rapidement 
ses populations, qui restent donc fragiles sur le long terme. 

Ce mauvais état de conservation* perdure car les causes du déclin du Putois observées en France sont 
multiplesƧǎOnǎrecenseǎlaǎdestructionǎetǎlaǎfragmentationǎdeǎsesǎhabitatsǎparǎlǇagricultureǎintensiveǎetǎlǇurbanisationƨǎ
les collisions routières, le déclin des populations de proies ainsi que le piégeage volontaire ou accidentel dans des 
piègesǎdestinésǎàǎdǇautresǎespècesǎetǎ laǎ lutteǎchimiqueƧǎDǇautresǎcausesƨǎplusǎmarginalesƨǎ sǇajoutentƨǎnotammentǎ
certaines pathologies ré-émergentes et très mortelles, comme la maladie de Carré (de Lacoste et Rigaux 2021). 

DansǎlesǎdépartementsǎoùǎilǎétaitǎeffectivementǎpiégeableǎjusquǇàǎ juilletǎŬŪŬūƨǎ leǎPutoisǎest généralement peu 
recherché par les piégeurs agréés. LǇimpactǎdǇunǎretraitǎdeǎlǇespèceǎdeǎlaǎlisteǎsurǎlǇactivitéǎdesǎpiégeursǎenǎFranceǎ
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sera donc très faible à nul, mais reste nécessaire pour réduire la mortalité directe infligée de façon volontaire et 
légaleƨǎquiǎsǇajouteǎauxǎautresǎmenacesǎpesantǎdéjàǎsurǎlǇespèceƧǎ 

SiǎlǇespèceǎvenaitǎàǎdisparaîtreǎdeǎcertainesǎrégionsǎouǎauǎniveauǎnationalƨǎlaǎ responsabilité de la France serait 
engagée. Les faibles effectifs dans plusieurs secteurs pourraient nécessiter à moyen terme des opérations de 
renforcementǎdesǎpopulationsǎenǎvueǎdǇunǎétat de conservation* favorable, qui seraient lourdes et coûteuses. Le 
PutoisǎestǎclasséǎàǎlǇannexeǎIIIǎde la Convention de Berne (i.e. « espèce devant faire lǇobjetǎdeǎmesuresǎdeǎprotection ») 
etǎàǎlǇannexeǎVǎdeǎlaǎDirectiveǎHabitats-Faune-Flore (i.e. « espèceǎdontǎleǎprélèvementǎestǎpossibleǎàǎconditionǎdǇêtreǎ
compatible avec leur maintien dans un état de conservation* favorable »). Or, lors du rapportage « Natura 2000 » 
portant sur la période 2013-ŬŪūŲƨǎleǎPutoisǎdǇEuropeǎaǎétéǎévaluéǎenǎétat de conservation* « défavorable inadéquat » 
pour deux des quatre régions biogéographiques (alpine et méditerranéenne) du pays, montrant une détérioration 
de l'état de conservation* depuis le rapportage portant sur 2007-2012 (UMS Patrimoine naturel 2019). Ce constat 
estǎ réaliséǎsurǎ laǎmajoritéǎdeǎ lǇaireǎdeǎ répartitionǎdeǎ lǇespèceǎ (Croose et al. 2018). La France, si elle ré-autorise le 
piégeageǎduǎPutoisƨǎseraitǎenǎcontradictionǎavecǎcesǎtextesǎeuropéensǎquǇelleǎaǎsignésƧ 

Si ces remarques sont valables pour les cinq espèces de ce document, c'est certainement pour le Putois qu'elles 
sont les plus pertinentes. Il faut noter par ailleurs que cette espèce est protégée dans plusieurs pays européens. 

 

 

© Mélanie Dunand 

  



Le Renard roux
Vulpes vulpes

© Denis Avondes
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ūƧǎPrésentationǎdeǎlǇespèce 

La biologie du Renard roux ne sera ici que rappelée brièvement : pour de plus amples informations, il est possible 
de se reporter à différents ouvrages, notamment le fascicule « le Renard roux » de l'Encyclopédie des Carnivores de 
France (Artois 1989) et la monographie spécifique de lǇAtlas des Carnivores de France (Gresse et al. in press). 

 

a. DescriptionǎdeǎlǇespèceǎetǎquelquesǎélémentsǎdeǎbiologie 

 

Description 

Le Renard roux est un canidé avec une fourrure généralement rousse pouvant varier 
du beige clair au marron foncé. Son poids moyen est proche de sept kg pour les mâles 
et de six kg pour les femelles. Plutôt court sur pattes, il présente un corps allongé et une 
silhouetteǎeffiléeǎàǎlǇallureǎsoupleƧǎSaǎqueueǎlongueǎetǎtouffueǎestǎsouventǎblancheǎàǎlaǎ
pointe mais peut être marron foncé voire noire, et elle mesure environ 70 % de la 
longueur du corps.  

Écologie 

Le Renard roux occupe des milieux variés, appréciant particulièrement les lisières 
des paysages agricoles et forestiers, en plaine comme en montagne. Espèce plastique, 
saǎfacultéǎdǇadaptationǎlǇamèneǎsouventǎàǎseǎrapprocherǎdesǎvillesǎ ƩǎonǎlǇobserveǎdoncǎ
dans les parcs et jardins périurbains, urbains et jusque dans certaines grandes 
agglomérations. Son domaine vital varie de quelques dizaines à quelques centaines 
dǇhectares selon la disponibilité des ressources des sites où il sǇalimente. 

Régime alimentaire 

Opportuniste et généraliste, le Renard roux se nourrit principalement de 
micromammifères (75 %, Artois, 1989), notamment les campagnols du genre Microtus, 
et secondairement de lagomorphes, de fruits, de baies, d'oiseaux, de champignons, 
d'insectes ou de versǎdeǎterreƨǎainsiǎqueǎdǇanimauxǎmortsǎouǎdeǎdétritusǎquǇilǎrécupère 
dans les décharges et les poubelles. Son régime alimentaire varie selon les ressources 
disponibles dans le milieu. Les études réalisées en Europe soulignent toutes la part 
importante prise par les micromammifères dans son régime alimentaire. La proportion 
de proies secondaires est variable dans le régime en fonction de la disponibilité des 
proies principales (réponse fonctionnelle à la disponibilité des proies). 

Reproduction 

La maturitéǎ sexuelleǎ estǎ atteinteǎ versǎ lǇâgeǎ deǎ ūŪǎ moisǎ pourǎ lesǎ deuxǎ sexesƧǎ Laǎ
reproduction du Renard roux est en partie conditionnée par la disponibilité des 
ressourcesǎ alimentairesƧǎ Laǎ renardeǎ nǇaǎ quǇuneǎ seuleǎ portéeǎ parǎ anƨǎ etǎ toutesǎ lesǎ
femelles ne se reproduisent pas. La portée varie entre un et exceptionnellement 
12 petits pour les extrêmes, avec une moyenne de deux à six renardeaux. Dans la nature, 
un individu vit en moyenne deux à cinq ans.  

Longévité La mortalité est particulièrement élevée durant laǎpremièreǎannéeƧǎLǇâgeǎmaximumǎ
connu est de neuf ans en nature et de 12 à 15 ans en captivité. 
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b. Répartition en France et tendance de la population 

LaǎrépartitionǎconnueǎhistoriquementǎduǎRenardǎrouxǎenǎFranceǎconcerneǎlǇensembleǎduǎterritoireƨǎyǎcompr is la 
Corse (Figure 6). 

 

 

Figure 6. Répartition des 91 482 données de Renard roux recensées par l'INPN et le SINP (Source : OpenObs consulté le 5 juin 
2021). 

 

En France, les effectifs de renards roux ne sont pas connus (MNHN, UICN France, SFEPM & ONCFS 2018 ; Gresse et 
al. in press)Ƨǎ Lesǎ comptagesǎ nocturnesǎ àǎ lǇaideǎ deǎ pharesǎ sontǎ utilisésǎ commeǎ desǎ indicateursǎ deǎ lǇévolutionǎ deǎ
populations à lǇéchelleǎdépartementaleǎetƨǎcompilésƨǎpeuventǎdonnerǎunǎaperçuǎdeǎlaǎtendanceǎnationaleǎ(Ruette et al. 
2015). Bien que difficile à décrire avec certitude à long terme sur le territoire métropolitain, la tendance globale des 
populations vulpines est actuellement considérée comme stable, avec des variations locales. 

https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=occurrence_date_end_dt:((occurrence_date:%5B*+TO+2021-12-31T23:59:59Z%5D+AND+occurrence_date_end_dt:%5B2000-01-01T00:00:00Z+TO+*+%5D)+OR+(occurrence_date:%5B2000-01-01T00:00:00Z+TO+2021-12-31T23:59:59Z%5D))+AND+(*:*+-raw_occurrence_status:%22Non+observ%C3%A9%22)+AND+((nivValNationale:%22Certain+-+tr%C3%A8s+probable%22)+OR+(nivValNationale:%22Probable%22)+OR+(nivValNationale:%22Non+r%C3%A9alisable%22))+AND+((nivValRegionale:%22Certain+-+tr%C3%A8s+probable%22)+OR+(nivValRegionale:%22Probable%22)+OR+(nivValRegionale:%22Non+r%C3%A9alisable%22)+OR+(*:*+-nivValRegionale:*))null&taxa=60585%23tab_mapView
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ŬƧǎModalitésǎdeǎdestructionǎdeǎlǇespèce 

LeǎpiégeageǎduǎRenardǎrouxǎestǎautoriséǎdansǎlesǎŲŲǎdépartementsǎoùǎilǎestǎclasséǎSODǎtouteǎlǇannéeǎƩ 

- à moins de 250 mètres d'un bâtiment, 
- à moins de 250 mètres d'un élevage particulier ou professionnel, 
- à moins de 250 mètres de terrains consacrés à l'élevage avicole 
- à moins de 250 mètres de terrains consacrés à l'élevage apicole 
- à moins de 250 mètres des enclos de pré-lâcher de petit gibier chassable  
- sur les territoires désignés dans le Schéma départemental de gestion cynégétique où sont conduites des 

actions visant à la conservation et à la restauration des populations de petits gibiers chassables. 

Le tir de destructionǎduǎRenardǎestǎautoriséǎdansǎlǇuniqueǎdépartementǎoùǎilǎestǎclasséǎSODǎhorsǎpériodeǎdeǎchasseƨǎ
partout hors des zones urbanisées et sur autorisation individuelle délivrée par le préfet. 

 

Liste des 88 départements où le Renard est classé ESOD en 2022 (sur tout ou partie du territoire) 

Ain (01) 
Aisne (02) 
Allier (03) 
Alpes-de-Haute-Provence (04) 
Hautes-Alpes (05) 
Alpes-Maritimes (06) 
Ardèche (07) 
Ardennes (08) 
Ariège (09) 
Aube (10) 
Aude (11) 
Aveyron (12) 
Bouches-du-Rhône (13) 
Calvados (14) 
Cantal (15) 
Charente (16) 
Charente-Maritime (17) 
Cher (18) 
Corrèze (19) 
Haute-Corse (2B) 
Côte-dǇOrǎƷŬūƸ 
Côtes-dǇArmorǎƷŬŬƸ 
Creuse (23) 
Dordogne (24) 
Doubs (25) 
Drôme (26) 
Eure (27) 
Eure-et-Loir (28) 
Finistère (29) 
Gard (30) 

Haute-Garonne (31) 
Gers (32) 
Gironde (33) 
Hérault (34) 
Ille-et-Vilaine (35) 
Indre (36) 
Indre-et-Loire (37) 
Isère (38) 
Jura (39) 
Landes (40) 
Loir-et-Cher (41) 
Loire (42) 
Haute-Loire (43) 
Loire-Atlantique (44) 
Loiret (45) 
Lot (46) 
Lot-et-Garonne (47) 
Lozère (48) 
Maine-et-Loire (49) 
Manche (50) 
Marne (51) 
Haute-Marne (52) 
Mayenne (53) 
Meurthe-et-Moselle (54) 
Meuse (55) 
Morbihan (56) 
Moselle (57) 
Nièvre (58) 
Nord (59) 
Oise (60) 

Orne (61) 
Pas-de-Calais (62) 
Puy-de-Dôme (63) 
Pyrénées-Atlantiques (64) 
Hautes-Pyrénées (65) 
Pyrénées-Orientales (66) 
Bas-Rhin (67) 
Haut-Rhin (68) 
Rhône (69) 
Haute-Saône (70) 
Saône-et-Loire (71) 
Sarthe (72) 
Savoie (73) 
Haute-Savoie (74) 
Seine-Maritime (76) 
Seine-et-Marne (77) 
Deux-Sèvres (79) 
Somme (80) 
Tarn (81) 
Tarn-et-Garonne (82) 
Var (83) 
Vaucluse (84) 
Vendée (85) 
Vienne (86) 
Haute-Vienne (87) 
Vosges (88) 
Yonne (89) 
Territoire de Belfort (90) 
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3. Pourquoi cette espèce est-elle classée « nuisible » ? 

a. Critère « RisquesǎàǎlǇencontreǎdeǎlaǎsantéǎetǎdeǎlaǎsécurité publiques » 

Le Renard peut être porteur (et parfois assurer la persistance) de zoonoses*. Parmi ces maladies humaines, la rage 
vulpine a sévi en Europe mais a disparu du territoire métropolitain depuis 1998, la France ayant obtenu le statut de 
« pays indemne de rage terrestre ǉǎenǎŬŪŪūǎparǎlǇOrganisationǎmondialeǎdeǎlaǎsantéǎanimaleǎƷOfficeǎinternationalǎdesǎ
épiřootiesǎ récemmentǎ devenueǎ OMSAƸǎ grâceǎ àǎ laǎ vaccinationǎ oraleǎ desǎ renardsǎ conduiteǎ sousǎ lǇégideǎ deǎ lǇUnionǎ
Européenne. Avant ce succès, la réduction des populations vulpines ne s'était pas montrée efficace pour enrayer la 
maladie (Freuling et al. 2013). 

 

Le Renard est le principal hôte assurant la persistance du ténia, Echinococcus multilocularis, responsable de 
lǇéchinococcoseǎalvéolaireǎƷouǎmultiloculaireƸǎhumaineƧǎDesǎétudesǎréaliséesǎenǎLorraineǎ(Combes et al. 2012 ; Comte et 
al. 2017) surǎlǇinfestationǎdesǎrenardsǎparǎceǎparasiteǎsuggèrentǎqueǎlaǎdestructionǎsystématiqueǎdeǎrenards ne saurait 
enrayer la propagation de la maladie aux humains. Cependant, la persistance et la circulation du parasite entre ses hôtes 
naturels revêt une grande complexité. La persistance du risque humain d'infestation par le parasite dépend de multiples 
interactions induites par les activités humaines qui modulent tant la probabilité que des renards soient parasités que 
lǇexpositionǎdesǎhumainsǎauǎparasiteǎ(Hegglin et al. 2015)ƧǎLaǎpriseǎenǎcompteǎduǎpaysageǎetǎdǇautresǎfacteursǎen action 
dans les socio-écosystèmes* permetǎdeǎprédireƨǎdansǎuneǎcertaineǎmesureƨǎlesǎřonesǎàǎrisqueǎdǇexpositionǎhumaineǎ
etǎdǇorienterǎlesǎactionsǎdeǎpréventionǎdeǎcetteǎparasitoseƧǎLaǎǈǎpressionǎparasitaireǎǉǎquiǎpeutǎsǇexercerǎsurǎlesǎhumainsǎ
est donc moduléeǎouǎmodulableǎàǎ lǇéchelleǎduǎterritoireƧǎCependantƨǎ jusquǇàǎprésentƨǎonǎneǎdisposeǎpasǎdeǎdonnéesǎ
suffisamment précises pour recommander la mise en place de mesures précises de santé publique (Giraudoux et al. 
2022)Ƨǎ Laǎ maladieǎ humaineǎ resteǎ auǎ demeurantǎ uneǎ préoccupationǎ mineureǎ parǎ rapportǎ àǎ dǇautresǎ řoonosesǎ
alimentairesǎouǎdǇautresǎrisquesǎsanitaires environnementaux. 

La tuberculose bovine est une maladie dont la France est désormais réputée indemne, même si des foyers 
persistent dans certaines régions (Anses 2022)ƧǎAucunǎcasǎhumainǎdǇinfectionǎparǎleǎbacilleǎbovinǎnǇyǎaǎété déclaré 
depuisǎdesǎdécenniesƧǎToutefoisƨǎ laǎmenaceǎpersisteǎetǎentraîneǎdesǎcampagnesǎdǇéradicationǎdeǎlǇinfectionǎdansǎlesǎ
cheptelsǎrendueǎdifficileǎparǎlǇapparitionǎdeǎfoyersǎpersistantsǎcheřǎlesǎblaireauxǎquiǎpeuventǎensuiteǎre-contaminer les 
troupeauxƧǎ Unǎ rapportǎ dǇexpertiseǎ collectiveǎ deǎ lǇAgenceǎ nationaleǎ deǎ sécuritéǎ sanitaireǎ deǎ lǇalimentationƨǎ deǎ
lǇenvironnementǎetǎduǎtravailǎƷAnsesƸǎpubliéǎenǎfévrierǎŬŪŬūǎaǎétudiéǎleǎrisqueǎsanitaireǎqueǎpourraitǎjouerǎlocalementǎleǎ
Renard ; ce rapport souligne les incertitudes relatives à son implication dans la chaîne de contamination, faisant 
remarquerǎqueǎcetteǎespèceǎseǎcontamineǎdansǎlesǎétablissementsǎdǇélevageǎetǎqueǎlaǎduréeǎouǎleǎniveauǎdǇexcrétionǎ
par voies fécales et urinaires de mycobactéries sont faibles et intermittents (Collectif 2021)ƧǎSelonǎlesǎexpertsǎdeǎlǇAnsesƨǎ
ces éléments neǎpermettentǎpasǎdǇincriminerǎleǎrôleǎdeǎréservoirǎouǎdeǎvéhiculeǎdeǎtransmissionƨǎàǎlǇespèceǎhumaineǎ
ouǎàǎlǇanimalƨǎdeǎlaǎmycobactérieǎbovineǎparǎleǎRenardǎ (à noter que, dans les îles britanniques, où lǇincidenceǎdeǎcetteǎ
formeǎdeǎtuberculoseǎestǎbienǎplusǎforteǎquǇenǎFranceƨǎaucunǎrôleǎépidémiologiqueǎnǇaǎétéǎattribuéǎauǎRenardƸ. 

DǇautresǎřoonosesƨǎcommeǎlaǎtrichinelloseǎouǎcertainesǎmaladiesǎaffectantǎdesǎanimauxǎdomestiquesƨǎcommeǎlaǎ
néosporose, ont desǎcyclesǎdeǎpersistanceǎnaturelleǎpouvantǎinclureǎleǎRenardƧǎSǇagissantǎdeǎlaǎnéosporoseǎƷàǎlǇorigineǎ
dǇavortementsƸƨǎ aucuneǎ étudeǎ épidémiologiqueǎ nǇaǎ révéléǎ dǇautreǎ véhiculeǎ deǎ lǇinfectionǎ auǎ bétailǎ queǎ leǎ Chienǎ
domestique (Schares et al. 2002) ; pour la trichinellose, si la consommation de venaison de renards a été reconnue 
responsables de rares cas humains, la principale source de maladie humaine dans notre pays est la consommation de 
viande mal cuite (anciennement et principalement, de cheval) ou de charcuterie à base de sanglier ou de porcs élevés 
en liberté (Direction Générale de la Santé 2022).  

Enfin, la gale sarcoptique, ou gale du Renard (due à un acarien microscopique, Sarcopte scabei vs vulpes) nǇestǎpasǎ
transmissibleǎ àǎ lǇespèceǎ humaineǎ Ʃǎ enǎ casǎ deǎ contactǎ directǎ prolongéǎ dǇune personne avec un animal infesté, une 
réaction inflammatoire locale peut survenir, qui disparaît spontanément ƷMinistèreǎdeǎlǇagricultureǎet de la pêche 2008). 
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Cetteǎ maladieǎ parasitaireǎ peutǎ affaiblirǎ leǎ canidéǎ jusquǇàǎ laǎ mortƨǎ etǎ intervientǎ ainsiǎ localementǎ dansǎ leǎ cycleǎ deǎ
régulationǎnaturelleǎdeǎlǇespèceƧǎEnǎcasǎdeǎcontactǎouǎdeǎlésionsǎdeǎgaleƨǎonǎpeutǎtraiterǎlesǎchiensǎdeǎchasseǎpour éviter 
la maladie. 

AucuneǎdesǎřoonosesǎprévalentesǎenǎFranceǎactuellementǎnǇestǎconsidéréeǎparǎSantéǎPubliqueǎFranceǎcommeǎunǎ
problème majeur de santé publique. La seule maladie humaine menaçant localement la santé de personnes et 
propagée par le RenardǎresteǎlǇéchinococcoseǎalvéolaireƧǎDansǎlesǎrégionsǎoùǎelleǎsévitƨǎlǇinformationǎdesǎpublicsǎexposésǎ
etǎ lǇemploiǎdesǎfameuxǎǈǎgestesǎbarrièresǎǉǎƷenǎlǇoccurrenceǎéviterǎleǎcontactǎavecǎlaǎfourrureǎdeǎrenardsƨǎ laverǎtrèsǎ
soigneusement les végétaux sauvages ou les cuire, éviter la promiscuité étroite avec les chiens qui peuvent « muloter » 
dansǎlaǎnatureƨǎetǎleǎpartageǎdeǎnourritureƸǎsǇavèrentǎefficacesǎpourǎlaǎpréventionǎindividuelleǎdeǎlaǎmaladieƧǎAǎdéfautǎ
de connaissances suffisamment précises sur les risquesǎdeǎcontracterǎlaǎmaladieǎenǎfonctionǎdesǎfacteursǎàǎlǇœuvreǎ
dans les socio-écosystèmes*ƨǎ lǇétatǎactuelǎdesǎconnaissancesǎnǇapporteǎaucunǎargumentǎenǎfaveurǎdeǎdestructionsǎ
massives de renards, et ne saurait justifier un classement ESOD de cette espèceǎàǎlǇéchelleǎdǇunǎdépartementƧ 

Ce critère ne justifie donc pas un classement du Renard roux en ESOD. 

b. Critère « DégâtsǎàǎlǇencontreǎdeǎlaǎprotectionǎdeǎlaǎfauneǎetǎdeǎlaǎfloreǎsauvagesǎetǎdeǎlaǎconservationǎdesǎhabitatsǎ
naturels » 

Parmi les arguments avancésǎpourǎclasserǎleǎRenardǎESODǎfigureǎlaǎprédationǎdǇespècesǎgibierǎouǎprotégéesƨǎenǎ
particulierǎdesǎoiseauxǎnichantǎauǎsolƧǎLeǎfaitǎnǇestǎpasǎcontestableǎmaisǎneǎjustifieǎpasǎenǎlui-même le classement ESOD. 
La « nuisibilité » du Renard doit reposer sur desǎargumentsǎdémontrantƨǎdǇuneǎpartƨǎunǎlienǎentreǎprédationǎetǎdéclinǎ
desǎpopulationsǎproiesƨǎetǎdǇautreǎpartǎsurǎleǎfaitǎqueǎlaǎdestructionǎdeǎrenardsǎàǎlǇéchelleǎdǇunǎdépartementǎouǎdǇunǎ
ensemble de communes arrête ce déclin et facilite la croissance de ces populations gibiers. Or, ces dernières sont des 
proies occasionnelles, dont la prédation dépend de la disponibilité des proies telles que les petits rongeurs ou lapins 
quiǎconstituentǎűůǎǰǎduǎrégimeǎalimentaireǎƷsurǎlaǎbaseǎdǇanalysesǎdeǎfècesǎetǎde  contenus stomacaux, Artois 1989 ; 
Meia 2003) et des possibilités de fuite existant dans les habitats naturels. 

La prédation exercée par les prédateurs sur des oiseaux « patrimoniaux » nichant au sol comme le Busard cendré 
(Circus pygargus) ou le Râle des genêts (Crex crex) peut constituer une menace locale dans certains sites. Cependant, 
pour ne citer que ces deux exemples, la base nationale utilisée pour le programme de marquage alaire des busards 
cendrés depuis 2008 indique que, sur 9 472 reproductions renseignées, 59 cas (0,6 %) seulement font état de prédation 
par le Renard (Aureau et al. 2017)ƨǎtandisǎqueƨǎdǇaprèsǎleǎPlanǎnationalǎdǍactionsǎenǎfaveurǎduǎRâleǎdesǎgenêtsǎ(Hennique 
et al. 2013), la prédation naturelle (Renard compris) n'a que peu d'impact sur l'étatǎdeǎlaǎpopulationƧǎAǎlǇinstarǎdeǎcesǎ
deux espèces, de nombreuses populations d'oiseaux sont effectivement en déclin comme le montre le suivi scientifique 
des populations (UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS et MNHN 2016), mais ce sont bien la perte des habitats et 
l'intensification des pratiques agricoles qui sont les facteurs les plus défavorables. 

Sur les espèces dites de « petit gibier naturel » telles que la Perdrix grise (Perdix perdixƸǎouǎleǎLièvreǎdǇEuropeǎƷLepus 
europeaus), les publications scientifiques interrogent le rôle respectif des mesures agro-pastorales par rapport au 
contrôleǎdesǎprédateursƧǎCǇestǎprincipalementǎdansǎdesǎ travauxǎconduitsǎsurǎdesǎdomainesǎdeǎchasseǎcommercialeǎ
gardée en Grande-BretagneǎqueǎlǇonǎtrouveǎdes arguments attribuant une prépondérance au contrôle des prédateurs 
(Reynolds et Tapper 1995 ; Heydon et Reynolds 2000). Des travaux plus récents publiés en Europe donnent comme 
essentiellesǎlesǎmesuresǎdeǎprotectionǎdeǎlǇhabitatǎetǎneǎconfèrentǎauǎcontrôleǎdesǎprédateursƨǎdontǎleǎRenardƨǎquǇunǎ
rôle secondaire (Knauer et al. 2010 ; MateoƿMoriones et al. ŬŪūŬǎƪǎFlisǎetǎPanekǎŬŪūűǎƪǎKosińskiǎŬŪūűƸƧǎLǇétudeǎlaǎplusǎ
récenteǎconduiteǎparǎlǇOFBǎsurǎleǎLièvreǎ(Letty et al. 2017) confirme un impact de la prédation du Renard sur la survie 
desǎ levrautsǎ ƪǎ toutefoisǎ laǎ mêmeǎ étudeǎ menéeǎ surǎ desǎ terrainsǎ dǇétudeǎ enǎ Franceǎ échoueǎ àǎ démontrerǎ queǎ lesǎ
destructions intensives de renards modifientǎlaǎdensitéǎdeǎlièvresǎdǇuneǎannéeǎàǎlǇautreƨǎlesǎfacteursǎenvironnementauxǎ
etǎlaǎchasseǎauǎlièvreǎimpactantǎplusǎlaǎsurvieǎdeǎlǇespèceƧǎEnfinƨǎcetteǎdernièreǎespèceǎnǇestǎpasǎconsidéréeǎcommeǎrareǎ
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ou menacée en France mais en « préoccupation mineure » dǇaprès la dernière Liste rouge des mammifères de 
métropole (UICN France et al. 2017). 

Si, dans certaines conditions, la destruction localisée de renards pour restaurer des populations de gibiers ou ralentir 
leurǎdéclinǎresteǎunǎargumentǎavancéƨǎbienǎqueǎcontroverséƨǎlǇéchelleǎduǎdépartementǎnǇestǎabsolumentǎpasǎappropriéeǎ
pour la mettre en place (Saunders et al. 2010). En outre, ces pratiques ne peuvent être défendues que si des mesures 
dǇaméliorationǎdesǎhabitatsǎdégradésǎsontǎprisesǎetǎsiǎlesǎǈǎprélèvements » de ces gibiers sont arrêtés. Le classement 
ESODǎdansǎcesǎcirconstancesǎneǎpourraitǎquǇêtreǎlimitéǎsurǎdesǎřonesǎréduitesǎetǎpourǎuneǎduréeǎbrèveƧǎCeǎclassementǎ
nǇauraitǎdǇintérêtǎqueǎsiƨǎenǎoutreƨǎilǎétaitǎaccompagnéǎdǇunǎsuiviǎdǇindicateursǎfiablesǎdeǎ lǇabondanceǎdesǎproiesǎetǎdesǎ
prédateursǎmisǎenǎcorrélationǎavecǎuneǎmesureǎdeǎlǇintensitéǎdesǎdestructionsǎdesǎrenardsƧ 

LaǎquestionǎdeǎlǇintensitéǎdesǎdestructionsǎpourǎréduireǎlaǎdensitéǎdesǎpopulationsǎdeǎrenardsƨǎetǎdeǎlaǎpériodeǎàǎ
laquelle réaliser cesǎdestructionsƨǎaǎétéǎétudiéeǎparǎlǇOFBǎdansǎunǎcontexteǎdeǎgestionǎduǎLièvreǎ (Lieury et al. 2016). 
DǇaprèsǎ cetteǎ étudeƨǎ duǎ faitǎ duǎ phénomèneǎ deǎ compensationǎ parǎ immigrationǎ Ʒdesǎ individusǎ issusǎ deǎ territoiresǎ
adjacents viennent occuper les territoiresǎlibérésǎparǎlesǎindividusǎdétruitsƸƨǎlesǎdestructionsǎauraientǎplusǎdǇimpactǎpourǎ
faire baisser la densité en renards, en les effectuant entre juillet et janvier, pendant et après la période de dispersion*. 
CependantƨǎcommeǎlaǎcapacitéǎdǇaccueilǎpourǎunǎsiteǎdonnéǎnǇestǎpasǎconnueƨǎilǎnǇestǎpasǎpossibleǎdǇaffirmerǎàǎlǇavanceǎ
quǇilsǎconduirontǎàǎuneǎdiminutionǎimportanteǎdesǎdensitésƧ 

Au regard des éléments présentés précédemment, ce critère ne justifie pas un classement du Renard roux en ESOD. 

c. Critère « Dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles » 

ParmiǎlesǎargumentsǎinvoquésǎleǎplusǎrégulièrementƨǎvoireǎsystématiquementƨǎàǎlǇencontreǎduǎRenardǎfigurentǎlesǎ
dégâtsǎauxǎdiversǎélevagesǎdeǎvolailleƧǎCeǎfaitǎnǇestǎpasǎenǎsoiǎdiscutable, pour autant il ne suffit pas à considérer toutes 
ces destructions de volailles comme des « dégâts ». Juridiquement, il devrait être fait une distinction entre : 

● lesǎélevagesǎagricolesǎproprementǎditsƨǎoùǎlesǎeffectifsǎetǎlaǎconduiteǎdǇélevageǎsont encadrés par des normes 
sanitairesǎetǎenvironnementalesǎƷlǇAssociationǎNationaleǎinterprofessionnelleǎdeǎlaǎVOLailleǎdeǎchairǎƷANVOLƸǎ
indique qu' en moyenne, une exploitation française standard compte deux poulaillers, pour une surface totale 
de 2 300 m² abritant près de 40 000 volailles [...], ce qui est inférieur aux effectifs européens ou étrangers » 
(ANVOL 2020). 

● lesǎpetitsǎélevagesǎfermiersƨǎlesǎélevagesǎdǇamateursǎouǎdǇagrémentsǎouǎencoreǎlesǎenclosǎdǇélevageǎdeǎpetitsǎ
gibiersǎdeǎtirǎouǎdeǎrepeuplementǎƷquiǎsontǎàǎlǇorigineǎdeǎlaǎmajoritéǎdesǎplaintesǎpourǎdégâtsƸƧ 
 

AǎnotreǎconnaissanceƨǎlesǎpouvoirsǎpublicsǎfrançaisǎneǎdisposentǎdǇaucuneǎétudeǎscientifiqueǎouǎtechniqueǎnationaleǎ
surǎlǇampleurǎréelleǎdesǎdestructionsǎdeǎvolaillesǎattribuéesǎauǎRenardƧǎUneǎrechercheǎdeǎpublicationsǎscientifiquesǎsurǎ
cette prédation a donnéǎunǎseulǎ résultatƨǎ uneǎ enquêteǎ auprèsǎdǇéleveursǎ britanniquesǎ indiquantǎ queǎ ǈ la mortalité 
moyenne des oiseaux déclarée était inférieure à 2 % pourǎ tousǎ lesǎ producteursƨǎmaisǎ quǇilǎ yǎ avaitǎ desǎ différencesǎ
marquéesǎentreǎtypesǎdǇéleveursǎǉǎ(Moberly et al. 2004). 

ParǎailleursƨǎcesǎdégâtsǎdevraientǎfaireǎlǇobjetǎdǇuneǎévaluationǎrigoureuseǎplutôtǎqueǎsimplementǎdéclarativeƨǎdeǎ
leursǎdiversǎimpactsǎƷnotammentǎfinanciersƸǎetǎdeǎlǇefficacitéǎattendueǎdesǎopérationsǎdeǎpiégeageǎetǎdeǎtirǎpratiquéesǎ
dans les conditionsǎlégalesǎpourǎréduireǎlesǎdommagesƧǎSiǎonǎadopteǎcetteǎlogiqueǎdeǎdégâtsǎauxǎélevagesƨǎilǎfautǎdǇabordǎ
noter que la réglementation inclut les élevages apicoles dans les terrains susceptibles de subir des dégâts par le Renard. 
A notre connaissance, aucune étude technique ou scientifique ne démontre que les renards puissent effectuer des 
dégâts sur de tels terrains, sur les ruchers en tout cas. 
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De plus, les dégâts imputés aux élevage agricoles de volailles sont mieux documentés dans les zones de production 
ditesǎǈǎenǎpleinǎairǎǉƨǎélevagesǎgénéralementǎclôturésƨǎvoireǎdǇélevageǎditsǎǈǎenǎlibertéǎǉǎƷLouéǎouǎBresseƨǎpourǎciterǎlesǎ
plusǎcélèbresǎAOPƨǎbienǎquǇactuellementƨǎduǎfaitǎdeǎlǇinfluenřaǎaviaireƨǎlesǎvolaillesǎdoiventǎyǎêtreǎmaintenuesǎdansǎdesǎ
enclos). En dehorsǎdeǎcesǎtypesǎdǇélevageǎparticuliersƨǎoùǎleǎtauxǎdeǎperteǎdûǎàǎlaǎprédationǎaǎétéǎestiméǎàǎūŭǎǰǎaprèsǎūųǎ
semainesǎdǇélevageǎ(Vandel et al. 2015) - sans pouvoir chiffrer précisément la part due au Renard -ƨǎlǇexistenceǎdeǎdégâtsǎ
sembleǎanecdotiqueƧǎIciǎencoreƨǎlǇautorisationǎdeǎdétruireǎsystématiquementǎlesǎrenardsǎàǎlǇéchelleǎdǇunǎdépartementǎ
ou de plusieurs communes semble injustifiable en dehors des rares départements producteurs de ce type de volailles. 
EnǎoutreƨǎuneǎétudeǎdeǎlǇOFBǎaǎquantifiéǎleǎrégimeǎalimentaireǎduǎRenardǎrouxǎenǎBresse, et étudié la spécialisation 
alimentaireǎdeǎlǇespèceǎàǎlǍaideǎdǍuneǎanalyseǎdeǎmarqueursƨǎdes isotopes du carbone (Jacquier et al. 2020). Selon les 
auteurs, « certains renards consomment préférentiellement des proies, comme les poulets de Bresse nourris au maïs » 
mais ces renards « ultra-spécialistes » représentent moins de 5 % (4,4%) de la population vulpine.  

LaǎplupartǎdesǎCDCFSǎnǇentrantǎpasǎdansǎlaǎlogiqueǎde raisonnement que nous proposons (distinguer les élevages 
commerciaux des autres), nous poursuivons ici notre examen de la capacité des renards à occasionner des dégâts aux 
petitsǎélevagesǎincluantǎlesǎélevagesǎamateursƨǎdǇagrémentsƨǎlesǎenclosǎàǎgibierǎou la détention de poules de compagnie 
Ʒbienǎ queǎ lǇargumentaireǎ pourǎ cesǎ basses-cours devrait être développé pour la dernière catégorie de critère, au 
paragraphe d.ƸƧǎCesǎǈǎprélèvementsǎǉǎeffectuésǎparǎlesǎrenardsƨǎvoireǎdǇautresǎprédateursƨǎsontǎ incontestables mais 
méritent que leur gravité (s'agit-il de nuisances, de dommages ou réellement de dégâts ?) soit examinée avec attention. 
On sait que les prédateurs, de façon générale, tendent à réduire la dépense en temps et énergie pour capturer une proie 
et maximiserǎ lǇacquisitionǎ deǎ nutrimentsǎ etǎ dǇénergieǎ queǎ représenteǎ cetteǎ proieǎ Ʒselonǎ laǎ stratégieǎ optima le de 
recherche de nourriture (« optimal foraging strategy »), théorie établie par MacArthur et Pianka 1966). De ce fait, la 
plupart des volailles domestiques, si elles ne sont pas protégées, constituent des proies types offrant au Renard un 
excellentǎrapportǎdeǎrentabilitéǎentreǎlǇinvestissementǎdansǎlaǎcaptureǎetǎleǎgainǎréaliséǎàǎcetteǎoccasionƧ 

Aussi, pour éviter la prédation dans les élevages de volailles, il est indispensable de mettre enǎ œuvreǎ desǎ
aménagementsǎ desǎ structuresǎ dǇélevageǎ Ʒprotectionǎ parǎ desǎ clôturesǎ adaptéesǎ notammentƨǎ gardiennageǎ parǎ desǎ
chiens, dispositifs dissuasifs qui n'effraient pas les oiseaux) qui constituent des mesures préférables au tir ou au 
piégeage du Renard. De nombreuses ressources techniques existent, en particulier en Australie (concernant les chiens 
de protection, voir par exemple Roddick et al. 2022) ou en Amérique du Nord, dans des contextes bien différents de la 
France, mais aucun site institutionnelǎouǎofficielǎenǎfrançaisǎnǇapporteǎdeǎdocumentationǎtechniqueǎsurǎceǎsujetƧǎEnǎ
augmentantǎlaǎdifficultéǎdeǎcaptureƨǎsurtoutǎsiǎlǇélevageǎestǎdeǎpetiteǎdimensionǎetǎdeǎfaibleǎeffectifƨǎleǎrisqueǎencouruǎ
etǎlaǎdifficultéǎdǇapprocheǎdeǎlaǎproie diminuentǎfortementǎleǎprofitǎattenduǎdǇuneǎtelleǎcaptureƧǎDǇailleursƨǎlesǎdocumentsǎ
consultésǎmettentǎenǎévidenceǎunǎrôleǎprépondérantǎdesǎfaiblessesǎdǇinfrastructuresǎouǎdeǎconduitesǎdǇélevageǎdansǎleǎ
risque de prédation. Il serait intéressant à cet égard de comparer les chiffres de dégâts avant et pendant les épizooties 
dǇinfluenřaǎaviairesǎquiǎontǎobligéǎauǎconfinementǎouǎàǎuneǎclaustrationǎrenforcéeǎdesǎélevagesǎavicolesƫ 

Enfin, le classement ESOD du Renard serait-il efficace pour limiter ou supprimer les attaques ponctuelles de basse-
courǎouǎdǇélevagesǎdeǎvolailleǎƮǎ Ilǎestǎ impossibleǎdeǎrépondreǎdeǎfaçonǎobjectiveǎàǎcetteǎquestionǎ fauteǎdeǎdonnéesǎ
vérifiables, mais le simple fait de devoir répéter chaque année ces campagnes de destruction suggèreǎquǇellesǎsontǎ
inefficaces.  

Pour résumer, la prédominance de la prédation vulpine sur des petits élevages dont les infrastructures sont souvent 
déficientes, le comportement anthropophile du Renard, son aptitude à détecter les faiblesses des dispositifs de 
protection, voire un apprentissage aboutissant à une spécialisation individuelle sur des proies faciles à capturer, 
conduisentǎ àǎ avancerǎ queǎ lǇévitementǎ desǎ nuisancesƨǎ dommagesǎ voireǎ dégâtsƨǎ reposeǎ plusǎ surǎ desǎmesuresǎ pourǎ
compenser la faiblesse des actions de protection que sur une supposée surabondance deǎrenardsǎquǇilǎfaudraitǎrégulerƧ 

AǎdéfautǎdǇuneǎdocumentationǎirréfutableǎsurǎlǇimpactǎdeǎlaǎdestructionǎmassiveǎdeǎrenardsǎmontrantǎuneǎefficacitéǎ
en termes de diminution des dégâts aux volailles, ce critère ne justifie pas un classement du Renard roux en ESOD. 
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d. Critère « DommagesǎimportantsǎàǎdǇautresǎformesǎdeǎpropriété » 

Bien que devant être classés parmi les « autres formes de propriétés », les petits élevages de volaille, les élevages 
d'agrément et les poulaillers de compagnie, qui comptabilisent la majorité des dommages, ont été traités en partie c. et 
ne seront pas développés dans cette partie. 

Le Renard roux présente une grande flexibilité écologique, utilisant une importante variété d'habitats, y 
compris fortement anthropisés* (Larivière et Pasitschniak-Arts 1996). On observe des renards dans les villes 
britanniquesǎ depuisǎ lesǎ annéesǎ ūųŭŪǎ oùǎ ilsǎ ontǎ atteintǎ desǎ densitésǎ plusǎ élevéesǎ quǇailleursƨǎ etƨǎ depuisǎ laǎ finǎ duǎ
XXème siècle, ils ont investi des villes ou leurs banlieues sur l'ensemble du continent européen (Wandeler et al. 2003). 

En France, si les populations de renards en ville sont étudiées (Robardet et al. 2008 ; Castañeda et al. 2020), la 
problématiqueǎnǇatteintǎpasǎleǎniveauǎdeǎlaǎGrande-Bretagne, où les renards urbains occupent fréquemment les jardins 
résidentiels et où ils ont une diversité d'interactions avec les habitants, dont beaucoup sont qualifiées de conflictuelles 
(Padovani et al. 2021). Parmi celles-ciƨǎonǎrecenseǎlaǎdégradationǎdesǎpoubellesǎetǎcontainersƨǎprovoquantǎaussiǎlǇapportǎ
dǇorduresǎ dansǎ lesǎ jardinsƨǎ desǎ dommagesǎ dansǎ cesǎ jardinsǎ Ʒdégradation des pelouses, des objets d'extérieur, des 
parterres de fleurs, etc.), des nuisances sonores (en période de rut) ou encore le risque d'exposer des personnes ou des 
animaux domestiques à des maladies, voire à des blessures (Brand et Baldwin 2020). Les données suggèrent que les 
cas où des personnes ont été mordues restent anecdotiques, impliquant soit des renards particulièrement audacieux 
et curieux, soit des comportements humains mal adaptés, car la plupart de ces incidents se sont produits à l'intérieur 
des maisons (Bridge et Harris 2020). Rappelons que les chiens et autres animaux de compagnie restent responsables 
de la grande majorité des blessures sur les humains lors d'interactions avec des animaux (Gilchrist et al. 2008). 

Concernant les interactions du Renard avec les animaux domestiques, les cas semblent rares : dans une récente 
revueǎduǎrégimeǎalimentaireǎdeǎlǇespèceǎsurǎlesǎcinqǎcontinentsǎ(Castañeda et al. 2022), les animaux domestiques ne 
sontǎmêmeǎpasǎévoquésƧǎParǎrapportǎauǎChatǎdomestiqueƨǎilǎsembleraitǎquǇilǎexisteǎuneǎcompétitionǎpourǎlǇaccèsǎauxǎ
ressourcesǎplutôtǎquǇuneǎréelleǎprédationǎduǎRenardǎrouxǎsurǎceǎdernierǎƩǎuneǎétudeǎduǎrégimeǎalimentaireǎdesǎdeux 
carnivoresǎ dansǎ laǎ régionǎ deǎ Parisǎ aǎmontréǎ quǇilsǎ ciblaientǎ lesǎmêmesǎ proiesǎ auxǎmêmesǎ périodesǎ deǎ lǇannéeǎ etǎ
présentaient un comportement trophique très flexible, probablement en conséquence de la disponibilité des proies 
(Castañeda et al. 2020).  

La plupart des comportements problématiques des renards peuvent être résolus de manière pratique , par 
exempleǎparǎ lǇutilisationǎdeǎ répulsifsƨǎdǇenclosǎsécurisésǎpourǎ lesǎanimauxǎdomestiquesƨǎàǎ lǍépreuveǎdesǎrenards, ou 
encoreǎ laǎ sensibilisationǎetǎ lǇéducationǎdesǎhabitantsǎconcernantǎ leǎnourrissageǎ (Brand et Baldwin 2020) : en effet, 
lǇabondanceǎdeǎnourritureǎaugmenteǎlaǎdensitéǎdeǎlaǎpopulationǎdeǎrenardsǎenǎréduisantǎlaǎtailleǎdeǎleursǎterritoiresǎ
(Baker et al. 2000), provoquant ainsi les interactions avec les habitants. 

DansǎlesǎcasǎoùǎdesǎdensitésǎimportantesǎdeǎrenardsǎsǇinstallentǎàǎproximitéǎdesǎvillesƨǎlesǎproblèmesǎdeǎcohabitationǎ
qui peuvent se poser apparaissentǎplutôtǎdeǎlǇordreǎdeǎǈ nuisances » que de réels dommages. Vu le contexte français, 
ce critère ne peut donc justifier un classement du Renard roux parmi les ESOD. 
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4. Pourquoi faut-il retirer cette espèce de la liste des ESOD ? 

Les principaux motifs invoqués pour argumenter le classement nuisible du Renard reposent sur son comportement 
prédateurǎ dǇanimauxǎ etǎ deǎ biensǎ dontǎ lesǎ humainsǎ voudraientǎ seǎ réserverǎ lǇexclusivitéƧǎ Ilǎ fautǎ néanmoinsƨǎ pourǎ
comprendre le comportement du Renard, disposer de connaissances de base sur les mécanismes écologiques et les 
comportements de prédation (voir par exemple Stevens 2010).   

Les arguments scientifiquement fondés manquent pour classer le Renard roux en ESOD. Avant de résumer ces 
argumentsǎetǎdǇenǎfaireǎlaǎsynthèseƨǎexaminonsǎlesǎinconvénientsǎàǎceǎclassementǎquiǎseraientǎàǎprendreǎenǎcompteƧǎ
Ces arguments en défaveur des mesures de destruction de renards sont de deux ordres : ils portent sur les services 
écosystémiques* attribuésǎauǎRenardǎetǎsonǎrôleǎdǇauxiliaireǎdeǎlǇagricultureǎetǎdeǎlaǎsantéǎdǇuneǎpartƨǎetƨǎdǇautreǎpartƨǎ
surǎleǎmanqueǎdǇefficacitéǎdeǎcesǎmesuresǎsurǎleǎnombreǎdeǎrenardsǎetǎlesǎdégâtsǎquǇonǎleurǎprêteƧ 

 

a. Le Renard est un allié utile 

Laǎ littératureǎ scientifiqueǎ ouǎ naturalisteǎ fournitǎ troisǎ principalesǎ catégoriesǎ dǇargumentsǎ surǎ lesǎ services 
écosystémiques* rendus par le Renard : la prédation sur des ravageurs, le rôle sanitaire dans la régulation des agents 
pathogènesǎetǎlǇéliminationǎdesǎcadavresǎdǇanimauxǎainsiǎqueǎsonǎrôleǎdansǎlaǎdispersion* de semences. 

x LeǎrôleǎdǇauxiliaireǎdesǎculturesǎjoué par les prédateurs généralistes comme le Renard ou spécialistes comme 
laǎBeletteǎouǎlǇHermineǎnotammentǎviaǎlaǎlimitationǎdesǎpopulationsǎdeǎrongeurs est un fait reconnu (Erlinge 
et al. 1983 ; Cornulier et al. 2013 ; Jacob et al. 2020). Le Renard participe ainsi à ralentir, voire à espacer les pics 
de pullulation de rongeurs (Delattre et al. 1992 ; Giraudoux et al. 2019). De nombreuxǎfacteursǎtelsǎqueǎlǇhabitatǎ
« naturel », les productions agricoles dominantes, la diversité des proies, la compétition entre prédateurs, la 
météorologieǎetǎ leǎclimatǎ influencentǎ lǇefficacitéǎduǎRenardǎdansǎ laǎ limitationǎdesǎdégâtsǎparǎ lesǎ rongeurs  
(Giraudoux 2022). 

Aǎ notreǎ connaissanceƨǎ ilǎ nǇexisteǎ pasǎ dǇétudeǎ scientifiqueǎ abordantǎ etǎ quantifiant précisément le rôle auxiliaire 
bénéfique du Renard en diminuant les dégâts causés aux cultures (consommation de productions agricoles ou 
destructionsǎduǎmilieuƸƧǎLǇévaluationǎdesǎcausesǎetǎconséquencesǎmultiplesǎdeǎlaǎdémographieǎdesǎcampagnolsǎreste 
dǇuneǎextrêmeǎdifficultéǎ(Giraudoux 2022)ƨǎlaǎmiseǎœuvreǎdeǎplansǎdeǎlutteǎméritantǎdesǎanalysesǎdeǎrisquesǎrigoureusesǎ
compte tenu des impacts indésirables des produits phytosanitaires et de leur coûts (Jacob et al. 2014, 2020). 
Parallèlement, le service rendu par le Renard est lui gratuit et garantit une diminution des dommages subis par les 
agriculteurs.  Pourtant, malgréǎ lǇimportanceǎdesǎenjeuxƨǎraresǎsontǎ lesǎexemplesǎoùǎlaǎconcertationǎentreǎ toutesǎ lesǎ
parties prenantes précède la décision de classer ESOD le Renard, en prenant en considération les inconvénients de ce 
classement. 

x LeǎrôleǎdǇagentǎsanitaire exercé par leǎRenardǎestǎleǎsujetǎdǇuneǎtrèsǎabondanteǎlittératureǎ(DeVault et al. 2011 
; Tobajas et al. 2021), qui souligne le rôle central du canidé dans la circulation de la matière et des animaux 
morts dans les milieux ruraux ƷPanekǎetǎBudnyǎŬŪūűǎƪǎOǇMalleyǎet al. 2018 ; Sivy et al. 2018) mais aussi en zone 
urbaine et le long des routes (Inger et al. 2016). Qui plus est, les déchets alimentaires disponibles aux abords 
des zones anthropisées* constituentǎenǎhiverǎuneǎressourceǎfacileǎdǇaccèsǎquiǎsembleǎlimiterǎlaǎprédation du 
Renard sur des proies moins faciles à repérer comme les nichées de gallinacés sauvages (Lyngen 2016) ou les 
lièvres (Panek et Budny 2017). Ce carnivoreǎestǎdoncǎunǎauxiliaireǎefficaceǎdesǎservicesǎdǇentretien des bords 
de route, notamment en hiver quand les invertébrés et les divers microbes interviennent peu. 

Toutefois, la nécrophagie est fortement influencée par la disponibilité des autres ressources alimentaires et 
influence également la prédation de proiesǎvivantesǎplusǎdifficilesǎàǎobtenirǎ Ʃǎ cǇestǎdoncǎunǎ facteurǎ importantǎdeǎ laǎ
compétition alimentaire entre nécrophages stricts et occasionnels (Molsher et al. 2017 ; Vlasseva et al. 2017 ; Sivy et al. 
2018 ; Tobajas et al. 2021). 
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Un domaine qui pourrait toutefois avoir une conséquence directeǎsurǎleǎclassementǎenǎSODǎdeǎlǇespèceǎestǎceluiǎdeǎ
sonǎ impactǎ surǎ leǎ gibierǎ dǇélevageǎ remisǎ dansǎ laǎ natureƨǎ pourǎ renforcerƨǎ repeuplerǎ uneǎ populationǎ ouǎ simplementǎ
améliorerǎleǎtableauǎdeǎchasseƧǎCesǎpratiquesǎsǇeffectuentǎparfoisǎsansǎcontrôleǎsanitaire et le gibier relâché peut être 
porteur de parasites favorisés par la promiscuité dans les élevages mais rares voire inconnus dans la nature. Ils 
pourraient alors contaminer le milieu ou le gibier « naturel » et affecter les populations autochtones* (Villanúa et al. 
2008 ; García et al. 2021). Il serait utileǎdǇétudierǎdansǎcesǎconditionsǎlǇimpactǎsanitaireǎdeǎlaǎprédationǎvulpineǎsurǎcesǎ
proies réputées plus faciles à capturer. Ce faisant, la prédation du Renard limiterait alors la propagation de ces parasites 
pour le plus grand profit du gibier naturel. 

Enfin, le Renard peut également jouer un rôle notable dans la limitation de la maladie de Lyme. Hofmeester et al. 
(2016) ont montréǎqueǎlesǎrongeursǎassurentǎlǇessentielǎdeǎlaǎtransmissionǎdeǎlǇinfectionǎauxǎgrandsǎmammifèresƧǎLesǎ
prédateurs, et notamment le Renard roux, limitent le nombre de tiques, ce qui implique que tout changement dans 
l'abondance des prédateurs peut avoir des effets en cascade sur le risque de maladie de Lyme (Hofmeester et al. 2016 
; Moll et al. 2020). 

La complexité des interactions trophiques souligneǎlǇintérêtǎdǇapprofondirǎleǎsujetƧǎDeǎceǎfaitƨǎlǇinterventionǎsurǎlesǎ
écosystèmesǎnaturelsǎouǎmodifiésǎparǎlǇespèceǎhumaine ne peut se faire sans tenir compte des effets en cascade que 
celles-ciǎpeuventǎavoirǎalorsǎquǇellesǎreposentǎparfoisǎsurǎdes croyances contestables et des connaissances simplistes.     

x Le rôle du Renard dans la dispersion* des graines a été largement mis en évidence ƷDǇhondtǎet al. 2011 ; Rico 
Guzmán et al. 2012 ; Kurek et Holeksa 2015). Les bénéfices de ce transport de graines sont multiples : on peut 
citer la diversification de la composition floristique des milieux par le creusement de terriers (Kurek et al. 2014) 
et le maintien de certaines espèces végétales dans des habitats dégradés (Koike et al. 2008 ; Matías et al. 
2010). Ce faisant, le Renard participe au maillage complexe des réseaux trophiques*.   

 

b. EfficacitéǎdeǎlaǎlutteǎcontreǎleǎRenardǎetǎlesǎdégâtsǎquǇonǎluiǎattribue 

La régulation de populations animales fait appel à des mécanismes complexes tant sur la dynamique même des 
populationsǎ queǎ surǎ lesǎ liensǎ queǎcesǎespècesǎ entretiennentǎ auǎseinǎ dǇunǎ écosystème*, et notamment au sein du 
réseau trophique*ƧǎEnǎoutreƨǎcetteǎdestructionǎdǇindividus peut avoir des effets non désirés sur les écosystèmes*, en 
favorisant le développement des compétiteurs du Renard, ou des déprédateurs, voire même de ravageurs. 

DeǎnombreusesǎétudesǎontǎpermisǎdeǎmieuxǎconnaîtreǎetǎdǇévaluerǎlǇimpactǎdeǎlaǎprédation du Renard sur certains 
gibiers ou la dynamique de repeuplement de zones géographiques à la suite de maladies létales (Nouvellet et al. 2013 ; 
Carricondo-Sanchez et al. 2017 ; Delcourt et al. 2022)Ƨǎ LǇimpactǎ deǎ différentesǎméthodesǎ létalesǎ deǎ régulationǎ desǎ
populations vulpines ou sur leurs prédateurs, compétiteurs ou proies gibiers a été également étudié (Newsome et al. 
2014 ; Conner et Morris 2015 ; Lieury et al. 2015). Enfin, la mesure de lǇefficacitéǎdeǎlaǎrégulation de populations jugées 
SODǎnécessiteǎdeǎprendreǎenǎcompteǎlaǎdimensionǎtemporelleǎdeǎlaǎdynamiqueǎdeǎpopulationsǎafinǎdǇenǎfinirǎavecǎdesǎ
constatsǎstatiquesǎnǇapportantǎquǇuneǎinformationǎpartielleǎ(Rushton et al. 2006 ; McLeod et Saunders 2014). 

Les populations de renards sont capables de compenser la régulation de leurs effectifs par une reproduction accrue 
etǎadaptéeǎàǎlaǎcapacitéǎdǇaccueilǎduǎmilieuǎgrâceǎàǎplusieursǎmécanismesǎdémographiques (Marlow et al. 2000 ; McLeod 
et Saunders 2001), mais aussi par la mobilité des individus pour améliorer leurs chances de survie (Newsome et al. 2014 
; Lieury et al. 2015 ; Porteus et al. 2018). Cette capacité repose sur deux mécanismes principaux : le remplacement des 
individusǎ détruitsǎ parǎ desǎ congénèresǎ vivantǎ dansǎ leǎ mêmeǎ domaineǎ vitalǎ ouǎ sonǎ voisinageƨǎ etǎ lǇarrivéeǎ aprèsǎ laǎ
dispersion* automnaleƨǎdeǎjeunesǎouǎdǇadultesǎprenantǎuneǎplaceǎdisponibleǎdansǎunǎdomaineǎquiǎpeut être situé à 
quelques km ou dizaines de km de leur terrier de mise bas. 

LǇétonnanteǎcapacitéǎduǎRenardǎàǎsǇadapterǎàǎlǇapparitionǎdǇépiřootiesǎouǎlaǎmiseǎenǎplaceǎdǇactionsǎdeǎrégulationǎaǎ
été démontrée (Chautan et al. 2000 ; Delcourt et al. 2022). Ces derniers précisent que les causes de ce rebond sont à 
rechercher dans les modifications environnementales induites par lǇespèceǎhumaine.  
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Finalement, lǇéŊalķationǎdeǎlǇefficacitéǎdeǎlǇabattageǎdesǎrenardsǎsķpposeraitǎlaǎpriseǎenǎconsidérationǎdeǎtoķsǎ
ces paramètres biologiques et écologiques. Par conséquent, faute de données suffisamment bien documentées sur 
cesǎ paramètresƨǎ lǇestimationǎ deǎ lǇeffetǎ desǎmesuresǎ deǎ régulationƨǎ autoriséesǎ parǎ laǎ réglementationǎESODǎdansǎ unǎ
département, doit découler de lǇobserŊationǎdesǎrésķltatsǎsķrǎdeǎlongķesǎsériesǎtemporellesƨ ce qui dans les faits 
nǇestǎqueǎrarementǎeffectuéƧ 

Lesǎ argumentsǎmanquentǎ pourǎ documenterǎ lǇefficacitéǎ desǎ tirsǎ etǎ duǎ piégeageǎ pourǎ réduireǎ durablementǎ uneǎ
population de renards (Conner et Morris 2015 ; Harris 2015), bien queǎ lǇabattageǎ systématiqueǎ parǎ desǎméthodesǎ
intensives puisse impacter localement une population (Heydon et Reynolds 2000). Compte tenu de la résilience des 
populations, la régulation temporaire du Renard ne pourraǎseǎfaireǎquǇauǎprixǎdǇeffortsǎconsidérablesƨǎsurǎdesǎsurfacesǎ
étendues et sans arrêt bien que cette régulation soit difficile, voire impossible à maintenir sur le long terme. Cependant, 
lǇinterŊentionǎsķrǎdesǎespècesǎaķǎtitreǎqķeǎcelles-ci présententǎdesǎdommagesǎàǎdesǎespècesǎdǇintérêtǎspécifiqķeǎ
etƴoķǎdesǎ actiŊitésǎ doitǎ seǎ faireǎsķrǎ laǎ baseǎdǇargķmentsǎsérieķŐ, en connaissance des conséquences que cette 
interventionǎpeutǎinduireƨǎsiǎtantǎestǎquǇelleǎsoitǎréellementǎefficaceƧ 

 

Le Renard roux est largement réparti sur le territoire métropolitain. Les effectifs actuels ne sont pas connus, et 
leurǎtendanceǎdǇévolutionǎestǎconsidéréeǎcommeǎstableƧǎIlǎestǎactuellementǎpiégeableǎdansǎŲŲǎdépartementsƧ 

Aucun argument sérieux et étayé ne permet actuellement de classer le Renard roux en ESOD parmi les quatre 
critères existants : 

- Les risques sanitaires attribués au Renard sont surestimés, mal documentés et servent de façon 
exagéréeǎàǎmaintenirǎlǇespèceǎenǎSODƨǎsouventǎàǎtitreǎdeǎprécautionǎetǎrarementǎenǎévaluantǎlǇimpactǎ
réelǎ desǎ destructionsǎ surǎ laǎ situationǎ sanitaireƧǎ Lesǎ étudesǎ conduitesǎ jusquǇàǎ maintenant ne 
démontrentǎpasǎleǎbénéficeǎdesǎdestructionsǎétenduesǎouǎmassivesǎpourǎlutterǎcontreǎlǇéchinococcoseǎ
multiloculaireƨǎetǎdǇautresǎzoonoses*.  

- Aucune preuve fiable ne confirme le risque pour la biodiversité présenté par le Renard, 
notamment dans le déclinǎdeǎpopulationsǎdǇespècesǎsauvagesƧǎIlǎestǎreprochéǎàǎlǇespèceǎdeǎsǇattaquerǎ
au gibier comme le Faisan de Colchide, dont la population est entretenue artificiellement par des 
lâchersǎdǇindividusǎpeuǎfarouchesǎdestinésǎauǎtirƨǎceǎquiǎenǎfaitǎuneǎproie facile pour des prédateurs 
sauvagesƧǎIlǎconviendraitǎplutôtǎdeǎsǇinterrogerǎsurǎlǇimpactǎdeǎtelsǎlâchersǎdǇanimauxǎdǇélevageǎsurǎlaǎ
fauneǎlocaleƨǎetǎnotammentǎsurǎlǇintroductionǎdeǎparasitesǎquiǎenǎdécouleƧǎDeǎplusƨǎ leǎmaintienǎdesǎ
populations de "petit gibier" repose sur la qualité des milieux naturels et non sur le contrôle et la 
régulation des prédateurs (Knauer et al. 2010 ; Whiteside et al. 2015). 

- Certains dommages aux activités agricoles se limitent à un impact sur des productions de volailles 
aujourdǇhuiǎprotégéesǎduǎ faitǎdeǎ laǎnécessitéǎdeǎconfinerǎ lesǎoiseauxǎ faceǎauǎdangerǎdeǎ lǇinfluenřaǎ
aviaire et peuvent donc être évités. Sa prédation de la petite faune des milieux agricoles fait du Renard 
un auxiliaire agricole, voire même un régulateur bien trop souvent négligé des populations de 
rongeurs responsables de dégâts aux cultures. Les bénéfices générés par cette espèce sont, à ce titre, 
bien supérieurs aux dégâts potentiels, tant du point de vue économique qu'écologique. 

- Les autres formes de dommages aux propriétés ne justifient pas de campagnes de destruction en 
milieu urbain, où les interactions sont encore anecdotiques, et peuvent être prévenus par une bonne 
information de la population et des mesures de protection des biens. 
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Dans les situations examinées ci-dessusƨǎlaǎdestructionǎmassiveǎdeǎrenardsƨǎtouteǎlǇannéeǎetǎparǎtousǎlesǎmoyensǎ
autorisés, sur un département ou tout autre territoire, ne répond pas au besoin de limitation des dommages qui sont 
généralement localisés, temporaires et souvent évitables par des mesures de prévention ou de protection. Bien que 
lǇargumentǎneǎsoitǎjuridiquementǎpasǎrecevableƨǎlesǎdestructionsǎmassivesǎdeǎrenardsǎimpactentǎnégativementǎlesǎ
services écosystémiques* que peut rendre cette espèce, notamment pour la prévention de maladies, la limitation 
deǎravageursƨǎlǇéliminationǎdeǎcadavresƨǎouǎencoreǎlaǎzoochorie*. 
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Conclusion 
 

LeǎsujetǎetǎleǎclassementǎdǇuneǎespèceǎconsidéréeǎǈǎSODǎǉǎestǎéminemmentǎcomplexeǎetǎfaitǎappel à des notions 
etǎdesǎoutilsǎscientifiquesǎprécisƧǎCeǎclassementǎdoitǎseǎfaireǎsurǎdesǎbasesǎvérifiéesǎetǎrigoureusesǎafinǎdǇêtreǎàǎlaǎfoisǎ
cohérentǎ dansǎ lesǎ argumentsǎ avancésǎ enǎ faveurǎ maisǎ aussiǎ duǎ pointǎ deǎ vueǎ deǎ lǇ impact écologique que ce 
classement peut induire sur un écosystème. 

Bien trop souvent, les dommages occasionnés par les espèces, somme toute modérés, parfois plus importants 
mais jamais dramatiques, sont exacerbés en raison de la perception culturelle négative que notre société se fait 
des carnivores. En fait, ces derniers sont quasiment immédiatement considérés comme « nuisibles » dèsǎlorsǎquǇilsǎ
entrentǎenǎcontactǎavecǎlesǎactivitésǎhumainesǎetǎhéritentǎtropǎsouventǎdǇuneǎimageǎpeuǎflatteuseƨǎvoireǎmêmeǎdǇunǎ
statut de compétiteur ou de perturbateurǎ desǎ activitésǎ humainesǎ etǎ ceƨǎ àǎ lǇaideǎ dǇargumentsǎ fallacieuxǎ ouǎ toutǎ
bonnement sans fondement avéré. 

Le contrôle des ESOD est actuellement réalisé sans obligation de résultats, et sans évaluation de leur efficacité. 
A travers l'Europe, l'abattage à grande échelle est la règle majoritaire pour contrôler les prédateurs ayant un possible 
impact sur les activités économiques ou représentant des risques sanitaires potentiels, sans évaluation des coûts et 
des bénéfices écologiques et économiques, ni prise en considération des aspects éthiques (Jiguet 2020). 

Bien que les carnivores puissent avoir dans certains cas un effet sur nos activités (il serait illusoire de le nier), il 
fautǎcependantǎdissocierǎlǇindividuǎquiǎenǎestǎlǇauteurǎetǎlǇespèceƨǎcǇest-à-dire la population dans sa globalité, qui en 
subit les conséquences, ce qui a, en termes écologiques, des effets néfastes majeurs sur la biodiversité. Les 
dommages imputés à ceux-ci sont à considérer de manière objective, rationnelle et non passionnelle sur la base de 
faits, de preuves concrètes et de suivis sérieux, ce qui, hélas, fait cruellement défaut dans le processus actuel 
dǇévaluationǎetǎdeǎclassementǎdeǎcesǎespècesƧ 

CeǎdocumentǎmetǎclairementǎenǎévidenceǎlǇabsence de données chiffrées et validées pourtant indispensables 
à la mise en place de la réglementation sur les ESOD, et ce, de trois natures : 

● des données quantitatives et qualitatives sur les populations des espèces , qui nécessitent la mise en 
place de suivis réguliers et selonǎdesǎprotocolesǎstandardisésǎàǎlǇéchelleǎnationaleǎetǎlocaleǎƪ 

● des données sur les dommages réellement occasionnés par les espèces concernées, récoltées de 
manière indépendante selon une expertise réglementée ; 

● des donnéesǎsķrǎlǇeffetǎdesǎabattages sur les dommages. 

OutreǎlǇincohérenceǎdǇunǎpointǎdeǎvueǎscientifiqueǎdeǎlaǎdémarcheƨǎleǎmanqueǎdeǎdonnéesǎpermettantǎlaǎmiseǎenǎ
œuvreǎdeǎlaǎréglementationǎsurǎlesǎESODǎetǎlǇincapacitéǎdesǎacteursǎlocauxǎetǎinstitutionnelsǎàǎenǎproduireǎdeǎfaçonǎ
sérieuse doivent questionner sur le maintien même de ce dispositif. 

En tout état de cause, comme cela a pu être présenté et argumenté dans le présent document, les éventuels 
dommages engendrés par ces espèces ne justifient en aucun cas leur classement en tantǎquǇESODǎetǎlaǎdestructionǎ
subséquenteǎdesǎindividusǎquiǎestǎainsiǎpermiseƨǎsansǎdiscernementǎàǎlǇéchelleǎdǇunǎdépartementƧǎCeǎcontrôleǎdesǎ
populationsǎestǎ justifiéǎparǎlǇidéeǎrépandueǎselonǎ laquelleǎ laǎ réductionǎduǎnombreǎdǍanimauxǎSODǎdiminueraitǎ lesǎ
impacts ou les risques. Une telle stratégie est cependant clairement remise en question par de nombreux résultats 
scientifiquesǎrécentsƨǎquiǎindiquentǎdǇuneǎpartǎqueǎlesǎcontrôlesǎneǎparviennentǎpasǎforcémentǎàǎréduireǎleǎnombreǎ
d'animaux ou le nombre de dommagesƨǎetǎdǇautreǎpartƨǎqueǎle contrôle peut même être contre-productif (Jiguet 
2020)ƧǎBienǎquǇelleǎsoulageǎlaǎtensionǎsocialeƨǎlaǎrégulationǎparǎlǇabattageǎàǎgrandeǎéchelleǎdǇindividusǎdeǎplusieursǎ
espècesǎengendreǎinévitablementǎdesǎperturbationsǎdansǎleǎfonctionnementǎnaturelǎdeǎlǇécosystème* trop souvent 
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ignorées, modifiant les interactions entre les espèces ainsi que la structure des communautés écologiques*. Or, les 
animauxǎ ainsiǎ abattusǎ nǇassurentǎ plusǎ leurǎ fonctionǎ auǎ seinǎdeǎ lǇécosystème* (prédateur, régulateur des proies, 
auxiliaires de cultures, agent sanitaire), ce qui a tendance à provoquer ultérieurement encore plus de problèmes 
pourǎlesǎactivitésǎhumainesǎƷpullulationǎdeǎrongeursǎdansǎlesǎculturesǎenǎlǇabsenceǎdeǎprédateursƨǎdéveloppement 
de maladies telles que Lyme, etc.). En outre, la « nécessité » dǇuneǎrégulationǎartificielleǎdesǎespècesǎprédatricesǎquiƨǎ
parǎailleursƨǎsǇauto-contrôlent en fonction des ressources alimentaires de leurs milieux, peut avoir le contre-effet 
non désiré dǇuneǎcompensationǎdesǎeffectifsǎperdķsǎparǎķneǎhaķsseǎdeǎlaǎreprodķctionǎoķǎlǇarriŊéeǎdeǎnoķŊeaķŐǎ
individus sur un territoire laissé vacant (Jiguet 2020).  

Ceci souligne lǇimportanceǎdeǎconserŊerǎķneǎdiŊersitéǎdǇespècesǎetǎdeǎrelationsǎtrophiqķesǎpoķrǎconserŊerǎ
de ce fait des écosystèmes* les plus riches et les plus résilients possibles. De fait, les petits carnivores considérés 
dans le présent argumentaire ont tout leur rôle à jouer au sein de nos milieux naturels et anthropisés* (Baghli et 
Verhagen 2004). Ayant elles-mêmes peu de prédateurs dans des milieux où les grands carnivores ont disparu, les 
espèces concernées par le statut SOD font partie de ces carnivores de haut de chaîne, et devraient être perçues 
commeǎ desǎ espècesǎ indicatricesǎ deǎ lǇétatǎ deǎ santéǎ desǎ écosystèmes*. Plutôt que de chercher à gérer leurs 
populationsƨǎ ilǎestǎprimordialǎdǇétudier les communautés* dǇespècesǎdeǎ carnivores (les guildes*) ainsi que les 
services écosystémiques* quǇellesǎrendentǎpour évaluer les réponses des écosystèmes* aux bouleversements 
induits par les actions humaines et les changements globaux (Marneweck et al. 2022), et ce, pour plusieurs 
raisons : 

● lesǎ petitsǎ carnivoresǎ sontǎ richesǎ enǎ espècesǎ etǎ diversifiésƨǎ fournissantǎ unǎnombreǎ importantǎ dǇespècesǎ
sentinelles potentielles dans de nombreux systèmes ; 

● ils occupent un plus large éventail de niches écologiques*, présentant une grande variété de sensibilités 
au changement ; 

● leur position trophique intermédiaire est directement affectée par les changements aux différents niveaux 
du réseau trophique* (du producteur, du consommateur primaire et du consommateur tertiaire) ; 

● leurs durées de vie sont courtes et leurs taux de reproduction élevés, induisant des réponses rapides aux 
changements ; 

● leursǎ domainesǎ vitauxǎ sontǎ petitsǎ etǎ ilsǎ sontǎ dansǎ certainsǎ casǎ abondantsƨǎ ceǎ quiǎ faciliteǎ lǇétudeǎ desǎ
changements à petite échelle ; 

● enfin, les petits carnivores sont plus faciles à surveiller et à manipuler, comparés par exemple aux grands 
carnivores.  

LaǎréglementationǎESODǎdoitǎdésormaisǎtenirǎcompteǎdeǎlǇévolutionǎdesǎconnaissancesǎscientifiquesǎacquisesǎauǎ
fil des années. Ce classement sansǎanalyseǎsérieuseǎdesǎrisquesƨǎsansǎétudeǎdǇimpactǎdesǎmesuresƨǎsansǎvérificationǎ
des informations et sans contrôle des résultats doit cesser et faire place à une gestion éclairée et proportionnée 
des risques. Si les études et recherches en écologie sont déterminantes, elles ne peuvent cependant pas répondre 
à elles seules au débat sociétal. 

AuǎlieuǎdǇavoirǎrecoursǎàǎdesǎmesuresǎaussiǎradicalesǎqueǎleǎpiégeageǎetǎlaǎdestructionǎdǇuneǎouǎplusieursǎespècesƨǎ
il serait pertinent de développer des mesures de protection non vulnérantes, lǇargumentaireǎmontrantǎdǇailleursǎ
que nombre de dommages imputés aux carnivores peuvent être évités grâce à la sensibilisation, à la prévention 
dķǎgrandǎpķblicǎetǎàǎlaǎmodķlationǎoķǎdķǎmoinsǎlǇadaptationǎdesǎactiŊitésǎhķmaines  à leur environnement et à 
la biodiversité présenteƧǎHélasƨǎpourǎlǇheureƨǎlesǎdécisionsǎetǎlaǎgestionǎdeǎcesǎespècesǎjugéesǎnuisiblesǎneǎseǎbasentǎ
pas sur une approche raisonnée et sérieuse (approche mêlant biologie et écologie) mais uniquement sur des 
considérations politiques. 
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IlǎseraitǎpertinentǎdeǎréfléchirǎàǎlǇobsolescence même de la réglementation sur les ESODƨǎlaǎnotionǎǈǎdǇespèceǎ
susceptibleǎdǇoccasionnerǎdesǎdégâtsǎǉǎétantǎuneǎnotionǎanthropocentriqueǎquiǎnǇaǎpasǎdeǎsensǎduǎpointǎdeǎvueǎ
écologiqueƧǎPlusǎglobalementƨǎleǎdébatǎautourǎdesǎcarnivoresǎetǎdǇuneǎbiodiversitéǎnuisibleǎetǎàǎsupprimerǎquestionneǎ
la placeǎqueǎ laǎ sociétéǎ civileǎ laisseǎ auxǎespècesǎ quiǎ sontǎ uneǎ partieǎ intégranteǎ dǇunǎ écosystème* fonctionnel et 
« normal » - bienǎqueǎlargementǎdominéǎparǎlǇespèceǎhumaineƧǎCarǎau-delà des arguments scientifiques se pose la 
questionǎéthiqueǎdǇuneǎmainmiseǎdeǎlǇhumainǎsurǎsonǎenvironnementǎetǎdeǎlaǎǈ gestion » appliquée à une espèce au 
lieuǎdǇindividusƨǎavecǎlesǎeffetsǎenǎchaîneǎqueǎcelaǎgénèreƧǎ 

LǇétudeǎdǇunǎpointǎde vue sociétal de la notion de « nuisible » etǎ desǎdébatsǎquǇelleǎsoulèveǎmetǎenǎévidenceǎ
lǇopposition entre visions anthropocentrique et éco-centrique (Delfour 2011 ; Luglia 2018)ƧǎSansǎprivilégierǎlǇuneǎouǎ
lǇautreƨǎquiǎisolentƨǎàǎleurǎmanièreƨǎlǇhumainǎdeǎlaǎcommunautéǎbiotiqueƨǎilǎsembleraitǎquǇķneǎapprocheǎnǇopposantǎ
pasǎmaisǎcombinantǎlǇécologieƨǎlaǎsocio-économieƨǎlesǎsciencesǎsocialesǎetǎlǇéthiqķeǎpuisseǎêtreǎdǇuneǎgrandeǎaideǎ
en la matière, dans le but de cohabiter avec les carnivores. Cette approche est contenue dans la notion de « socio-
écosystème* » (Luglia 2019) quiǎimpliqueǎdeǎvivreǎavecǎlesǎautresǎespècesǎavecǎpragmatismeƨǎenǎsǇadaptantǎauxǎlieux  
et aux moments, plutôt que contre.  

 

 

© Mélanie Dunand 
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Lexique 
Les définitions ci-dessous sont issues de Triplet P. (2020). Dictionnaire encyclopédique de la diversité biologique et 

de la conservation de la nature, 6ème édition, 1216 pp. 

Allochtone ƩǎAdjectifǎquiǎcaractériseǎceǎquiǎsǇestǎforméǎouǎestǎnéǎailleursǎqueǎlàǎoùǎilǎseǎtrouveǎmaintenantǎƷantonymeǎ
ǜǎautochtoneƸƧǎPourǎparlerǎdǇuneǎespèceƨǎonǎutiliseǎaussiǎlǇadjectifǎǈ exogène ». 

Autochtone : En écologie, désigne une espèceǎouǎuneǎpopulationǎoriginaireǎdǇuneǎřoneǎdéterminéeǎparǎoppositionǎ
aux espèces introduites dites allochtonesƧǎOnǎutiliseǎaussiǎlǇadjectifǎǈ indigène ». 

Anthropique Ʃǎ Liéǎ directementǎ ouǎ indirectementǎ àǎ lǇHommeǎ Ʒactivitéǎ anthropiqueƨǎ impactǎ anthropique, 
fréquentation anthropique). Synonyme : anthropogène. 

Anthropisation : Processus de modification des espaces naturels par les différentes actions ou activités humaines 
ƷconstructionsǎdiversesƨǎdéfrichementsƸƧǎLǇanthropisationǎgénéraleǎduǎglobeǎinciteǎàǎutiliser avec prudence le terme de 
milieuǎnaturelƧǎIlǎresteǎenǎeffetǎtrèsǎpeuǎdeǎmilieuxǎviergesǎdeǎlǇinfluenceǎdirecteǎouǎindirecteǎdeǎlǇHommeƧǎLǇimpactǎsurǎ
les milieux doit être distingué de celui sur les espèces. Un milieu anthropisé peut accueillir des espèces, même rares. Il 
estǎdoncǎnécessaireǎdeǎbienǎdistinguerǎlǇanthropisationǎdǇuneǎvaleurǎàǎattribuerǎàǎlaǎbiodiversitéƨǎquiǎpeutǎresterǎélevéeƨǎ
selon le type de milieu modifié. 

Communauté biologique (ou écologique) ƩǎGroupeǎdǇespècesǎanimalesǎouǎvégétales occupant un territoire donné. 
Lesǎ organismesǎ dǇuneǎ communautéǎ sǇinfluencentǎ mutuellementǎ dansǎ leurǎ distributionƨǎ leurǎ abondanceǎ etǎ leurǎ
évolution. 

Déterrage : Mode de chasse qui consiste à prendre sous terre un renard ou un blaireau. 

Dispersion : Modalitésǎselonǎlesquellesǎ lesǎ individusǎdǇuneǎmêmeǎpopulationǎoccupentǎ lǇespaceǎouǎprocessusǎdeǎ
déplacementǎdǇunǎindividuǎauǎcoursǎdeǎsonǎcycleǎdeǎvieƧǎCelaǎpeutǎêtreǎdǇunǎtypeǎdǇhabitatǎàǎlǇautreǎpourǎlesǎespècesǎ
multi-habitatsƨǎdǇuneǎřoneǎàǎlǇautreǎdeǎmêmeǎnature pour les espèces spécialistes. Ce processus peut être actif comme 
cǇestǎleǎcasǎpourǎlaǎplupartǎdesǎanimauxǎouǎpassifǎlorsqueǎlǇindividuǎestǎtransportéǎdǇuneǎfaçonǎpassiveǎƷparǎleǎventƨǎparǎ
lǇeauƨǎetcƧƸǎcommeǎpourǎlaǎmajoritéǎdesǎplantesƧǎGénéralement les animaux, notamment les jeunes se dispersent sans 
but précis, contrairement à la migration. 

Écosystème : Selon la convention sur la diversité biologique : complexe dynamique formé de communautés de 
plantesƨǎdǇanimauxǎetǎdeǎmicroorganismesǎetǎdeǎleurǎenvironnement non vivant qui, par leurs interactions, forment une 
unitéǎfonctionnelleƧǎUnǎécosystèmeǎcorrespondǎàǎlǇensembleǎdesǎpopulationsǎƷindividusǎdeǎdifférentesǎespècesƸǎvivantǎ
sur une aire géographique délimitée qui contient les ressources nécessaires à leur survie et à leur pérennité. Il inclut 
égalementǎlesǎcomposantsǎphysiquesǎdeǎlǇenvironnementǎavecǎlesquelsǎlesǎorganismesǎinteragissentƨǎtelsǎqueǎlǇairƨǎleǎ
solƨǎ lǇeauǎ ouǎ leǎ soleilƧǎ Unǎ fluxǎ deǎmatièresǎ etǎ dǇénergieǎ relieǎ lesǎ différentsǎ constituants  deǎ lǇécosystèmeǎ grâceǎ àǎ laǎ
naissanceǎ etǎ àǎ laǎ mortǎ desǎ individusƧǎ LǇensembleǎ desǎ organismesǎ habitantǎ unǎ écosystèmeǎ particulierǎ estǎ appeléǎ
communautéǎouǎbiocénoseƧǎUnǎécosystèmeǎestǎdoncǎcomposéǎdǇunǎbiotopeǎetǎdǇuneǎbiocénoseƧ 

Envahissant : Définit un taxonǎouǎunǎgroupementǎvégétalǎquiǎtendǎàǎoccuperǎuneǎgrandeǎpartieǎdeǎlǇespaceǎsurǎ
lequelǎilǎsǇestǎimplantéƧ 

État de conservation ƩǎLǇétatǎdeǎconservationǎdǇunǎhabitatǎpeutǎêtreǎconsidéréǎcommeǎlaǎsommeǎdesǎétatsǎdesǎ
paramètres qui le constituent. On cherche à la fois à y conserver des entités (gènes, individus, populations, paysages) 
etǎdesǎfonctionsǎƷfluxǎdeǎrégénérationƨǎproductionƨǎetcƧƸƧǎLaǎdémarcheǎdǇévaluationǎdoitǎprendreǎenǎcompteǎcetteǎdoubleǎ
logique. 

Il faut ensuite agréger les données obtenues pour différentsǎdomainesǎbiogéographiquesǎafinǎdǇavoirǎuneǎévaluationǎ
deǎlǇétatǎdeǎconservationǎdesǎhabitatsǎetǎdesǎespècesǎauǎniveauǎnationalƧǎIlǎsǇagitǎalorsǎdǇévaluerǎlǇétatǎdeǎconservationǎ

http://entreprises-biodiversite.fr/patrick-triplet-2020-dictionnaire-encyclopedique-de-la-diversite-biologique-et-de-la-conservation-de-la-nature-sixieme-edition/
http://entreprises-biodiversite.fr/patrick-triplet-2020-dictionnaire-encyclopedique-de-la-diversite-biologique-et-de-la-conservation-de-la-nature-sixieme-edition/
http://entreprises-biodiversite.fr/patrick-triplet-2020-dictionnaire-encyclopedique-de-la-diversite-biologique-et-de-la-conservation-de-la-nature-sixieme-edition/
http://entreprises-biodiversite.fr/patrick-triplet-2020-dictionnaire-encyclopedique-de-la-diversite-biologique-et-de-la-conservation-de-la-nature-sixieme-edition/
http://entreprises-biodiversite.fr/patrick-triplet-2020-dictionnaire-encyclopedique-de-la-diversite-biologique-et-de-la-conservation-de-la-nature-sixieme-edition/
http://entreprises-biodiversite.fr/patrick-triplet-2020-dictionnaire-encyclopedique-de-la-diversite-biologique-et-de-la-conservation-de-la-nature-sixieme-edition/
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deǎchaqueǎhabitatǎauǎmoyenǎdǇindicateursǎmesurablesǎetǎqualitatifsƧ OnǎpeutǎestimerǎlǇécartǎavecǎlǇétatǎdeǎréférenceǎetǎ
lǇexprimerǎsousǎformeǎdeǎclasseǎdǇétatǎdeǎconservationƧ 

LeǎfaitǎquǇunǎhabitatǎƷouǎuneǎespèceƸǎneǎsoitǎpasǎmenacéǎneǎsignifieǎpasǎnécessairementǎquǍilǎsoitǎdansǎunǎétatǎdeǎ
conservation favorable. 

 LǇétatǎ deǎ conservationǎ dǇuneǎespèceǎ dansǎ unǎdomaineǎbiogéographiqueǎ donnéǎestǎ considéréǎ commeǎfavorableǎ
lorsque : 

- lesǎdonnéesǎrelativesǎàǎlaǎdynamiqueǎdeǎlaǎpopulationǎdeǎlǇespèceǎenǎquestionǎindiquentǎqueǎcetteǎespèceǎcontinueǎ
et est susceptible de continuer à long terme à constituer un élément viable des habitats naturels auxquels elle 
appartient ; 

- lǇaireǎdeǎrépartitionǎnaturelleǎdeǎlǇespèceǎneǎdiminueǎniǎneǎrisqueǎdeǎdiminuerǎdansǎunǎavenirǎprévisibleǎƪ 

- ilǎexisteǎetǎ ilǎ continueraǎprobablementǎdǇexister un habitat suffisamment étendu pour que ses populations se 
maintiennent à long terme.  

Exogène ƩǎAdjectifǎqualifiantǎceǎquiǎvientǎdeǎlǇextérieurƨǎquiǎtrouveǎsonǎorigineǎau-dehorsǎdeǎlǇobjetƨǎdeǎlǇorganismeƨǎ
duǎsystèmeǎouǎdeǎlǇensembleǎétudiéƧ 

Guilde ƩǎGroupeǎdǇespècesǎapparentéesǎquiǎexploitentǎlaǎmêmeǎressourceǎdansǎleǎmêmeǎtypeǎdǇhabitatsƧ 

Réseau trophique Ʃǎ Ensembleǎ deǎ végétauxǎ etǎ dǇanimauxǎ ayantǎ unǎ lienǎ trophiqueǎ Ʒdeǎ nourritureƸƧǎ Àǎ laǎ baseǎ seǎ
trouvent les végétaux photosynthétiques produisant de la matière organique. Cette matière organique est consommée 
par les animaux herbivores. Ceux-ci sont à leur tour la proie des carnivores. Les détritivores interviennent à tous les 
niveaux pour recycler la matière organique.  

Services écosystémiques : Également désignés biens et services écosystémiques ou services écologiques. 
Avantages socio-économiques directs et indirects que les écosystèmes procurent aux populations humaines. Ces 
services comprennent : 

- lesǎservicesǎdǇapprovisionnementƨǎparǎexempleƨǎenǎnourriture, en eau, en bois et en fibres ; 

- les services de régulation, par exemple, du climat, des inondations, des maladies, des déchets et de la qualité de 
lǇeauǎƪ 

- les services culturels, qui sont source de loisirs et de satisfactions esthétiques et spirituelles ; 

- les services de soutien comme la pédogenèse, la photosynthèse et le cycle des éléments nutritifs. 

Socio-écosystème (ou systèmes socio-écologiques) : systèmes complexes impliquant des composantes 
biophysiques (écologie, hydrologie, etc.) et des composantes sociétales (économie, politiques publiques, institutions, 
etc.) en interaction constante. 

Zoochorie : Dispersion des graines par les animaux. 

Zoonose ƩǎMaladieǎviraleƨǎbactérienneǎouǎparasitaireƨǎquiǎseǎtransmetǎdeǎlǇanimalǎàǎlǍhumainǎetǎlǍhumainǎàǎlǇanimalƧ 
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Glossaire 
ANSES : AgenceǎnationaleǎdeǎsécuritéǎsanitaireǎdeǎlǇalimentationƨǎdeǎlǇenvironnementǎetǎduǎtravail 

ANVOL : Association nationale interprofessionnelle de la volaille de chair 

DDT : Direction départementale des territoires 

FDC : Fédération des chasseurs 

INRA : Institut national de la recherche agronomique 

IUCN ( = en français UICN) : Union internationale pour la conservation de la nature 

LPO : Ligue pour la protection des oiseaux 

MNHN ƩǎMuséumǎnationalǎdǇHistoireǎnaturelle 

OFB : Office français de la biodiversité 

ONCǎƩǎOfficeǎnationalǎdeǎlaǎchasseǎƷancienǎnomǎdeǎlǇONCFSǎetǎdeǎlǇactuelǎOFBƸ 

ONCFS : Office national de la chasse et de la faune sauvage (ex-ONC) 

ONF : Office national des forêts 

REHM : Réseau hermine ƿ Fondation pour la promotion des petits carnivores 

SEOF : SociétéǎdǇétudesǎornithologiquesǎdeǎFrance 

SINP : SystèmeǎdǍinformationǎdeǎlǇinventaireǎdu patrimoine naturel 

SPN : Service du patrimoine naturel 

SFEPM ƩǎSociétéǎfrançaiseǎpourǎlǇétudeǎetǎlaǎprotectionǎdesǎmammifères 

UICN ( = IUCN) : Union internationale pour la conservation de la nature 

UMS : Unité mixte de service. 
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